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DITRODUCnOH

L'A ustralie a signé le  Pacte in tem ationa l r e la t i f  aux dro its  éccsomiques, 
sociaux et cu lturels  le  l8  décenibre 19T2 et l ' a  r a t i f ié  le  10 décesi>re 1975. Le 
Pacte est entré en vigueiu: pour l 'A u stra lie  le  10 Bars 1976.

Coofonnément aux a r t ic le s  l6  et 17 du Pacte e t  au progranœ contenu dans la  
résolu tion  19B8 (LX) du Conseil économique et s o c ia l ,  le  Gouvemeiseot australien 
présente son rapport sur les  mesures adaptées et le s  progrès accomplis en vue 
d'a-;surer progressivement l e  respect des d ro its  reconnus dans le s  a r t ic le s  10 et 
.12 de la  trc.i:iièir.e partie  du Pacte. E lle  indique le s  facteurs et le s  d i f f ic u lt é s  
q û  l'eupéchent de s 'a cq u itte r  pleinement des obligations prévues dans ces a r t ic le s .

Les recramandaticns concexnant la  présentation du rapport, contenues dans les  
D irectives pour l'établissem ent des rapports jo in tes  è la  note (G/SO 221/912) datée 
du 1er ju in  19T7 que le  Secrétaire général a adressée au Ministre des a ffa ire s  
étrangères, ont été suivies dans to\ite la  mesure du p ossib le .

I l  conviendrait, pour l ’ examen de la  documentation fournie dans le  présent 
rapport, de ten ir conpte des mécanismes constitutionnels et lé g is la t i f s  généralement 
en vigueur en Australie et dont on trouvera ci-après un b re f aperçu.

D'après la  Constitiition australienne, le  pouvoir l é g i s la t i f  e s t  partagé entoe 
le  Parlement fédéral du Commonvealth e t  le  parlement de chacun des s ix  Etats qui 
constituent l e  Commonvealth d 'A u stra lie . La Constitution confère au Parlement du 
Coaagonvealtb et aux gouvernement des s ix  Etats des pouvoirs lé g is la tifis  d is t in c ts ; 
dans certains ca s , les  gouvernements peuvent exercer, concurremment avec le
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CoBBsocvealth, des pouvoirs lé . 'd s la t ifs  propres à ce  dernier. Cependant, s ' i l  y 
a incom patibilité entre une l o i  du Commonvrealtb et une l o i  d'un Etat, toutes detix 
étant égilement va lid es , c 'e s t  la  l o i  du Commonvealth qui prévaut.

En ce qui concerne les  a r t ic le s  liminEd.res du Pacte international r e la t i f  aux 
d ro its  économiques, sociaux et cu ltu re ls , nul ne saurait mettre en doixte le  respect 
par l 'A u stra lie  du d ro it  de tous le s  peuples a disposer d'eux-ioemes, énoncé à 
l 'a r t i c l e  premier du Pacte,

L 'A ustralie s 'e s t  déjà , dans une très large mesure, confom ée aux d ispositions 
de l 'a l in é a  2 de l ' s o l i d e  2 et aux d ispositions de l 'a r t i c l e  3. Un certa in  nombre 
de mesures adidnistratives et lé r is la t iv e s  essen tie lles  visant è assurer sans 
discrim ination aucune le  bénéfice des droits  reconnus dans le  Pacte, ont été 
adoptées tant par le  Common^realth que par les  couvemenents des Etats. Au moment 
voulu, i l  sera fa it  mention, plus avant dans le  présent rapport, du d é ta il des 
mesures ainsi adoptées. I l  est tou te fo is  u t ile  d 'indiquer dès maintenant les  
diverses lo is  qui ont été adoptées par le  Parlement du Conmonvealth et par les  
parlements des Etats en vue de lu tte r  contre la  discrim ination.

Conronvealth

Nouvelle-Galles du Sud

V ictoria

Australie méridionale

Australie occidentale 

T errito ire  du Nord

Racial Discrimination Act 15TT5 ( l o i  sur la  discriodnatioD 
ra c ia le )
Aboriginals and Torres S trait Islanders 
(Queensland Discriminatory Lavs) Act 1975 ( l o i  abrogeant 
les  lo is  discrim inatoires du Queensland concernant le s  
aborigènes et les  insu laires du d étro it de Torres)

Ethnie A ffa irs  Cocanission Act 1979 ( l o i  portant création 
d'une commission p>our le s  a ffa ires  ethniques)
Anti-Discrim ination Act 1977“1960 ( l o i  contre la  d i s c r i -  
m inaticôj

llin istry  o f  Imndrraticp and Ethnie A ffa irs  Act 1976 
( l o i  re la tiv e  au Ministère de l'immiGration et a ffa ire s  
ethniques)
Equal OpTxirtunity Act 1977 ( l o i  sur l 'é g a l i t é  des chances)

Pex Discrininaticxi Act 1975 ( l o i  sur la  discrim ination 
fondée sur le  sexe)
Racial Discriminatioo Act 1976 ( l o i  sur la  discrim inaticn 
ra c ia le )

Woroen's Légal Status f e t  1923 ( l o i  sur la  ccxidition 
juridique de la  fense)

Public Service Act 1976 ( l o i  sur la  fo n c tic »  publique)



Outre ce qui vient d 'ê tre  indiqué, en le  Parlement de l 'E ta t  du
Queensland a adopté le  Treaties Com ission A ct. Cette l o i  prévoyait la  création 
d'une cocmission des t r a ité s , chargée d 'étu d ier le s  conséquences pour le  Queenslend 
des conventions et tra ité s  internationaux, de fa ire  rapixjrt au Parlement du 
Queensland sur le s  d ispositions lé g is la t iv e s  cojcem ant la  mise en application  
de ces conventions et tra ité s  et de co n se ille r  le  Gouvemenent du Queensland 
I>our les  questions y afférentes.

En 1976, le  Parlement de l 'E ta t  de l'A u stra lie  occidentale a adopté le  
L ecislative Rcviev and Advisory Cornittee A ct. !•€ Comité créé en vertu de cette  
lo i  est chargé de fa ire  rapport au Parlement sur toute d isposition  ré.glejaentaire 
qu i, dans ce t Etat, porterait a ttein te aux lib ertés  ind ividuelles ou subordonnerait 
certains droits r des décisions administratives et non à des décisions ju d ic ia ire s . 
A la  demande du Parlement, le  Cocité peut également être charge d'examiner les  lo is  
adoptées dans l 'E t a t ,  ainsi que le s  propositions de lo i s .

Des exençlaires des textes lé g is la t i fs  mentionnés plus haut éta ient jo in ts  
au rapport de l'A u stra lie  daté du 17 mars 1S78 concernant les  a rt ic le s  6 à 9 du 
Pacte international r e la t i f  aux droits économiques, sociaux et cxilturels.

Au niveau fédéra l, on peut d ire que t r o is  principes importants se sont dégagés 
lors  de l ’ élaboration de d ispositions lé g is la tiv e s  ccxicemant le  respect des dro its  
de l'homme. Ce sont :

a ) La nécessité de renforcer p a rfo is , dans le s  domaines paurticuliers, après 
des recherches et études appropriées, les  garanties des droits  de l'hoszse contenues 
dans la  common la v  par des d isnositiôns lé g is la tiv e s  et de prévoir certains recours 
pour garantir le  respect de certains dro its  de l'h con e ;

b) La nécessité de mettre en place un d is p o s it i f  adm inistratif o f f i c i e l  
chargé d'enquêter s\ir le s  v io la tion s des droits  de l'hoomie et d 'essayer de résoudre 
le s  problèmes par la  co n c ilia t io n ;

c )  La nécessité de mettre en place le s  services nécessaires è la  réa lisa tion  
systématique de programnes d'éducation e t  de recherdie et d 'autres progremnes en 
vue de promouvoir le  respect des droits de l'homme.

Le premier principe t ie n t  cotrote du fa it  que l e  lé g is la t io n  peut t r a ite r  de 
problèmes spécifiques concernant les droits  de l 'h o m e  de façon plus cocplète et 
d éta illée  que ne peut le  fa ire  la  se\ile interprétation  ju d ic ia ire  des garanties 
générales. En outre, l 'é la b ora tion  d'une lé g is la tio n  d éta illée  sur le  respect des 
droits de l'homme peut avoir une grande valeur éducative en contribuant ? rendre 
chacun plus conscient de ses droits  et en faisant apparaître au grand jou r des 
vio la tion s de ces droits q u i, ju squ 'a lors , pouvaient passer presque iniqjerçues.
Les garanties générales prévues par la  l o i  (en dehors de le\ir valeur éducative) 
risquent de rester  le t tre  morte s ' i l  n 'e x is te  pas de moyens de le s  fa ire  respecter. 
Le deuxième principe tradu it l 'op in ion  selon laquelle  le s  recours en ju s t ice  et 
l ’ action des tribunaux ne sauraient, à eux seu ls , garantir le  respect des droits  
de l'homme. C 'est pourquoi un d is p o s it i f  adm inistratif d o it  être  é ta b li afin  
d'enquêter de manière systématique sur le s  v io la tion s de ces d ro its . Eh outre, 
le  sentiment général est que la  médiation et la  con c ilia tion  donnent souvent de 
meilleurs résu lta ts , dans le  cas de 'v iolations individuelles des dro its  de l'homme,
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que le  recours aux tribimaux. Le troisièm e principe reconnaît le  rô le  important 
que doivent jouer le s  programnes d'éducation e t  de recherche et autres prograimes 
en vue de promouvoir les  d ro its  de l'homne. Ces programmes ont pour o b je c t i f  de 
m odifier les  attitudes co lle c t iv e s  discrim inatoires et revêtent ime grande 
imp>ortance i  long terme, car i l s  complétèrent le s  mesures adoptées pour donner 
su ite aux plaintes in d iv idu elles .

Enfin, i l  convient de noter que l 'A u s tra lie  a r a t i f ié  le  30 septembre 1575 
la  Convention internationale sur l'é lim in a tion  de toutes le s  formes de d iscrim i
nation racia le  et a adhéré le  10 décembre 197** è la  Cc«vention sur le s  droits  
politiques de la  fenme.

L 'A ustralie a en outre r a t i f ié  la  Convention de l'Organisation internationale 
du Travail (OIT) concernant la  discrim ination en matière d'emploi en créant dans 
chaque Etat (a insi q\ie dans le  T errito ire  du Nord) et à l'é ch e lon  national des 
comités sur la  discrim ination en matière d 'en p lo i. Ces comités sont composés 
de membres des organisations patronales, des syndicats et du gouvernement. I l s  
ne jouissent pas de pouvoirs et ne peuvent donc agir que par la  perstiasion e t  la  
con c ilia t io n .

ARnCI£ 10 -  PROTECnOlI EE LA FAMILLE, DE LA MERE ET EE L'ENFANT

A. Protection de la  fam ille

1) Principales lo is  et d ispositions en vigxieur

a r t ic le  **3 de la  l o i  de 1975 re la tive  au d ro it de la  fam ille fa it  ob ligation  
aux tribunaxuc ayant conç>étence en vertu de cette  l o i  de te n ir  conpte de la  nécessité  
d 'accorder le  maximum de protection  et d 'assistance à la  fam ille en tant qu 'unité 
naturelle e t  fondamentale de la  so c ié té , en p a rticu lie r  durant le  temps où e l le  
est respcnssble des soins e t  de l'édu cation  des enfants à sa charge.

En ou tre , la  l o i  de 1975 re la tiv e  eu d ro it de la  fam ille p orta it création  de
l 'I n s t i t u t  des études sur la  fam ille q\ii a pour rô le  d'encourager et de coordonner
la  recherche sur les  facteurs qui in fluent s ir  la  s ta b ilité  du mariage et de la  
fam ille en A u stra lie , en vue de prcmcuvoir la  protection  de la  fam ille en tant 
qu'unité naturelle e t  fondamentale de la  s o c ié té . On envisage actuellement de 
nomner une personne dûment q u a lifiée  Directeur de l 'I n s t i t u t ,  afin  que c e lu i -c i  
puisse coccencer i  fonctionner.

2) Mariage

a) En vertu de la  lé g is la t io n  australienne, hommes et femmes ont le  d roit 
de ch o is ir  librement un c « « jo in t  (sous réserve q u 'i ls  remplissent les  conditions 
iiQJOsées par la  l o i  pour pouvoir contracter mariage), de ne contracter mariage 
que s ’ i l s  y consentent pleinement et librement et de fonder une fam ille . La 
l o i  de 1961 sur le  mariage prévoit qu'un mariage est nul s i  le  consentement de 
l'une ou l 'a u tre  des parties a été obtenu sous la  contrainte ou par des moyens 
frauduleux;
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b) De nombreux abori.'’ènes vivant dans des rC-cions éloicnêes contin. ent 
î  iLener une v ie  trad ition n elle  ou seri-tra d ition n e lle  et o respecter les coutxmei 
trr.d i'* !'nnelles. Les mariaces d'enfants et la  poly^jamie sont encore très courants. 
Le Gouvernement australien n 'a  pas essayé d 'a b o lir  ces coutuses, estimant que la  
minorité autochtone a le  droit de les maintenir. 11 considère que les  aborigènes 
examineront eux-mêmes, le  moment venu, des questions te l le s  que les  coutumes 
relatives au mariage étant donné que leiirs contacts avec la  socié té  occidentale 
se m ultiplient et q u 'i ls  se sentiront t i r a i l lé s  entre des coutumes d iffé ren tes .

I l  n'en reste  pas moins que s i  de nombreux atorifènes continuent à vou lo ir  
respecter leurs coutumes trad ition nelles en matière de mariafje, les  jtuiK-s 
aboricènes q\ii le  souhaitent peuvent s 'en  écarter, encore que cela  les  ob lig e  
parfois à qu itter leur c o l le c t iv it é .  Les autorités n 'ont pas entrepris de suivre 
la  façon dont ces coutumes sont respectées.

Les mariages aborigènes trad itionnels ne sont pas reconnus au regard de la  
lo i  australienne sur le  mariage mais i l s  le  sont pour ce qui est de l'adm issico  
au bénéfice des prestations de sécurité so c ia le . Gi le  mariage coutvunier devait 
lu i aussi être valable au regard de la  lo i  re la tive  à la  fa m ille , le s  obligations 
que cette  l o i  impose aux parties à ces mariages pourraient être  incompatibles 
avec ce lle s  qui découlent du droit aborigène tra d itio r jie l. Ces questions
sont actuellement e;:aminées par un comité parlementaire spécia l qui étudie la
lo i  re la tive  à la  fam ille.

3) Fondation d'une fam ille

Le régime australien de la  sécurité socia le  ne prévoit pas d 'assistance visant
à fa c i l i t e r  expressér i.t la  fondation d'une fam ille , mais comporte de vastes 
progrannes d 'assistance aux fam illes -  vo ir

1») Entretien de la  fam ille

a ) Les a llocations fam iliales représentent une importante forme d 'a ide en 
espèces aux fam illes. Par d é fin itio n , i l  s 'a g it  de prestations versées chaque 
mois à toutes les  personnes ayant des enfants qui sont résidentes permanentes de 
l 'A u stra lie .

Les fam illes ayant un enfant handicapé peuvent se vo ir  accorder, en sus 
de l 'a l lo c a t io n  fam iliale perçue pour cet enfant, une a llocation  d ite  d 'enfant 
handicapé, üne personne qui s'occupe d'un enfant ayant perdu ses père et mère peut 
e l le  aussi avoir le  droit de percevoir pour cet enfant une pension d 'o r0 ie lin  de 
père et de mère.

Dana son rapport du 17 mars 1978 sur l 'a p p lica tio n  des a r t ic le s  6 ^ 9  
du Pacte, l 'A u stra lie  a exposé brièvement les  conditions â remplir pour avoir droit 
aux allocations fam ilia les, a l 'a l lo c a t io n  d 'enfant handicapé et a la  pension 
d 'orphelin  de père et de mère (p. Cl è 69) . La structure de base du système



actuel d 'a lloca tion s  fam iliales a ct^ mise en place en ju in  1976: on a alors 
considérablement relevé le  montant des a lloca tion s  (d ites  jusque-là "allocaticm s 
pour enfants") tout en abolissant les  dé^grèvements de l'im pôt sur le  revenu 
accordés pour les  enfants à charge et le s  enfants faisant des études. On a 
cherché ce faisant à red istribuer l 'a s s is ta n ce  en faveur des fam illes dcœt les  
revenus n 'éta ien t pas su ffisants i>our q u 'e lle s  puissent bén éfic ier  pleinement 
-  ou du tout -  de ces dScrèvements. On estim ait alors q u 'e lle s  étaient au 
nombre de 300 000 environ et q u 'e lle s  comptaient 600 000 enfants. Cette restructu
ration a égalemei.t eu pour e f fe t  de red istribuer l'a ss is ta n ce  à l 'in té r ie u r  des 
fam illes, les  a llocations fam iliales étant d 'ord ina ire  versées a la  mère alors 
que c 'e s t  le  pàre qui en règle  générale b é n é fic ia it  des dégrèvements de l'im pôt 
sur le  revenu.

■ cpiiis ju in  1976, la  structure des a lloca tion s  fam ilia les et les  
versements connexes au t i t r e  de l 'a l lo c a t io n  pour enfant handicapé et de la  
pension d 'orphelin  de pèi^ et de mère sont demeurés pratiquement inchangés.
Quelques m odificatioas leur ont été néaimoins apportées.

b) Le Gouvernement du Conaonvealth joue également un rô le  important dans 
la  prestation de services de puériculture. Ce rô le  é ta it  mineiir jusqu'en 1972, 
année où i l  a in stitu é  le  Programme de serv ices  à l'en fan ce  e t  adopté la  l o i  
sur les  services de puériculture qui l 'a u to r is e . Les premières années, ce 
progranne é ta it  axé essentiellement sur la  mise en place de services préscola ires 
e t  le  financement des dépenses d'équipement correspondantes. Depuis la  création 
en 1976 du Bureau des services de puériculture au ’ îin istère de la  sécurité s o c ia le , 
le  programme a été progressivement réorienté vers la  mise en place d 'autres 
services en favexur de l'en fa n ce .

Les gouvemenents des Etats continuent à être  chargés au premier chef de 
réglementer, d 'agréer et d 'assurer les  services de protection  de la  fa cd lle  et 
de l'en fance e t  les services d'enseignement p résco la ire . Le Gouvernement du 
Ccmmonwealth contribue néanmoins au financement d'une bonne partie des dépenses 
et i l  s 'a ttaciie  surtout à compléter l 'a c t io n  des Etats en faveur de groiqjes 
p articu liers  d 'enfants et certains seirvices qu i, à son a v is , présentent une 
grande inç>ortance nationale.

Dans le  zcCrc du Progranne de services en faveur de l'en fa n ce , le  Gouvernement 
du Conaonvealth fournit des capitaux et une assistance périodique pour le s  services 
en faveur de l'en fan ce  et de la  fam ille . L 'accès à ces senrices est sÆcordê en 
p r io r ité  aux enfants faisant partie de certaines catégories nécessiteuses et les 
fonds sont alloués en fonction  de ces p r io r ité s . I l  s 'a g it  de sa tis fa ire  les 
besoins des enfants :

-  dont la  fam ille est pauvre;
-  élevés par le  père ou la  mère aeul;
-  dont le  père et la  mère tra v a ille n t ;
-  qui appartiennent è des minorités ethniques y compris les aboricènes-
-  qui se trouvent is o lé s ;
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-  qui sont handicapas physiques ou rentaux ou qui présentent des troubles 
a f fe c t i fs  4

-  qui risquent de subir de mauvais traitem ents;
-  dont la  fam ille risque de se désintégrer; et
-  qu i, de l 'a v is  du M inistre, sont susceptibles de bénéficier tout particu 

lièrement des services dispenses dans le  cadre du 'Programme.

Les éléments financés dans le  cadre du Prograrre de services à l'en fan ce  sc«ît 
le s  suivants :

-  Enseignement préscolaire (o ctro i périodique de subventicxjs aux gouvernements 
des Etats) ;

-  Installations pour la  rarde d'enfants en garderies et dans la  fam ille ;
-  Soins occasionnels et soins d 'urgence;
-  Garde des enfants en dehors des heures s c o la ir e s ;
-  Programme de services d ’ appui aux fam illes;
-  Services d'appui pour les  a ctiv ités  récréatives de groupe;
-  S pécialistes de la  mise en place de services en faveur de l'en fa n ce ;
-  Services de puériculture dans le  milieu du tra v a il;
-  Centres polyvalents et de voisinage;
-  Programmes de se rv ices  en faveur de la  jeunesse;
-  Services de pu éricu ltu re  dans le s  refuges pour le s  femmes.

L'élément Services d ’ appui aux fam illes a été in stitu é  en 19T8; i l  s 'a g it  
d'un programme p ilo te  de tro is  ans que l 'o n  suit actuellement tout en l'éva lu ant.
En finançant ce programme, le  Gouvernement du Comronvealth entend soutenir et 
compléter le s  prograaxies de proterticn  d ’ la  •''arille existants. Les services 
susceptibles de bénéficier d ’ une assistance dans le  cadre de ce programme sont 
les  suivants :

-  A iguillage vers les  services orientant les  personnes à la  recherche d'un 
logement;

-  Logements en faveur des fam illes en cas d 'iirrence;
-  Fourniture de services d 'aides fam ilia les;
-  Conseils fin an ciers;
-  In itia tion  générale è la  v ie  fam ilia le ;
-  Renforcement des fam illes im i parent al es
-  Services d 'entraide téléphonique aux personnes immobilisées; et
-  Services de ré in sta lla tion .
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c ) Le régiiae australien de l'im pôt sur le  revenu des personnes physiques 
permet d'apporter une assistance supplémentaire aux fam illes.

La l o i  australienne re la tive  è l 'in p ô t  sur le  revenu (s e c t . A de 
l 'a r t i c l e  17 de la  l o i  re la tive  à l 'a s s ie t t e  de l'im pôt sur le  revenu) prévoit
l 'o c t r o i  d'abattements fiscaux à un contribuable résident dems les  cas suivants ;

i )  Si le  contribuable contribue à l 'e n tre tie n  de certaines personnes à sa 
charge résidant en A ustralie ;

i i )  Si le  contribuable a entièrement â sa charge un enfant résident tge de 
moins de l 6 ans ou un enfant faisant des études;

i i i )  Si le  contribuable a une gouvernante exclusivement chargée de ten ir son 
ménage et d 'é lev er  ses enfants figés de moins de l 6 ans ou de s 'occuper 
de certaines personnes à sa charge;

iv )  Si les  fra is  médicaux et certaines autres dépenses du contribuable ou des
personnes è sa charge dépassent un montant déterminé.

Les dégrèvements accordés pour personnes è charge, s ' i l  n 'y  a qu'un seul 
parent ou peur la  gouvernante, sont des mentants fixes  sujets à réduction dans 
certa ins cas ; par exenple s i vme personne à charge a des revenus personnels, 
s i le  contribuable n 'e s t  seul à s 'occuper de la  fam ille que pendant une p artie  
seulement de l 'a i  lée ctxisidérée ou si la  gouvernante n 'e s t  pas engagée è p lein  
temps pendant toute l'année. Le tableau ci-après indique le  montant maximum de 
ces dégrèvements pour le s  années terminées le  30 ju in  1976 è 1579 :

Année faisant l 'o b je t  de la  déclaration
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de revenus, terminée le  30 ju in

19T7 1578 1979
Conjoint ItOO 500 555 597
F ille  du contribuable faisant 

de gouvernante
fonction

Loo 500 555 597
Membre de la  fam ille , infirme 200 226 251 270
Mère ou père du contribuable 

ou de son con joint 1*00 1*52 501 539
Mère ou père élevant seul son enfant 200 350 388 bl7
Gouvernante bOO 500 555 597

Le dégrèvement poxir fra is  ihédicaux et certaines autres dépenses (primes 
d'assurance-vie et cotisation s des caisses de pensions, f ia is  d 'études, taxes 
d 'habitation , i>ar exeople -  avec, dans tous les  cas, un plafond quant au montant 
to ta l pouvant être pris  en compte -  et fra is  d'adoption d 'en fant) est ca lcu lé , 
pour l'année terminée le  30 juin 1979, au taux de 33,5 p. 100 du montant toted. 
des dépenses en excédent de 1 590 dollars e t ,  pour l'année terminée le  30 ju in  1978, 
au taux de 32 p . 100 après déduction de 1 590 d o lla rs . Le barème de l'im pôt pour
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ces années T>rév&it. une exemption d'in-vôt lorscj.r le  nontant du revenu iTrcsKt : t- 
ne dépasse pas 3 b02 dollars (1978) et 3 893 dollars (1979). Cette exemption a 
remplacé le dégrèvement fo r fa ita ire  consenti en 1976 et 1977 ( 5**0 dollars en 1976 
et 6lO dollars en 1977). Lorsque le  montant to ta l des dépenses ouvrant droit è 
une déduction pour ces années dépassait l'équ iva len t de la  déduction fo r fa ita ix e  
(1 350 dollars en 1976 et 1 525 d o lla rs  en 1977), le  dégrèvement consenti é ta it  
calculé à raison de bO p. 100 des dépenses tota les  ju s t if ié e s  par un compte d é ta il lé .

I l  ex iste  des dégrèvements destinés à encoura^r les contribuables è assinrer 
la  protection  financière des meribres de leur fa cd lle  en cas de décès prématuré ou 
d 'incapacité de tra v a il du chef de fam ille et è s 'assurer un revenu su ffisan t au 
moment de leur re tra ite . Les d ispositions principales à cet égard sont c e l le s  
des a r t ic le s  23 ( j a ) ,  23 ( ja a ) ,  23F, 79, 159R, de la  sous-section  AA de la  section  3
et de la  section 9E de la  l o i  re la tive  à l 'a s s ie t t e  de l ' i t p ô t  sur le  revenu.

B. Protection de la  maternité

1) Principales lo is  et réglementations en vigueur

A l'heure a ctu e lle , le  régime de sécurité soc ia le  ne joue pas de rô le  d irect 
dans la  protection  de la  maternité. Pour les naissances antérieures au 
1er novembre 1978, é ta it  versée une a llocation  de maternité d'un montant fo r fa ita ir e . 
Dans son rapport précédent (p . 67) , l 'A u stra lie  a indiqué comment é ta it  calculée 
cette  a lloca tion  e t  les  conditions à remplir pour y avoir d ro it . Le gouvernement 
a décidé d 'a b o lir  cette  a lloca tion  qui é ta it  devenue in u tile  du fa it  des dispo
sition s  re la tives  aux soins de santé et aux a llocations fam ilia les.

Le régime australien d'assurance médicale ^exposé â l 'a r t i c l e  12B 6)_/ est 
également applicable en cas de m aternité, quel que s o it  l 'é t a t  matrinonial des 
intéressées.

2) Assistance prénatale et postnatale

Le Gouvernement australien v e i l le  tout particulièrem ent è ce qu'une 
t e l le  assistance s o it  accordée à la  connunauté aborigène. A insi, des ressources 
sont allouées dans le  cadre des programmes de santé en faveur des aborigènes e t ,  
comme règle générale, tout le  perscxmel in firm ier et les  agents sanitaires 
aborigènes en poste dans le s  régions éloignées sont tenus d 'a vo ir  une formation 
en obstétrique, q u 'i l  ex iste  des dispensaires pour les  mères et les  nourrissons, 
des programmes éducatifs et de promotion e t ,  fi la  discréticm  du personnel médical, 
on évacue les femmes enceintes pour q u 'e lle s  accoudient à l 'h ô p ita l .

3) Mères qui trava illen t

En A ustralie, le  congé de maternité pour le s  mères qui tra v a ille n t  ne relève 
pas du régime de la  sécurité s o c ia le .

En mars 1979, la  Commission atzstralienne de con cilia tion  e t  d 'arbitrage a 
p r is , au su jet du congé de maternité sans traitement, une décision applicable fi

! . . .
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toutes les  employées visées par les Décisions fédérales. Les feruses ayant 
tra va illé  12 mois au moins sont autorisées à prendre un congé d'un an au meucimum, 
dont une période ob liga to ire  de s ix  semaines après l'accouchement.

La plupart des tribuna>ax industriels des Etats et des o f f ic e s  réglerentant 
les  sa la ires ont depuis institué un congé de maternité sans traitement du même 
genre en faveur des enç>loyées auxquelles s'appliquent le s  décisions et la  rég le 
mentation des Etats.

Beaucoup de fonctionnaire du Houvemenent australien, certaines fonctionnaires 
des Etats e t  certaines fem es travaillant dans le  sectexur privé peuvent b én é fic ier  
d'un eoccé de maternité avec traitement. Le congé avec traitement est généralement 
de 12 semaines environ.

1») Entretien de la  mère en cas d ’ absence d'époux

a) Une pension d ite  de veuve peut être  versée aux veuves et a certaines 
autres femmes qui ont perdu un cotçagnon soutien de fam ille et dont le  revenu ne 
dépasse pas un certain plafond. On trouvera dans le  précédent rapport de 
l'A ustredie des indications sur les  conditions S remplir pour avoir droit à cette 
pension (p . 7*» à 77 ).

T>e8 prestations d ites d'ascendant soutien de fam ille neuvent être versées 
aux hommes e t  aux fenoes ne reisplissant pas les  conditions requises pour avoir 
droit p d'autres pensions qui, sans l 'a id e  d'un con jo in t, élèvent des enfants et 
dont l e  revenu se situe dans certaines lim ites . Des indications ont été données 
dans le  précédent rapport de l'A u stra lie  (p . 75 à 77) sur le s  conditions è. renqilir 
pour avoir droit â ces prestations.

Les d ispositions concernant les  prestations d'ascendant soutien de 
fam ille datent de novembre 1977. Auparavant, i l  e x is ta it  une prestation connue 
soiis le  nom d 'a lloca tion  à la  mère soutien de fam ille que les  femmes étaient seules 
â I>ercevoir. La nouvelle lég is la tion  a eu essentiellement pour e f fe t  d'étendre 
le  bénéfice de cette prestation aux bonres qui élèvent seuls un enfant.

b ) La l o i  de 1975 relative  au droit de 1a fam ille prévoit que, suivant les  
ressources financières respectives, les parties 1 im mariage sont responsable de 
l ’ entretien des enfants issus du mariage qui sont âgés de moins de 18 ans. Cette 
l o i  prévoit également qu’ une partie à un mariage subsistant, dissout ou annulé 
peut demander une pension alimentaire au conjoint s i  e l le  est dans l 'im p o s s ib ilité  
de subvenir convenablement à ses besoins du fa it  q u 'e lle  élève un enfant issu  du 
mariage e t  Sgé de moins de 18 ans dont e l le  a la  garde, ou en raison de son âge 
avancé ou d ’ une incapacité physiqi* ou mentale qui l'ecçÆche de trouver un en çlo i 
approprié ou pour toute autre raison valable.

En vertu de la  l o i  re la tive  au droit de la  fam ille , la  pension alimentaire 
en question peut être demandée par voie de ju s tice  par des personnes qui ne sont 
pas des ressortissants de l'A u stra lie . La I c i  prévoit qu'une action peut être 
intentée fi ce tte  fin  s i ,  fi la  date où e l l e  est entamée, l'u n e  ou l 'a u tre  des 
parties au mariage se trouve en Australie ou s i ,  la  pension étant demandée pour un 
enfant issu  du mariage, ce t enfant se trouve en Australie.
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C. Protection de l 'en fan t et de la  .jeunesse

l )  Principales lo is  et réglementâtions en vigueur

a) La l o i  de 19T5 re la tive  au droit de la  fam ille stipu l qu'\m tribunal
ayant à connaître une a ffa ire  re la tive  è la  garde ou t la  tu te lle  d'un enfant
issu  d'un mariage ou au d ro it de v is ite  a cet enfant doit fa ire  passer la  protection
de l 'en fan t avant toute autre considération.

L orsqu 'il s 'a g i t  d 'assurer la  protection  d'un enfant âgé de moins de l 8 ans, 
le  tribunal peut exiiger des parties à une action entamée en vertu de cette  l o i  
q u 'e lle s  assistent à une réunion avec la  participation  d'un co n se ille r  du tribunal 
ou d'un agent des services de protection  afin  de discuter du b ien -être  de l 'e n fa n t 
e t  d 'essayer de résoudre le s  différends qui les opposent.

En vertu de l 'a r t i c l e  65 de la  l o i ,  a le  d ro it  de demander à être  représenté 
en jxistice tout enfant à propos duquel une demande de d ro it  de garde ou toute 
autre demande est fa ite  en ju s t ic e , séparément par un avocat. Le tribunal peut 
ordonner que l 'en fan t s o it  représenté séparément et prendre toute décision 
nécessaire à cette  f in ,  En vertu de la  l o i  re la tive  au droit de la  fam ille , la  
garde ou la  tu te lle  d'un enfant ou le  d ro it de v is ite  peuvent être  demandés en 
ju stice  par des personnes qui ne sont pas des ressortissants de l'A u stra lie  s i 
l 'en fa n t faisant l 'o b je t  de la  demande se trouve en Australie.

Les Etats et te r r ito ir e s  de l 'A u stra lie  ^ t  tous une lé g is la tio n  re la tive  à 
la  protection  de l'en fan ce  e t  de la  jeunesse et au traiteicent et à la  rééducation 
des jeunes délinquants. I l  semble qu'on so it  actuellement favorable en Australie 
à ure réforme de cette  lé g is la tio n  et de ses d ispositions visant le s  jeunes: pex 
exemple, ê la  su ite des travaux d'une Commission royale, l 'A u stra lie  méridionale 
a récemnent promulgué une nouvelle l o i  e t ,  en Houvelle-Galles du Sud, un Livre 
vert tra itan t des m odifications q u 'i l  est proposé d 'apporter au système de 
protection de l'en fan ce  en vigueur dans ce t Etat a été publié en 1978. Le V ictoria , 
le  Queensland, la  Tasmanie et le  T errito ire  du Bord réexaminent to\is actuellement 
divers aspects de la  façon dont i l s  tra iten t les enfants à problèmes e t , le  
18 février  1979, le  Procureur général du Commonvealth a annoncé q u 'i l  avait sa is i 
la  Coianission chargée de revoir  la  lég is la tion  australienne de la  question des 
lo is  e t  pratiques re la tives  à la  protection de l'en fance dans l e  te r r ito ir e  de 
la  cap ita le  fédérale.

b) On trouvera ci-après une l i s t e  des principales lo is  en la  matière. I l  
y a l ie u  de noter cependant que des l o i s  de caractèi-e plus général, par exençile 
les  lo is  pénales e t  le s  lo is  re la tives au d ro it  de la  fam ille comportent des 
dispositions pertinentes :

-  A. C. T. Child Welfare Ordinance 1957-1971 (Arrêté sur la  protection  de 
l'en fance dans le  t e r r ito ir e  de la  capitale fédérale)

-  Children's Protection and Young Offenders Act 1979 (S. A .)  ( l o i  de 1979 sur 
la  protection  de l'en fan ce  et des jeunes délinquants -  Australie aieridionale)
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~ Children's Services Act 1976-1970 (Qld) ( l o i  de 1965-1970 sur le s  services 
en faveur de l'en fance -  H^eensland)

-  Child Welfare Act 1ÇI*7-1970 (V. A .) ( l o i  de 19^7-19T0 sur la  protection de 
l'en fan ce  -  Australie occidentale)

-  S ocia l Welfare Act 1970 (V ie) ( l o i  de 1970 sur la  protection  socia le
-  V ictor ia )

-  Children's Court Act 1S58 (Vie) ( l o i  de 1958 sur les  tribunaux pour enfants
-  V ictor ia )

-  Child VeJfare Act 1939-1970 ( i l .  S. W. ) ( l o i  de 1939-1970 sur la  protection  
de l'en fan ce  -  Nouvelle-Galles du Sud)

-  Child Welfare Act 19ôO (Tas.) ( l o i  de I960 sur la  protection  de l'en fan ce
-  Tasmanie)

-  Status o f  Children Act 1979 (N. T .) ( l o i  de 1979 sur la  condition de l'en fa n t
-  T errito ire  du Nord)

c )  I l  ex iste  plusieurs pratiques e ffica ce s  dans le  cas des aborigènes, 
nais i l  e st évident que des améliorations sont encore nécessaires : par exemple, 
i l  faudrait que la  père ou la  mère ou le  tuteur s o it  présent lorsque la  p o lice  
interroge un adolescent. Dans certaines ju r id ic t io n s , ces précautions s c » t  la issées 
à la  d iscrétion  des services in téressés. La question est examinée actuellement 
dans le  contexte d'un p ro jet de l o i  sur les enquêtes crim in elles, du point de vue
de la  lé g is la t io n  féd é rtle .

d ) L'un des principes fondamentaux de tous le s  systèmes australiens d 'e n s e i-  
^ement est que tcus le s  enfants doivent recevoir une instruction  entre 6 ans et
15 ans au moins. L'enseignement est ob liga to ire  pour les  enfants entre ces âges 
e t la  lé g is la t io n  de tovis les Etats et te r r ito ire s  australiens stipu le  que tous 
les  enfants entre le s  âges p rescrits  doivent fréquenter une éco le  publique ou 
tout autre établissement d'enseignement agréé par le  gouvernement. L'enseignement 
est gratu it dans les  écoles  publiques et i l  n 'ex is te  de discrim ination â aucun 
niveau de l'ensei£p:iement, q u 'i l  s 'a g isse  de l 'a c c è s  ou de la  sé lection  des é lèves.
Un appui supplémentaire est accordé par l'in term édia ire  des systèmes d'enseignement 
aux groupes que la  c o l le c t iv it é  juge désavantagés.

c) En A ustralie , la  lég is la ticx i re la tive  à la  protection  du consommateur 
tend à assurer le  bien-être matériel des enfants.

En vertu lî la  lo i  re l .t iv c  •«ux pratiques co.î-erci;*lcS , le  Ministre du 
commerce e t  des a ffa ires  intéressant les  consommateurs est h a b ilité  â imposer 
certaines normes en ce qui concerne la  séc\u*ité des produits de consoranation et 
l'in form ation  e t  à in terd ire  les  marchandises ne correspondant pas à ces normes.

La lo i  re la tive  aux pratiques commerciale.-; prévoit notamment ce qui cuit .

I l  peut être prescrit les normes r - ln t iv  s ù la  sécu rité  des produits do
cc«8ommation q u 'i l  est raisonnable d'ir.ncser peur év iter  eu réduire l̂ »
risque de porter i r -ju d ice  aux consommâteurr. ou '  toute autre personne.
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11 peut être prescrit les  normes en matière de vérité  de l'in form ation  sur 
les  produits de consommation q u 'i l  est raisonnable d'imposer pour que 
soient données des informations exactes sur le  volume, la  q u a lité , la  
nature ou la  valeur des biens ou marchandises.

S ' i l  apparaît que des biens d'un certain  type portent préjudice ou risquent 
de porter préjudice aux u tilisa teu rs  ou à toute autre personne, i l s  peuvent 
être déclarés dangereux et in te rd its .

Chaque fo is  que p oss ib le , les normes mises au point par la  Standards 
Association o f  Australia (Association australienne de normalisation) servent de 
base aux normes statutaires arrêtées en vertu de la  l o i  re la tive  aux pratiques 
commerciales.

En ce qui concerne les  produits destinés aux enfants, des normes ob liga to ires  
en matière de sécurité et de vérité  de l'in form ation  ont été imposées; e lle s  
concernent :

-  le  degré d*inflammabilité des vêtements de nuit des enfants :

Ces normes ont été institu ées a fin  de re tire r  du marché jlcs vêtements 
d'e.ifant qu i, en raison de l 'inflam m abilité excessive du tissu  ou de 
certaines caractéristiques du modèle, présentent un danger q u 'i l  est 
déraisonnable et in u tile  de fa ire  courir aux enfants;

-  les d isp o s it ifs  à u t i l is e r  dans les  véhicules automobiles pour lim iter  la  
lib e rté  de mouvement de l 'e n fa n t :

Cette norme a été adoptée a fin  que les  enfants dans les  véhicules automobiles 
soient protégés par des d isp o s it ifs  respectant les  règles de sécurité  minimum;

-  le s  b icycle ttes  et les  ré flecteu rs pour b icycle ttes  :

Ces normes ont été adoptées a fin  de réduire le  nombre des accidents dont 
sont victimes les c y c lis te s ,  lequel s 'e s t  accru ces dernières années, en 
p articu lier  chez les  enfants.

A l 'o cca s io n  de l'Année internationale de l 'e n fa n t , le  Gouvernement fédéral 
a entrepris un programme en vue de l 'ad op tion  de normes ob ligato ires  de sécurité 
pour toute une gamme de produits destinés aux enfants. V oici quelques-uns des 
produits pour lesquels on envisage de mettre au point des normes appropriées :

Jouets,

Voitures d'enfant et poussettes.
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Casques de prcatection pour ceita ines a ctiv ités  récréatives. 
L its  d 'enfant p o rta tifs  p lia n ts .
Berceaux p o rta tifs  e t  supports.
Chaussures d 'en fant.
Lunettes de s o l e i l .
Equipements de natation pour les  enfants.
Equipement des terrains de jeu  pour enfants.
Sucettes ( té t in e s ) .
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2 ) Mesures spéciales en faveur des enfants d^favorisP^

a) le s  mesures spéciales prises en vue d 'assurer la prctection  et l 'td u ca licn  
des enfants défavorisés ou handicapés sont brièvement décriter, c i-eu rcs  sous diverses 
rubriques

-  Ed’ -• p .t.lc ii d e s  h a n ' i i c r . f ' s

En Australie l'enseignement rstin -' rux enfants ayant des besoins particu liers  
est dispensé dans des é co le s , centres et unités sp é c ia lis é s ; dans des classes 
sp écia les , à p le i”  temps ou à temps p a r t ie l ,  dans les  écoles ord inaires; tu ipoyen 
de services de v is ite  ou de consultation ; et au moyen de services réservés aux 
enfants h osp ita lisés . Cet enseignement répond aux besoins d 'enfants ayant toutes 
sortes de handicaps (handicaps physiques et mentaux, déficien ces de la  vue et de 
l 'o u ïe ,  troubles a f f e c t i f s ,  défauts d 'é lo cu tio n , handicaps sociaux et d i f f ic u lt é s  
fi assim iler des connaissances).

En A ustralie, le s  méthodes et démarches adoptées pour atteindre le s  o b je c t i fs  
coBBuns que sont l'épanouissement maximum de tous les  enfants handicapas et la  
nécessité de leur assurer une place u t ile  et tout ê fa it  respectée dans la  c o l le c 
t iv i t é  re flè ten t la  d ivers ité  des événements du passe et de l'environnement. Par 
exesq>le, un Etat essaie d ’ év iter  de c lasser à part le s  d ifféren tes catégories 
d'handicaps, alors que d 'autres groupent les  enfants de diverses façons. Cependant 
on s 'e f fo r c e  constamment de s'entendre utilement sur la  façon dont i l  convient do 
d é fin ir  e t  de décrire l'édu cation  spéciale pour l'ensemble de l 'A u s tra lie . Tous 
le s  Etats souscrivent à l ’ idée qu’ i l  faut assurer l 'in s e r t io n  des enfants handicapés 
A»nft la  s o c ié té , laquelle  est considérée comme " l 'a s s o c ia t io n  u t ile  des enfants 
handicapés avec le s  autres enfants, dans toute la  mesure où e l le  est compatible 
avec les  intérêts des uns et des autres," idée qui a été adoptée par une conférence 
de directeurs des programmes d'enseignement spécia l des Etats.

Ces dernières années, les  progrès enregistrés dans les  Etats ont été inégaux, 
mais i l  y a lieu  de mentionner la  nomination de nouveaux enseignants sp écia lisés  
dans le s  écoles prim aires, la  réa lisa tion  d'une étude sur l 'in s e r t io n  des enfants 
ayant des d iff ic i i lté s  fi acouérir des connaissances, la  mise en place dans les  
v i l le s  de services de diagnostics et de traitements destinés a\ix enfants 
handicapés vivant dans les  régions recu lées, la  construction d ’ écoles spéciales 
dans l 'en ce in te  des écoles ordinaires et l'in corp ora tion  dans ces dernières d 'in s ta l
lations pouvant être u t ilis é e s  par tous; l'organ isa tion  de cours du so ir  à l 'in te n tio n  
des enfants handicapés qui ont abandonné l 'é c o le  et des parents de ces enfants et 
d 'autres enfants qui n 'ont pas encore terminé leurs études; la  création de services 
d 'a igu illa ge  pour fa c i l i t e r  le  placement des enfants handicapés dans les  ê ta b lis -  
aements s co la ire s ; l 'a d op tion , avec la  participation  des parents de mesures pour 
aider l'en fa n t dès que p oss ib le ; e t  la  préparation des étudiants handicapés fi la  
v ie  dans la  c o l le c t iv it é  e t  fi leur v ie  d 'ad u lte . Des recherches ont été effectuées 
e t  se poursuivent dans un certain  nombre de domaines (d i f f ic u lté s  de langage, 
d 'a cqu is ition  de connaissances e t  de lectu res , éducation des enfants a tte in ts  de 
•pins b ifid a  ou du syndrome de Down eu de paralysie cérébra le ; d éfic ien ce  de la  
vue e t  de l 'o u ïe ;  formation de m aîtres; participation  des parents; apprentissage 
au trava il et réadaptation; enfants handicapés d'Sge p ré sco la ire ).
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Depuis quelques années, on se préoccupe de plus en plus de former des 
enseignants capables de répondre axix besoins spéciaux des enfants handicapés, tact 
dans les  classes qui leur sont exclusivenent réservées que dans les  classes 
ordinaires. Des établissements d'enseignement supérieur o ffren t un certain  nombre 
de cours â p lein  temps e t ,  dans le  cadre du Progracme de services et de développement 
institu é par la  Com ission des é co le s , les  enseignants et autres personnes concernées 
par l'enseignement en faveur des enfants handicapés en âge de fréquenter l 'é c o le  
primaire et secondaire se voient o f f r i r  la  p o ss ib ilité  de suivre divers cours de 
formaticn de longue ou de courte durée. Outre ces p o ss ib ilité s  de formation, 
les enseignants qui s'occupent d 'enfants eyant des besoins p articu liers  peuvent 
bén éfic ier  d'un appui professionnel et sp éc ia lisé .

Depuis I 97U, grêce au Programme d'éducation spéciale relevant de la  Cccxdssicn 
des é co les , le  Gouvernement australien accorde des créd its  supplémentaires aux 
autorités des Etats chargées de l'éducation  pour q u 'e lle s  améliorent la  qualité des 
services o ffe r ts  aux enfants handicapés en âge de fréquenter l 'é c o le  primaire ou 
aecondaire e t  en accroissent le  nombre des b é n é fic ia ires . Le Gouvernement australien 
continue également à aider les  départements de l'enseignement des Etats â assumer 
la  responsabilité des écoles spéciales dont les  organisations bénévoles souhaitent 
ne plus s 'occuper.

Un nouvel élément du Programme d 'éducation spéciale de la  Com ission des é co le s , 
à savoir le  Prograoae en faveur des enfants vivant en m ilieu in stitu tion n e l, qui 
a démarré en 1977, permet de financer des projets  destinés à tcé lio re r  le s  perspec
tives  d 'éducation qui s 'o f fr e n t  aux enfants vivant dans un cadre in stitu tion n el e t  
d é la rg ir  leur e]^>érieDce de la  v ie  en général.

Le Centre Schonell de recherche sur l 'éd u ca tion , qui fa i t  partie  de l'U n iversité  
du Queensland, a mené d bien une étude de l'éducation  spécia le  entreprise d l 'é cb e lo n  
national d l 'in te n tio n  de la  CcHnmîssion des éco les . On devrait disposer du rapport 
fin a l vers le  m ilieu de l'année 1900.

-  Ecoles des régions défavorisées

Le Programme pour les  écoles des régions défavorisées qui a été entrepris en 
197^ par la  Cocmission des écoles permet d 'accorder des créd its  supplémentaires 
d certaines écoles dont les élèves viennent de régions relativement défavorisées 
du point de vue so c ia l ou économique.

Le Programme a t ro is  grands o b je c t i fs  :

-  O ffr ir  en matière d'éducation des p o ss ib ilité s  égales d c e lle s  qu 'o ffren t 
les  autres écoles et améliorer le  degré d 'in stru ction  des étudiants;

-  Donner aux écoles la  p o s s ib ilité  d 'é ta b lir  des programmes d'enseignement 
correspondant aux besoins p a rticu liers  de leurs élèves dans un cadre agréable 
et sa tis fa isa n t; et

-  Encourager le s  écoles d renforcer et d resserrer leurs rela tions avec les  
c o l le c t iv ité s  q u 'e lle s  desservent.

/ . . .
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Les fonds accordés dans le  cadre du Progranme sont adœ inistr'r;, dans cliaquc 
E tat, par un coiaité composé de représentants du Département de l'éd u cation , 
d'enseignants et de parents d ’ élèves et autres personnes cotopétertes. En I960 
1 337 écoles (dont 1 091 écoles publiques e t  2U6 écoles privées) représentant un 
e f f e c t i f  de U07 835 élèves (dont 355 572 dans les  écoles publiques et 52 263 dans 
le s  écoles privées) remplissaient le s  conditions voulues pour p articir^ r au 
Programme et étaient subventionnées en fonction  de l 'in t é r ê t  des rr cre c it io n s  
soumises et de la  situation  économique et socia le  de la  région q u e l le s  d esserva ien t.

Dans la  plupart des systèmes d'enseignement, le  Prograrrie a b é r / f i c i é  de la  
tendance è la  décentreilisation administrative et y a contribué, lui-ocm c mettant 
fortement l 'a cce n t  sxur le s  projets lancés dans les  é co les . Dans le c  Etats ]es  
plus grands, des comités régionaux ont été con stiti» ' qui sont cbar'’ "s i 'r . l lc u e r  
le s  créd its  aux écoles de leur région. L 'ob je t  du Progranrie est d 'a c c r o ît r e  
l 'e f f i c a c i t é  de certaines écoles et de mettre en lumière le s  approches e t le s  
a ct iv ité s  susceptibles d 'ê tre  appliquées à plus grande éch e lle . Les p rc je ts  exécutés 
peuvent nécessiter le  renforcement des e f f e c t i f s ,  la  fourniture de se m ice s  d 'a u ::i -  
l ia i r e s ,  l 'a ss is ta n ce  de sp écia lis tes  pour l'é la b ora tion  e t  Ta rCfoiTo des 
programoes d'enseignement, la  fondation en cours d 'em ploi, des programmes éd u ca tifs  
ou des excursions s co la ire s , le  tout combiné de la  façon qui semble la  nioux apte 
à étendre le  champ des connaissances des élèves concernés. En 1980, le  programme 
a été  étendu au te r r ito ir e  du Ford.

-  Les écoles des sones rurales défavorisées

En 1976, la  Comsission des écoles s 'e s t  préoccui>ée du fed t que les  indicateurs 
socio-économiques servant â ch o is ir  les  écoles susceptibles de recevoir nés fonds au 
t i t r e  du Programme ne tenaient pas suffisamment compte de certains autres facteurs 
défavorables propres aux zones ru ra les , par exemple le s  e f fe t s  de l'isolem ent 
géographique; le  f a i t  que le s  enseignants, le s  parents et la  c o l le c t iv it é  attendent 
soins de l 'é c o le  que dans le s  zones urbaines (phénomène qui r e flè te  couvent des 
p o ss ib ilité s  d'enq>loi lim ité e s ); e t  la  m édiocrité des services d'euseignement dans 
certaines zones, due â des facteurs te ls  que le  renouvellement rapide des enseignants, 
l'in exp érien ce  re la tiv e  du personnel., le  manque de services adéquats de sp écia lis tes  
e t  le  choix de prograazaes lim ité  qui est o f f e r t ,  en p a rticu lie r  au niveau secondaire. 
C 'est pourquoi la  Coomdssion a décidé d 'a jou ter  en 1977 «u Prograame pour les  écoles 
défavorisées un nouvel élément précisément en faveur des zones rurales défavorisées. 
Les Etats ont reçu des créd its  pour étudier de nouveaux moyens d ’ anéiiorer les 
p o ss ib ilité s  d 'éducation des enf&nts dans le s  zones rurales oâ 1 ' impact de l 'é c o le  
e s t  particulièrem ent fa ib le . Les zones devant p articip er au Programme ont été 
ch o is ies  par le s  autorités gouvernementales et non gotnremementaies en coopération 
e t  en collaboration  avec le s  comités pour le s  écoles défavorisées. En 1930.
23 zones bén éfic ia ien t du Frograsme. Les fonds mis è la  d isposition  des zones 
ont été alloués aux Etats e t  au te r r ito ir e  du Ford en fonction de la  protortion  de 
la  population vivant dans de p e tits  établissem ents, en tenant compte dans une 
certa ine mesure du nombre d 'é lèves  bénéficiant des a lloca tion s  pour enfants is o lé s .

Les p ro jets  financés au t i t r e  du Programme pour les  zones rurales défavorisées 
sont en général axés sur la  zone, portent 2 la  fo is  sur le s  écoles publiques e t  les 
écoles  privées des zones ch o is ies  et fon t p articip er le s  c o l le c t iv ité s  loca les  è 
la  p la n ifica tion  e t  i  l 'e x é cu tio n . Le Programme est administré par des comit^.s de
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représentants issus de la  base. Les projets in itiaux encouragent l ' autosuffisance 
e t  l 'e x p lo ita t io n  ré e lle  des talents disponibles e t  u t il is é s  dans la  v ie  rurale: i l  
s 'a g it  DOtazzaect de programes éducatifs à l 'é c h e l le  cooiQunautaire, de la  fourniture 
de services mobiles de sp écia lis tes  ainsi que de l 'é la b ora tion  e t  1 ' aaénageoent des 
prograanes.

-  Autres mesures d 'assistance aiix enfants des zones rurales

Tous les  Etats ont une école  par correspondance qui dispense un enseignement 
primaire et secondaire à ceux qui ne peuvent se rendre quotidiennement â l 'é c o le  
en raison de la  distance entre leur dom icile et l 'é c o le  ou pour cause de maladie 
ou d 'in capacité  physique. En général, leçons e t  devoirs sont envoyés par la  
poste et tout e s t  mis en oeuvre pour maintenir un contact individuel entre 
l'enseignant d'une part et l 'é lè v e  et son suj>erviseur (habituellement un membre de 
sa fam ille d 'autre p a rt). Un enseignensent est également rad iod iffusé par des écoles 
des ondes.

Au m ilieu de 1976, une conmission du sénat australien a achevé m  rapport 
sur l'éducation  des élèves is o lé s ,  qui tra ite  de façon approfondie des problèmes 
d'éducation des enfants, notaœent le s  enfants diversement bandicap>és n'ayant pas 
quotidiennement accès à une école  appropriée. I l  formule des recommandations sur 
la  manière d'am éliorer les  services existants en faveur de ces enfants, fournis 
sous des forces diverses : écoles des zones is o lé e s , in ternat, a llocations pour 
enfants is o lé s ,  enseignement par correspondance, enseignement sp é c ia l, a insi que 
moyens e t  indetœitês de transport. Les recommandations du rapport ont été étudiées 
e t  l 'o n  améliore peu à peu les  services existants. Deux nouvelles écoles des ondes 
ont été créées en 1977 e t  l 'o n  révise et améliore peu à peu le  contenu des cours 
par correspondance au niveau des Etats, compte tenu de la  réforme récente des 
programmes sco la ire s . Les e ffo r ts  à ce niveau sont appuyés au niveau nationed par 
le  Centre pour l'é la b ora tion  et la  réforme des programmes d'enseignement qui 
prépare actuellement des éléments de programmes à l 'in te n tio n  de ceux qui suivent 
les  cours par correspondance. Un groupe de tra va il mis sur pied par le  Centre a 
étudié les  besoins des enfants iso lé s  et défavorisés en documentation audio-visuelle  
et en «atériaux d 'inform ation te ls  que ceux-ci sont d iffu sés par les  organes 
d'inform ation et les centres d'enseirnerent des Etats. Le Centre fa c i l i t e  l'échange 
de documentation entre Etats par 1 ’ interrédia ire de son service d'inform ation sur 
les programmes d'enseignement.

Un autre progrès important a été l'am élioration  de la  réception radio grâce au 
remplacement p rogressif de la  radiod iffusion  à deux bandes la téra les  par rad iod if
fusion à bande la téra le  unique. Les recherches menées pex un groupe d'étude sur 
un système national de s a te llite s  de tclécccm unication, qui a fa i t  rapport au 
Gouvernement australien en septembre 1978 sur la  p o s s ib ilité  de lancer un s a te ll ite  
de télécommunications géostationnaire au-dessus de l 'A u s tra lie , pourraient aboutir 
â d 'autres améliorations imi. rt'ir.tc.'-- en matière de coomiinication dans les  zones 
is o lé e s . Les répercr.ssions d'une t e l le  évolution sur l'enseignement ont été indiquées 
dans un rapport soumis au Groupe d'étude par le  Ministère australien de l 'éd u ca ticn .
En septembre 1979, la  Ccnfércncc des directeurs généraux de l'enseignement n 
constitué un p e t it  groupe de tra va il chargé d 'asourcr la  lia iso n  avec le s  concepteurs 
des systèmes de s a te llite s  et d*étudicr un rrogrammc î'expérimentation sco la ire  a fin
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d'évaluer avec p récis ion  les  p o ss ib ilité s  d 'u t i l is e r  un s a te l l i t e  national dans 
l'enseigneB cnt. Le Croupe de tra v a il examine les  moyens de déterminer comment 
u t i l is e r  au mieux non seulement un s a t e l l i t e ,  mais les télêcommunicstions en général, 
aux fin s  de l'enseignem ent. Depuis des années, le s  gouvernements des Etats 
fournissent diverses formes d ’ assistance aux parents is o lé s  à t i t r e  de p articipation  
eux fra is  de l'éd u ca tion  de leurs enfants. Depuis 1973, le  Gouvernement australien 
a mis en place un plan national d 'assistance aux enfants is o lé s  a fin  d 'a id er les  
parents a financer le s  fra is  d 'in tern at, d'enseignement par correspondance ou de 
création d ’ un second foyer à proximité d'ime éco le . En 19T8, \a»e réduction pour les  
frères  et soeurs a été incorporée au plan a fin  de fournir une assistance supplé
mentaire aux fam illes  à fa ib le  revenu ayant deux enfants ou p lus. Le Gouvernement 
australien a également adopté en 1977 un plan d 'assistance d'urgence à court terme 
visant à aider le s  écoles non publiques accueillant des élèves des zones zoirales 
q^i se sont heurtées è des d if f ic u lt é s  financières temporaires. Les conditions 
à remplir pour b én é fic ie r  de ce genre d 'assistance ont été é larg ies  en 1978 et â 
nouveau en 1979.

-  Aborigènes et insu la ires du d étro it de Torres

Les personnes d'ascendance aborigène ou orig ina ires  du d étro it  de Torres 
constituent environ 1 p . 100 de la  population australienne. Par su ite des d ifférences 
cu ltu re lles  et d'une situ ation  socia le  et économique défavorable, très  peu poursuivent 
leurs études au-delà de la  s co la r ité  o b lig a to ire . Conscients de ces facteu rs, le  
Gouvernement australien  et le s  gouvernements des Etats ont adopté une série  de 
d ispositions spécia les en matière d'éducation à partir  de la  f in  des années I960.
Les principa les d isp osition s  sont :

-  Des a lloca tion s  spécia les d 'étudiants accordées sur une base non ccnpétitive  
représentent des in c ita tion s  à poursuivre le s  études et la  formation 
secondaires e t  p o stsco la ire s ; |

-  La création  de foyers dans certaines zones urbaines a fin  de permettre aux 
enfants aborigènes des zones rurales ou éloignées d 'a vo ir  accès aux é ta b lis 
sements s co la ire s ;

-  La mise en place de programmes d ’ éducation sp éc ia le , notamnent de programmes 
bilingues dans vn certa in  nmbre de zones où le s  langues aborigènes sont 
parlées, en p a rticu lie r  dans le  t e r r ito ir e  du Ford;

-  Des d isix js ition s spécia les en vue de former des enseignants aborigènes et de 
leur donner un emploi de même que d 'u t i l is e r  des a u x ilia ires  pédagogiques 
aborigènes dans u i certa in  ncnbre d 'Etats et dons le  t e r r it o ir e  du Nord.

Un progrès récent d'une extrême iaçsortance a été la  création  en mars 19T7 du 
Cooité national pour l'éd u cation  des aborigèoes. Ce co o ité  constitué uniquestent 
d'aborigènes et d 'in su la ires  (un résident î  teaps complet e t  l8  membres à tempa 
p a r t ie l)  a été  mis en place par le  gouvemement australien a fin  q u 'i l  donne des avis 
é c la irés  émanant des indigènes et des insulaires sur les  besoins et le s  aspirations 
de leurs populations en matière d 'éducation . Le Comité consulte e t  c o n se ille  le  
M inistre de l'éd u ca tion  et son lân istère  directement e t  le  M inistre des a ffa ires
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aborigènes et son n inistère indirectem ent, par l'interm édiaire du ’ îin istèrc 
de l 'éd u ca tion .

L'une des principales fonction  du Comité est d 'é ta b lir  e t  d 'en treten ir  des 
lien s é tro its  avec des groupes de la  c o l le c t iv it é  aborigène et des p a rticu lie rs , 
dans tout le  pays. En vue d 'assurer la  lia iso n  avec les  autres populations indigènes, 
le  Comité a appuyé la  création dans tous les  Etats et te r r ito ir e s  de groupes consul
t a t i fs  svir l'éducation  des aborigènes a fin  de co n se ille r  le s  autorités sco la ires  
quant aux ouestions ayant t r a it  à l'éducation  des aborigènes. A ce jo u r , tous les  
Etats et t e r r it o ir e s ,  sauf l'A u stra lie  occidentale et le  t e r r ito ir e  de la  capitale  
fédérale ont créé de te ls  groupes, L 'A ustralie occidentale a , quant à e l l e ,  créé 
des comités con su lta tifs  régionaux pour l'éd u cation  des aborigènes.

Le Comité national pour l'éducation  des aborigènes a récemment achevé une 
déclaration sur la  raison d 'ê tr e , le s  buts et o b je c t ifs  de l'édu cation  des aborigènes. 
Cela a été préparé après avoir d istr ib u é , povir observations, le  p ro je t de décla
ration  eux c o l le c t iv it é s ,  organisations et autorités sco la ires  aborigènes de tout 
le  pays.

La cocrdicnticvi des a c t iv ité s  au sein du îlin istèrc australien de l'édu cation  
est assurée par un coordonnateur de l'éducation  des aborigènes, qui préside 
un group>e con su lta tif sur l'éd u cation  des aborigènes et sert aussi de contact avec 
le s  autres autorités du Ministère qui s'occupent de l'éducation  des aborigènes, t e ls  
la  Commission des é co le s , le  Centre po\ir l'é la b o ra tio n  et la  réforme des progranmes 
d'enseignement et la  Commission de l'enseignement du troisièm e degré. On s 'e f fo r c e  
de mieux coordonner le s  a c t iv ité s  et d’ améliorer la  lia ison  entre le s  autorités 
pédagogiques et autres, t e l le s  que le  Ministère des a ffa ires  aborigènes et le  
Ministère de l'em ploi et des a ffa ire s  de la  jeunesse a fin  de mettre au point des 
structures d ’ appui plus rationnelles poixr les  aborigènes.

Au niveau des Etats et des t e r r it o ir e s ,  i l  y a eu de nouvelles am éliorations 
sous forme d 'a c t iv ité s  spéciales : par exemple, recrutement d'agents spéciaux t e ls  
que les  assistants d'enseignement aborigènes, le s  enseignants chargés des cours 
de rattrapage et des ccirrs sp écia lisés  et les  enseignants-conseillers; programmes 
de formation et conférences internes à l 'in te n t io n  des professeurs; innovation dans 
le s  pirogranncs d ’ étude et fourniture de m atériel supplémentaire. Les subventions 
accordées directement par le  Gouvernement australien aux établissements e t  aux 
organisations chargés de l'enseignement dans le s  Etats ont permis d 'a jou ter  des 
études aborigènes à un certa in  nombre de programmes de formation de m aîtres, de 
mettre en place des cours postscola ires  spéciaux p̂ our étudiants aborigènes et de 
cours préscola ires s'adressant aux aborigènes, de façon à augmenter le s  p o s s ib ilité s  
d'enseignement préscola ire o ffe r te s  aux enfants aborigènes. Des e f fo r ts  consi
dérables ont été fa it s  afin  <” associer le s  parents à l'éducation  dt leurs enfants 
et un appui est accordé à quelques in it ia t iv e s  aborigènes, notanment l'im plantation  
d 'é co le s  indigènes è FÜrrivini Garden, à Kempsey (Nouvelle-Galles du Sud) et de la  
Black Coœnunity Scbool è Tovnsville (Oueensland); ces écoles ont été créées et sont 
administrées par des parents aborigènes aux fin s  de maintenir chez leurs enfants 
le  sentiment de leur iden tité  c u ltu re lle .

Signaltms également l'expjM sion des p o s s ib ilité s  de formation de maîtres 
aborigènes grficc è la  création  de nouveaux cours de formation pédagogique è
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l 'I n s t i t u t  des hautes études de V ovn sville  (Cucensland) et à l 'I n s t i t u t  r îiaut»- 
Ctudcs de Torrens (A u stra lie  'r i 'i r n 'i l* * ) ,  l 'in t e n s i f ic a t io r .  de l 'a c t i v i t é ,  en 
ja r t i c u l i e r  dans le s  é ta b lis s cr cn ts  d 'en seicn cn cn t technique et de perfcction n er.- 
a fin  de répondre aux besoins des aborigènes ou dispensant une form ation en cours 
d 'em ploi dans le s  c o l l e c t iv i t é s  aborigènes e t  en é la rg issan t la  ganme des 
csurs e t prcgrsnres spéciaux, not£.--ent des co'ors d ' a lphubétisution  et de 
ca lc u l conçus en fo n ctio n  des besoins exprimés de p e t it s  g rou jcs  d 'a b o r ir 'n e s  
des zones ru r a le s , la  production de m atérie ls  destin és aux prograranes a fin  de fa ir e  
connaître  le s  cu ltu res  aborigènes aux A ustra liens non aborigènes e t  l 'a p p u i à un 
ce r ta in  nombre de p ro je ts  de recherche : examen de la  recherche-développement e t  
dos p o lit iq u e s  connexes en m atière d 'éd u ca tion  des aborigènes, étude de cas de 
l'enseignem ent b ilin gu e  aborigène dans le s  é co le s  e t  étude, en Tasmanie, des 
problèmes e t  beso in s de 50 fa m illes  aborigènes.

Un programme d'enseignement bilingue a démarre en 1973 dans le s  écoles du 
te r r ito ir e  du Ilord et continue de prendre de l'am pleur. Au début de 1979, l 'e n s e i -  
gncenent bilingue s 'é t a it  étendu à 22 é co le s . Des programmes analogues ont 
continué de se développer dans le  Oueensland, en Australie occidentale e t  en 
Australie méridionale. I ls  visent à f a c i l i t e r  l 'in s e r t io n  de l'en fa n t dans la 
vie sco la ire  en lu i annrenant à l ir e  et é cr ire  dans sa propre langue et en re ccr -  
naissant la  place que son patrimoine lingu istique et cu ltu rel d o it occuper dans 
son éducation. On peut imaginer les  problèzaes qui se posent dams ce domaine s i l 'o n  
pense q u 'i l  y a environ 138 langues et d ia lectes  aborigènes ex istan ts , dont aucun 
n 'e s t  é c r i t .

L'expansion de l'enseignement destiné aux centres indigènes (Honcland Centre 
Education).connu autrefois  sous le  nom de "Outstation Education" (enseignement 
destiné aux zones recu lées) s 'e s t  également poursuivie dans le  te r r ito ir e  du Nord. 
Les centres en question sont de i « t i t e s  c o l le c t iv it é s  indigènes issues habituel
lement d'une seule tribu  ou d'un seul clan , qui ont quitté le s  grandes c o l l e c t i -  
vii-és pour se ré in s ta lle r  sur lexurs terres  tra d ition n e lle s . Le programme 
d'enseignement est généralement animé par un maître aborigène et est axé sur 
l'a lp h abétisa tion  e t  l'apprentissage du ca lcu l. En 1978, des d irectives  ont été 
élaborées en vue de mieux répondre aux demandes des aborigènes désireux de béné
f i c i e r  de services d'éducation dans ce genre d'environnement.

Le nombre des aborigènes bénéficiant des a lloca tion s  spécia les d 'étudiant 
oui sont accordées sur \ine base non com pétitive au t i t r e  du plan de subvention des 
études aborigènes et du plan de subvention de l'enseignement secondaire aborigène 
n 'a  cessé de s 'a c c r o ît r e .  Au début de 1979, près de U 000 aborigènes touchaient 
des prestations au t i t r e  du plan de subvention des études, s o it  plus du double du 
ncnbre correspondant pour 1975. e t  plus de l 6 000 élèves en touchaient au t i t r e  
du plan de subvention de l'enseignement secondaire.

-  Migrants e t  gro\J5>es ethniques

En 197B, environ 17 p . 100 de la  popxilation de l 'A u s tra lie  étaient composés 
de personnes ayant immigré de pays non anglophones après la  guerre et de leiurs 
enfants.
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L*iitq>ortaoce du noobre d'enfants non anglophones dans le s  systèaes d 'ensei
gnement australiens a cooduit le s  autorités à fournir durant plusieurs années \m 
appui spécial aux enfants migrants dans le s  écoles primaires et secondcdres, 
principalement sous forme de cours de langue anglaise dans des classes d 'a ccu e il 
e t de services d 'appui. Cependant, ces dernières années, i l  est apparu de plus 
en plus que dans bien des cas ces arrangements sont in su ffisa n ts , car i l s  saot 
axés sur l 'a cq r iis it ion  de la  langue anglaise et bien souvent ne tiennent pas 
canpte des autres facteurs sociaux e t  cu lturels  qui in fluent s\ir le s  résu ltats 
sco la ires  des enfants migrants. Les e f fe ts  de la  très  fo rte  immigration d 'après- 
guerre sur la  composition de la  population australienne et s\ir la  nature de la  
société  et de la  culture australiennes se font maintenant de plus en plus sen tir  
et conduisent è concevoir l'A u stra lie  comme une société  p lu ra lis te  dans laquelle  
existent toute une variété de cultures et où est reconnue la  valeur socia le  de la  
d iversité  cu ltx irelle .

La tendance à transformer fondamentalement le s  structures de l'enseignement 
dispensé a fin  de te n ir  compte de la  d ivers ité  ethnique et de mieux sa tis fa ire  les  
besoins particviliers des grovpes migrants et des groupes etbniqvies se développe 
depuis quelques années. Les rapports publiés en 197^ et 1976 s\ir le s  écoles è 
fo rte  densité de migrants dans le s  Etats de Rouvelle-Galles du Sïid e t  de V ictoria  
et l'enseignement des langues des migrants dans le s  é co le s , tm certa in  nombre de 
recommandations contenxies dans le  rapport de la  Commission des écoles pour la  période 
triennale 1976- 1978, a insi que le s  recommandations d'une conférence nationale sur 
l'éducation  de l'en fa n t migrant tenue en 1976 ont généralement souscrit à la  notion 
de multicvLLturalisme dans le s  écoles et à l 'id é e  de prendre davantage en.considé
ration  le s  d ifférences cu ltu relles  et le s  besoins des enfants de m inorités. Cette 
évolution s 'e s t  égedement traduite par un changement dans le  mode de financement de 
l'enseignement m ulticulturel des migrants lorsque la  Commission des écoles  s 'e n  est 
vu con fier  la  responsabilité administrative en 1976. Avant 1976, le s  créd its  
ouverts servaient exclusivement â jwyer le s  traitements des enseignants disptensant 
des co\irs de langue anglaise axix enfants migrants dans le s  classes d 'a ccu e il e t  a 
financer le s  services d '^ ip u i. Depuis 1976, ces créd its  peuvent être  u t i l is é s  poiir 
assurer des cours sipplêmentaires de langue anglaise à tous le s  stades des 
programmes dans le s  classes ord inaires, a insi que pour organiser toutes classes 
d 'a ccu e il nécessaires, et à adapter de la  sorte , et cijssi de ranièrc pl\is générale, 
le s  prcgrrjj-jçB et le  fonctionnement des écoles à la  situation  b icu ltu re lle  des 
élèves migrants.

Le relèvement du niveau général des services dispensés aux grovpes migrants et 
ethniques, y compris le s  services d'édvication, a été beaucotp favorisé par le  fa it  
que le  Gcuvemement australien avait ^jproxrvl intégralement un rapport publié 
en a v r il 1978 en anglais et dans neuf autres langues à la  su ite d'un examen des 
programmes et services o ffe r ts  après l 'a r r iv é e  (rapport G albally ). Les 57 reccmaan- 
datioDS figurant dans ce r e p o r t  sont actuellement appliquées en p r io r ité  i>ar neuf 
m inistères et organismes du gouvernement australien dont le s  a c t iv ité s  sont 
coordonnées par une équij>e s o c ia l e  d '^ ?p lica tion  du rapport G albally, sous la 
présidence d'un haut fonctionnaire du Ministère aiistralien de l'im m igration et des 
a ffa ires  ethniques. Sept des recontandations ont t r a it  essentiellem ent ê l 'e n s e i 
gnement et sont app liqu as par le  Département de l'éducation  du Cosmionvealth, la 
Conmiision des écoles et la Commission de l'enseignement du troisièm e degré.
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Les autorités des Etats et des te r r ito ire s  coopèrent avec le s  autorités 
centrales australiennes à l'exécu tion  de programmes nationaux en favexir des grovg;>es 
migrants et des groupes ethniques. outre, la  plupart d 'en tre  e l le s  ont élaboré 
des rapports ou des déclarations de politiqu e  générale sur le  m ulticulturalism e et 
consentent, dans leur propre système s co la ire , un e f fo r t  considérable pour aider 
le s  groupes migrants et le s  groupes ethniques. Les in it ia t iv e s  qui sont prises 
varient mais comportent en général la  mise au point d'éléments de programes m ulti- 
cu lturels  et l 'in trod u ction  d'une optiq\ie m ulticu lturelle  dans le s  programmes 
sco la ire s , l'accroissem ent du nombre des langues de minorités qui sont o ffe r te s  en 
tant que d iscip lin es  s co la ire s , un appui stQ)plânentaire aux écoles dans le s  zones 
à fo rte  densité de migrants, l ’ établissement de contacts formels et inform els plus 
é tro its  entre l 'é c o le  d'une pari: e t le s  parents et le s  groiq>es ethniques d 'autre 
p art, l 'a f fe c ta t io n  d ’ enseignants e t  de maîtres au x ilia ires  bilingues dans le s  
éco le s , a insi que la  mise au point de programmes b ilin gu es , la  création  dans certa in : 
Etats de centres d'apprentissage in ten sif de la  langue pour le s  élèves ré fu g iés , la  
publication  d'inform ations sur l'éducation  dans le s  langues des m inorités, l 'é la b o 
ration  de programmes en cours d'esq>loi pour enseignants et de programmes spéciaux 
pour parents, a insi que des études et recherches sur la  composition et le s  besoins 
d'enseignement et autres des grovq>es ethniques. Dans tin Etat au moins, la  Tasman ie , 
un répertoire des ressources pour l'édu cation  m ulticu lturelle  a été publié en vue 
d 'a id er à élaborer des programmes sco la ires  et la  Commission des écoles  a également 
publié un recu e il à l 'in te n tio n  des enseignants.

-  Réfugiés

Par habitant, l 'A u stra lie  a a c c u e illi  un plus fo r t  pourcentage de réfugiés 
Indochinois que tout autre pays. E lle a également accepté un grand nombre de 
réfugiés tim orais. Le gouvernement est conscient du fardeau que l 'a r r iv é e  d 'enfants 
réfugiés ayant besoin d'un enseignement spécial représente pour le s  systèmes 
d'enseignaient des Etats e t  s  mis des créd its  â leur d isposition  en vue d 'assurer 
des seirvices de transition  pour aider ces enfants è s'adapter à la  v ie  dans le s  
écoles australiennes. Ces créd its  ont été alloués dans certa ins domaines 
(traitements des professeurs et maîtres au x ilia ires  de langues, assistance sous 
forme d 'in stru ction , de m atériels d'apprentissage et de locaux sco la ires  d'urgence) 
e t  s 'a jou tent à ceux déjà fournis par l'in term édia ire de la  Ccxmission des écoles 
pour l'éducation  des migrants et l'éducation  m u lticu ltu relle .

.  Femmes et jeunes f i l l e s

Des e ffo r ts  considérables ont été fa it s  ces dernières années pour élim iner le  
sexisme ouvert ou caché des progrannes sco la ires  et des pratiques d'enseignement, 
et pour encourager le s  femmes et le s  jeunes f i l l e s  à se prévaloir du choix de 
professions qui leur est o f fe r t  dans une plus large gamme de carrières  par s û t e  
de l 'é v o lu t io n  soc ia le .

Les mesures prises d iffèren t selon le s  systèmes en vigxieur dans le s  Etats ou 
T e rr ito ire s , mais en général e l le s  comprennent des enquêtes sur le  sexisme dans 
l'enseignem ent, la  rév ision  des m atériels d'enseignement pour en élim iner le s  
éléments sex is tes , la  publication d'inform ations sur le s  carrières  qui s'ouvrent 
aux jexinea f i l l e s ,  des progrannes en cours d 'ox p lo i pour fa ire  évoluer le s  mentalitr 
et la  nomination de con se illères  auprès des ministres de l'éd u cation  et des chefs 
de département.
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-  Mineurs délincmants

Ces dernières années, le s  autorités chargées de l'éducation  en Australie ont 
p ris  diverses mesures visant directement ou indirectement è prévenir ou è atténuer 
de nombreux problèmes qui sont à l 'o r ig in e  du ccmportemcnt délinquant. La 
dévolution progressive ces dernières années d'une pl\xs grande responsabilité en 
matière adm inistrative aux diverses régions et a\ix écoles lo ca les  a permis aux 
écoles  d 'accorder plus d 'a tten tion  a\ix facteurs individuels ou locaux qui influant 
sur le  développement des enfants, sur le  plan so c ia l e t  éd u catif; le s  écoles se 
sont également vu accorder une plus grande latitude pour ce qui est d 'in trodu ire  
divers projr®riLeG et services 1 leur niveau, adaptés aia besoins et aux problèmes 
p a r ticu lie rs . Ce processus a en outre aidé à renforcer le s  rapports entre le s  
écoles et le s  parents et a fourni xine base d 'a ction  conmune poxir résoudre les  
problèmes qui apparaissent â l 'é c o l e ,  y compris ceux qiii sont associés à la  délin 
quance. Des remaniements sur le  plan de l'o rg a n isa tion , comme la  d iv is ion  de 
grandes écoles en écoles  plus p e t ite s , l'accroissem ent des e f fe c t i f s  du personnel 
d'appiii sp éc ia lisé  (psychologues, assistants socia\ix et con se ille rs  de ca rr iè res , 
par exemple) l 'in tro d u ctio n  de méthodes d'enseignement plus individualisées et 
l 'u t i l i s a t io n  accrue des in sta lla tion s  sco la ires  pour des a c t iv ité s  sportives ou 
récréatives extra -sco la ires  c^roignent d'tine prSoccupaticii cro iss^ .te  pour les  
besoins individuels et le s  problànes des é lèves. L 'évolution  des programmes montre 
également que l 'o n  reconnaît davantage xe rô le  de l 'é c o le  pour ce qui est d ’ inculquer 
aux jeunes des comportements appropriés et des attitudes socia les  responsables.

Dans le s  cas où le s  d if f ic u lté s  de comportement semblent dépasser le  cadre des 
progrannnes organisés à l 'é c o l e ,  i l  est possib le  d 'a vo ir  recoTirs â des écoles 
sp écia les .

Dans ces é c o le s - là , on cherche pl\rt6t  a réformer qu'à punir, e t  s i  on y  envoie 
un é lève , c 'e s t  pour lu i fournir une assistance spécia lisée  et hautement in d iv i
dualisée a fin  de l 'a id e r  à s’xrmonter le s  problànes e t  le s  d if f ic u lté s  qui sont 
à l 'o r ig in e  du comportement dêlinqiiant. On préfère en général de courts séjours 
dans ces é co le s , avec traitement in te n s if, à une longue séparation de l'environnement 
sco la ire  normal.

b) La p o litiq u e  du Gcuvcmement australien en ce qui concerne le  traitement 
des jeunes délinquants aborigènes repose sur les  principes suivants :

-  Maintenir le s  lie n s  avec la  fam ille de l'en fa n t aborigène et préserver le  
m ilieu conmunautaire qui sont indispensables au développement de l 'e n fa n t ;

-  Préserver " le  caractère" en tant qu'élément central du programme de traitem ent. 
Cela s 'o b tie n t  par des mesures de prévention ou d 'in tervention  au niveau de
la  c c U e e t iv it é ,  en recrutant et formant du personnel aborigène, et en 
dispensant une formation spécia le  du personnel non aborigène.

Les gouvernements des Etats ont été priés de respecter ces principes dans 
l'e x é cu tio n  des progranmes.

/ . . .

E/1980/C/Add.22
Français
Page 2k



Les projets intéressant les  aborigènes ont bén éfic ié  en 1976/79 d'importants 
créd its  supplémentaires : on a reconnu la  p r io r ité  des besoins des aborigè'nes et 
appuyé 30 pro jets  supplér^i.oaires dans des conanunautés aborigènes» pour un montent 
de 132 326 dollars pour 1976/79; le s  engogements pour 1979/80 dépassent encore ce 
montant. Ces p ro jets  sont tous des in it ia t iv e s  de groupes et de cocmunautés 
aborigènes et contiennent un important clément d 'auto-assistance.

Une autre in it ia t iv e  très importante prise par le s  groupes aborigènes a été 
la  création dans divers Etats d 'in stitu tio n s  pour le  soin et la  garde des enfants. 
Ces institu tion s fournissent des services d'appui aux enfants aborigènes et â 
leur fam ille dans les  situations de c r is e . I l  semble q u 'i l  y a it  parmi le s  enfants 
aborigènes un ncanbre excessif de cas ayant besoin d'une attention spécia le  de la  
part du gouvernement.

En 1979, des in it ia t iv e s  ont été prises pour renforcer le  rô le  joué par ces 
in stitu tion s aborigènes et on a reconnu que des in stitu tion s semblables devraient 
être  établies dans le s  Ettts où i l  n 'y  en a pas.

c ) Tous les  Etats d 'A ustra lie  ont adopté 'c-s lo is  tendant à a b o lir  les consé
quences ne l 'i l lé g i t im it é  qui frappaient aupnrnv'nt les  enfants nos hors mariage.

üne ordonnance pour le  T errito ire  de la  cap ita le  fédéra le , visant à éliminer 
le s  incapacités juridiques qui s'appliqueraient encore aux enfants nés hors 
mariage est en voie  d 'é laboration , üi même temps, on envisage de passer en revue 
toutes les  lo is  du Ccmmonvealth en vue d 'en éliminer toutes le s  d isposition s ayant 
pour e f fe t  de pénaliser le s  enfants nés hors mariage.

3) Protection des enfants contre le s  traitements cruels

Des foyers ont été é ta b lis  pour y lo g e r , pendant de courtes périodes, le s  
femmes qui i«uvent venir s 'y  réfu gier avec leurs enfants en cas d 'urgence, 
notamment en cas de violence dans la  fam ille . En août 1979, 9** foyers de ce genre 
ont été fondés au t i t r e  du Programme de santé communautaire. T ou te fo is , ces 
foyers abritent, à tout moment, plus d 'enfants que de femmes. Souvent, ces 
enfants ont sou ffert physiquement ou affectivement d 'a ctes  de v io len ce dans la  
fam ille . Le Gouvernement du Commonvealth a p ris  des mesures pour fa ire  face à ce 
problème, prévoyant p a r fo is , dans le s  créd its  destinés aux foyers en question, un 
élément soins aux enfants réservant parfois  des fonds au t i t r e  du Programme des 
services en faveur de l 'en fan ce .

k) D ispositions lé g is la t iv e s  concernant le  tra va il des enfants

La lé g is la tio n  ayant t r a it  à l'enseignement ob lig a to ire  a pour e f fe t  de 
prévenir efficacement l'em plo i à p le in  tesips des enfants australiens.

Les connentaires r e la t i fs  à l 'a r t i c l e  19 de la  Convention No 138 de l'O IT , 
soumis à l'O IT le  17 novembre 1978 à l 'o c ca s io n  de l'Année internationale de 
l 'e n fa n t , donnent des renseignements sur l 'â g e  mininun d'admission & l'em plo i 
e t  sur toute une série  de mesures re la tives  aux conditions de tra v a il des jeunes.
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5) Données sta tistiqu es concernant les  jeunes oui font partie de la  population
active

On trouvera des sta tistiqu es  concernant les  jeunes de 15 ê 19 ans qui font 
partie  de la  population active dans deux publications o f f i c i e l l e s  qui sont jo in tes  
au présent rapport.

La première pu blication , Bnployment Status o f  Teenagers (Etat de l'em p lo i des 
adolescen ts), août 1976, présente des données sur la  répartition  des jeiines dans 
la  population active pour la  période allant de fév r ie r  1978 â août 1978. Dans 
Labou Force. Australia (6203 .0 ), on trouve des données sta tistiques plus récentes, 
notanment dans le s  tableaux 5» 8 à 10, 13 à 17, 19 et 20. Les sta tistiqu es  
concernant le s  personnes Sgées de 20 â 2U ans figurent dans le  tableau 6 e t  dans 
divers autres tableaux. Coome les  enquêtes siu: la  population active  ne portent 
que sur la  population c iv i le  âgée de 15 ans ou p lus, i l  n 'y  s pas de sta tistiques 
pour le s  enfants de moins de 15 ens (v o ir  h) ci-d essu s).

Le tableau ci-après montre les  secteurs dans lesquels des jeunes de 15 à 
19 ans étaient employés en mai 1979 (derniers ch iffre s  d ispon ib les).
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Branches d 'a c t iv ité Ncxnbre (en m i l l ie r s )^
Jeimes
botnmes

Jeunes
f i l l e s Total

Pourcentage 
du to ta l

Agriculture et services connexes 30,0 5.8 35,8 5.3
Industries tcnufticturières 106, U 36.6 11*3,0 21,2

Bâtiment 37,7 X 39,1 5.8
Commerce de gros et de d é ta il 109.5 132,6 21*2,1 35,9
Transport et entreposage 12,9 5.0 18,0 2,7
Finances, assurances.

immobilier, services du
secteur privé 20,2 1*2,9 63.1 9.1*

Services communautaires 12.5 36,7 1*9,2 7.3
SpectM les, a ctiv ités

récréatives, restaïa-ants.
hôtels et services personnel 18,2 27,0 1*5,2 6.7

Autres branches d 'activ ité^^ 20,8 18,1 38.9 5.8
Total 368,2 306,1 671*.2 100,0

X La d ifférence entre le s  divers sondages est trop  forte  pour que l ’ on puisse 
en t ir e r  des conclusions valables.

Conprend les  trava illeu rs à p le in  temps et à temps p a r t ie l. Les 
estimations figurant dans ce tableau sont tiré e s  des enquêtes mensuelles sur la  
main-d’ œ uvre. Potir la  p ortée , les  d é fin itio n s , e t c . ,  v o ir  le  dernier nunéro de 
The Labour Forces. Australia (6203*0).

^  Cœnprend industrie fo re s t iè re , pêche et chasse; industries extractives, 
é le c t r ic i t é ,  gaz et eau; administration p\iblique et défense; et cozamunications.

/ . . .



/vRTICLE 11 -  FROIT A UÎ  ilIVE/.U DE VIE SUFFISA :T

A. üt -.urt-J rénéroles et mcsuroa ST^éciales

Ln ."Criér.-'l, Ir lé g is la tio n  sur le  sa la ire  niniBum assure aux personnes faisant 
uartie de la  population active et aux personnes è leur charge une certaine protection  
de letir niveau de v ie . Four les  personnes qui ne trava illen t pas, le  système de 
sécurité socia le  de l ’ Austrelie est le  principal moyen d 'assurer un niveau de v ie  
su ffisant et de le  rn inten ir.

Le systènc de sécurité  s o c ia le , s ' i l  repose sur un certain  nonbrc de catégories 
c i s t i a c t e r  d 'a ;'a n ts-d ro it , est censé être cor-plet dons la  mesure où i l  protège contrô
le s  d if f ic u lté s  écononiqueu causées par les  principaux risques qui peuvent empêcher 
quelqu'un de tra v a ille r  (Sgc, in v a lid ité , naladie, chômage, veuvage, ou le  fa it  que 
l 'in té r e s s é (e )  élève seu2(e) tui enfant). Si r é a l it é ,  le  but principa l du système, 
selon le  gouvemenent, est de fournir un niveau de sécu rité  cininum, en dessous 
duquel nul ne peut tocbor involontairement.

Le précédent rapport de l ’ Australie indique, aux pages 63 a 92, les  prestations 
versées aux diverses catégories de personnes et aux personnes à leur charge. Depuis 
lo r s ,  le  taux de base p. été augmenté confonaépent aux mouvements de l 'in d ic e  des 
prix  à la  consotnirgtion pour toutes les  pensions, prestations d'ascendant soutien 
de f a r i l l e ,  prestations de maladie i>our les  personnes âgées de I 8 ans et plus et 
ftllocations de chômage pac/écc aux personnes fixées de 18 ans et plus qui sont 
mariées ou qui ont des personnes è charge.

Certains r.vnnta'~es marginaux sont également accordés par le  Comnomrealth s i 
le  revenu ne dépasse pas une certp.ine lim ite , aux retra ités  ou aux ascendants 
soutien de fem illc : prestation*: médicales, gratuité des médicaments, réduction 
sur la  taxe de location  d 'appareils téléphoniques, réduction de la  taxe è payer 
pour fa ire  suivre le  courrier et réduction sur les  ta r ifs  des services ferrov ia ires  
et de navigation du Gouvemement du Commonvealth.

Les personnes ayant un besoin ur(«nt d 'assistance mais qui n ’ ont pas d ro it aux 
pensions ou aux prestations de la  sécu rité  s o c ia le , ou dont le  droit n 'a  pas encore 
été é ta b l i ,  peuvent demander l'r .id e  d 'in stitu tion s  bénévoles de protection  socia le  
qui fournissent des secours d'urgence en esi^ces ou en nature. Un grand nombre de 
ces organisations reçoivent une assistance financière du Gouvemement du Commonvealth 
prj* l'in term édia ire  du iîin istère de la  sécurité  s o c ia le .

A l'h tu re  a ctu e lle , en met nu point un programme de subventions aux in stitu tion s  
de protection  socia le  communautaires fournissant des secours d 'urgcnce, qui sera 
administré par le  lÜ nistcrc de la  sécu rité  s o c ia le . En vertu de ce progi-anne, toute 
in stitu tion  non gouverr.crcntaie de protection  socia le  qui fournit des secours 
d'urgence en espèces (sous forme d'argent liqu ide ou de bons alim entaires) a droit 
è l 'a s s is ta n ce . Le programme de services d'appui è la  fam ille mentionné précé
demment doit également contribuer â fournir des secours d'urgence aux fe n ille s  
dans le  besoin.
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Le r in is tc r c  de la  sécurité  socia le  emploie des travailleu rs sociaux et des 
agents d'nicîe socia le  qui ve illen t à ce que le s  personnes dans le  besoin aient 
connaissance de ses procranaaes et y aient accès. I ls  aident égalciaent le s  c lien ts  
à é ta b lir  leur droit è l 'a ss is ta n ce  e t ,  dans les  cas où i l s  n 'ont pas de te ls  
d ro its  à fo ire  v a lo ir , les  renvoient à d 'autres sources d 'a id e .

On accorde une attention p articu lière  a deux groupes qui ont besoin d'une 
assistance spéciale -  les  b or i-èn .s  et les  mifTants. Les uigrants bénéficient 
d'une assistance spéciale depuis de lon^nies années. Au cours de l'année écou lée, 
une Section des services eux œirrant: a été créée au ’Ü nistère de la  sécurité 
s o c ia le . Cette section a pour tâche d 'am éliorer l 'a c c è s  des oicrants et des 
rc fu riés  aux prorrammes et services du M inistère, et de mieux fa ire  connaître à 
ce dernier les besoins propres à ces deux groupes. Une unité administrative des 
services aux migrants est en voie de création au siège du Ministère dans le s  
d ifféren ts  Etets.

A l 'é c h e l le  nationale, l'espérance laoyenne de v ie  pour les  aborigènes est de 
50 ans pour les hommes et de 1*9 ans pour les  fenmes. Le taux de m ortalité des 
fermes aborigènes, dans certains groupes d 'âge , est encore dix fo is  supérieur â 
la  moyenne nationale; ixiur les hommes, i l  est cinq fo is  supérieur â cette  moyenne.

Les enfants aborigènes atteignent souvent l 'â g e  sco la ire  gravement handicapés 
-  l 'o u ïe  et la  vue sont a ffe c té e s , souvent de manière permanente, à la  suite 
d 'in fe ction s  non tra itées  ou chroniques. Les nourrissons souffrent de gastro
e n té r ite , de pneumonie, de fréquentes in fection s du nez et de la  gorge. Pour de 
lomtreuses communautés aborigènes, la  maladie et la  malnutrition sont trop souvent 
des phénomènes constants.

Les aborigènes ont de la  peine à trouver du tra va il : environ 50 p. 100 de la  
main-d'œuvre aborigène est au chônar.'e -  s o it  neuf fo is  le  taux de chômage national.

Pour essej'er de remédier è. ces problèmes, le  Gouvemenent australien cherche 
à assurer aux aborigènes l 'a c c è s  aux services gouvernement aux p . ég«ü.ité avec les  
putres citoyens australiens, ainsi que l 'a c c è s  à d 'autres services devant les  aider 
à fa ire  face au handicap extrême qui est le  leu r. En outre, le  gouvemenent cherche 
â s 'a cq u itte r  d'une ob ligation  de la  communauté tout en tiè re , héritée de l ’ époque 
où les aborigènes ont été dépossédés et dispersés en o ffran t â ces derniers certains 
avantages dont le s  autres citoyens ne bénéficient pas.

Di conséquence, beaucoup d'aborigèn«.s Jouissent maintenant d'un niveau de vie 
plus é levé , mais i l  reste encore vm fossé à combler avant que le s  aborirents 
n ’ atteignent le  niveau de v ie  de la  population en général.

&i plus des a ct iv ité s  du Ministère des a ffa ires  aborigènes, le  Ministère de la  
sécu rité  socia le  a créé , fin  1976, un Service des aborigènes chargé d'examiner les  
a ct iv ité s  et le s  responsabilités du Ministère en ce qui concerne le s  abori-èn; s 
Ce serv ice  v e il le  è ce qtie le  personnel soit mis au courant de tout problème que 
pou-raient rencontrer les  aborigènes qui cherchent i  avoir accès aux programmes du 
ilin istère , et è ce c u 'i l s  puissent en t i r e r  le  maximum d'avantages. Des attachés 
de lia ison  aborigènes sont spécialement employés par le  tUnistère pour l 'a id e r  è 
accomplir cette  tâche.
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Le gouvernement reconnaît que la  p o s s ib ilité  de tra v a ille r  est un élément 
déterminant du niveau de v ie . Le Ministère de l'em ploi et des a ffa ires  de la  
Jeunesse administre plusieurs progranses r e la t i fs  à la  main-d'oeuvre et i l  est 
responsable de l'op éra tion  du Service de l 'e x p lo i  du Commonvealth (CES), qui aide 
ceux qui cherchent un emploi è en trouver \m qxâ leur convienne. Les proforammes 
en matière de main-d'œuvre visent è atténuer le  chSmage par des mesures appropriées 
de formation, de recyclage et de ré in s ta lla t io n , en p a rticu lie r  lo r s q u 'i l  s 'a g it  
des plus défavorisés.

Des d ispositions spéciales concernant les  aborigènes sont prévues dans le  cadre 
du Système national d 'en p lo i et de formation (BEAT). E lles visent è fa c i l i t e r  
l 'in té g ra t io n  des aborigènes dans la  population a c tiv e , grâce à l 'a cq u is it io n  des 
compétences voxolues, et â fa ire  en sorte que le s  aborigènes soient davantage
représentés dans le s  emplois spécia lisés  et le s  divers domaines professionnels,
conformément è la  p o litiqu e  favorisant l'au togestion  poursuivie par le  gouvernement.

B. Droit è une nourriture su ffisante

1) Principales lo is  et d ispositions en vigueur

A ustra lie , l 'a id e  que le  Gouvernement du Commonvealth accorde au t i t r e  de 
la  sécu rité  socia le  revêt en général la  torne de versements en espèces dont l 'o b je t  
est de permettre è chaque individu de disposer d'\in revenu su ffisant pour pourvoir 
i, ses besoins essentie ls  en matière d 'alim entation , d'habillement et de logement.
Le b én é fic ia ire  est l ib r e  d 'u t i l is e r  ce revenu comme i l  l 'en ten d . Aucune dispo
s it io n  p a rticu lière  n 'a  été prise povur promouvoir le  d roit è une nourriture 
su ffisa n te . Des services couxaunautaires bénévoles de protection  s o c ia le , dont 
beaucoup scmt subventionnés par le  gouvernement, distribuent des aliments a\ix 
personnes nécessiteuses. On c ite ra  Delivered Iteals Program (programme de liv ra ison  
de repas), au t i t r e  duquel des volontaires portent à dom icile des repas è des 
personnes dans l e  besoin.

La plupart des denrées alimentaires destinées à la  consommation humaine sont 
exonérées de l'iBq>Ot sur les  ventes.

Le Gouvernement australien accorde une haute p r io r ité  à l'é lim in a tion  de la  
malnutrition chez le s  aborigènes. Son o b je c t i f  est d 'encourager, d'appuyer et de 
coordonner les  prograssoes de santé entrepris en vue d 'am éliorer la  santé des 
hborigènes et de la  porter au niveau de la  c o l le c t iv it é .

2) Réforme agraire

Pays développé, l 'A u stra lie  a un système agraire q u i, compte tenu de ses 
structures économiques, socia les  et cu ltu re lle s , fonctionne de façon sa tisfa isan te . 
La mise en valeur e t  l 'u t i l i s a t io n  rationnelles des ressources agricoles obéissent 
axix l o i s  du marché. Bi le iir  Jeu est faussé, l e  gouvernement intervient pour encou
rager les  entreprises et systèmes agricoles i  opérer le s  ajustements et restructu
rations nécessaires. S 'agisssnt de la  population aborigène, une des d if f ic u lté s  
rencontrées par le  passé é ta it  posée par le  transport sur de longues d istances, de 
denrées périssables destinées aux régions élo ign ées. La culture lo ca le  de produits
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maraîchers permet de disposer d'une plus large racjne d’ t-lirente fra is . Le gouver
nement accorde une assistance sous forme de dorr et de prêts pour aider les 
Aborigènes a se lancer dans l ’ agriculture et l 'c lcv a g e . 12 aide également ceux 
d 'entre eux dont le  mode de vie est encore sem i-traditionnel à eméliorer leurs 
méthodes de production v iv r ière . C 'est ainsi qu'un aprui a été accordé au cours 
des dix dernières années à des »T-oupcs étab lis  dans des agglomérations relativement 
importantes qui sont désireux de retourner dans leurs "terres natales" pour y 
pratiquer un mode de vie plus proche de celu i de leurs ancêtres. Ce "retour au 
pays" ("ou tstation  movement"), qui a pris réceiment un certain  essor , est 
fréquemment associé  à l'am élioration  rénéralc de la  n u tr ition , le s  aborigènes 
revenant è leurs habitudes trad ition n elles  de se noiurrir. Le Gouvemement 
australien d'autre part appuie financièrement un programme de recherche sur le s  
ressources naturelles susceptibles d 'ê tre  mises en valeur au p ro fit  de toutes le s  
c o l le c t iv it é s  aborigènes étab lies  sur le  territo ii-e  australien. Un important 
p ro jet porte sur l'établissem ent d ’ une station d 'ostré icu ltu re  appelée a être 
exp lo itée  de façon commerciale. De nouvelles techniques d 'ostré icu ltu re  qui ont 
donné de bons résu ltats ont été essayées.

3) Recherche visant à l'am élioration  de la  production alimentaire

La recherche dans le  domaine agrico le  (rxiral) est caractérisée par la  multi
p l i c i t é  et la  d ivers ité  des organismes qui participent è la  p la n ifica tio n , au finan
cement et à l'exécu tion  proprement d ite  de la  recherche et des a c t iv ité s  de dévelop
pement. Cette recherche est financée par une structure complexe de subventions 
accordées par le  Commonvealth, par le  gouvernement de l 'E ta t  in téressé , et par des 
organismes privés; e l le  est entreprise par des services et organes gouvernementaux, 
des centres du secteur te r t ia ire  et par l 'e n trep r ise  privée. Les politiques et 
p r io r ité s  en la  matière sont dans une large mesure arrêtées à l 'é ch e lo n  in stitu tion n el.

Panni les  principaux organes qui participent è la  recherche rurale (a g r ic o le ) ,  
on peut c it e r  la  Commonvealth S c ie n t if ic  and Industriel Research Organisation (CSIK)) 
(organisation pour la  recherche scien tifiqu e  et in d u s tr ie lle ) , le  Department o f  
Primary Industry (DPI) (îUnistère du secteur prim aire), les  ministères responsables 
de l'agricxû tu re  e t ,  dans le s  Etats, les  universités.

la  CSIRO est le  principa l organe responsable de la  recherche agrico le  en
A ustralie. E lle comprend cinq in stitu ts  avec chacun un directeur qui c o i f f e
plusieurs d iv isions et serv ices. Les d ivisions qui s 'in téressen t to r t  particu 
lièrement a la  recherche re la tive  a la  production agricole  sont le s  suivantes : 
médecine vétérin a ire , production animale, agro-industrie , entomologie, recherche 
h o r t ico le , recherche sur l 'i r r ig a t io n ,  cultures et pâturages tropicaux, serv ice 
de b io log ie  moléculaire et c e llu la ir e . Le personnel professionnel ne participe  pas 
en t o ta lité  à la  recherche re la tive  è la  production agricole  alors qu'un certain 
nombre de fonctionnaires appartenant a d'autres d ivisions (pédolog ie , recherche sur 
l'occu pation  des s o ls ,  recherche sur la  faune et la  flo re  sauvages et mécaniqiie du 
m ilieu , sotamoent) y particip en t. Le tableau ci-après donne une ven tila tion  des 
recherches entreprises par la  CSIRO, ainsi que des ressources a llouées.
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17.1* 23ü
12,1 200
1.7 35
L.6 75
‘•t7 Oo
iO.5 670

•^cherche a rr iro lc  <Ie la  CSI!:0 : dé,<-i.rjs at œrsonnel

rx>scourcec budgétaires Personnel
en a i l l ic n c  do d o llrrs  professionnel

c - lé c o r ie  (i:/7v/77)________  (1970

ProducLiu.. rr. [m iln 
rroducti<>n r ic o lc  
H orticulture
Protection . .'tosr*aitaire 
Ressource u

Tbtra

Le- in is .èr i; du secteur primaire est le  principal orgwie adm inistratif et 
p o litiqae  renpoi!S.''ale de l'a ,-r icu ltu re . Bien que ses fonctions soient p r in c i-  
pnleiaent adj'inir,trc.tiTes, i l  se char.ge également de certains travaux de recherche 
par l 'ii.terrc-d ia ire du bureau de l'écoriOnic agrico le  (Bureau o f  Agricultural 
Fconoiaics), principal centre de recherche éconorieue en Entière d 'a gr icu ltu re , 
e t ,  dans une plu j fa ib le  cesxire, prjr ce lu i de ses autres d iv is ion s . B; outre , le  
î'in is tè re  est daiic une large nesure responsable de l'é la b ora tion  des p olitiqu es  du 
gouvernement en matière de recherche a g r ico le , encore que ses travaux dans ce 
domaine fessent parfois  double ecp loi avec ceux d'autres m inistères; i l  se chfiurge 
ég.olemcnt de la  r^ajeure portie  des a ct iv ité s  re la tives à l 'a p p lica tio n  de la  
lé g is la t io n  cor?cemant le s  divers fonds de recherche intéressant le s  industries 
egricolcE  (Riural Industr.' Research Punds -  rURFs). Par le  contrOle q u 'i l  exerce 
sur le s  URPs, sur la  subvention no’or le s  services de vulgarisation ( Corraoir.realth 
Ertcnsion rcrv ices  Crant -CESG) et sur la  subvention pour la  recherche spécia le  
(Coononucplth Ryecial Research Grant -  CSRG), le  iin istèire Joue un rô le  inportent 
dans l e  fir.sncenont de la  recherche a g rico le . Le lan istre  exerce égaleiient le s  
fonctions c-- rc.récentant du gouvernement et de président au Conseil australien 
do l 'a g r ic u ltu r e , principale instance de coordinr.tion intergouvemementale des 
politicu> 'c re lu tiv o j 2 l 'a r r icu ltu re  : en e f f e t ,  le  dn istère  est représenté au 
sein  du Crrité permanent du C w se il australien de l 'a g r icu ltu re .

aiT- i. de. s i*  'îtats ainsi que le  t e r r ito ir e  au Ford ont un m inistère chargé 
de v e illi-r  ô u x  ii.térffts des industries agricoles régionales. Ceux-ci s 'in téressen t 
par couü'-:uent ( ■ très près aux p ro llèœ s  des agriculteurs ainsi qu'aux d if f ic u lt é s  
quotidicnncr d ; 3a Production a^jricole. Leurs o b je c t i fs  sont notaminent :

-  P'assurer Ir  lu tte  phytosanitaire, de déterriner les incidences écologiques 
do;-. .roduits anrochimicues et de favoriser une fourniture abondante
d ':  Ti:.e::ts et de fis re s  ae présentant aucun risque;

-  r 'ap -u :'cr  !• co roerc ia lisa tion  des produits agricoles destinés tant â la  
conso’ r n t i l o c a l e  q u 'î  l 'rxp orte tion , en assurant le  maintien des nomes 
ôc ip io lité , en sc cUargecnt de la  rechercLc sur les marchés et de la  
c o lle c te  :c z  rcnscignenrnta pertinents et en favorisant l 'e n p lo i  de tecluiiqucs 
de co jc rc ir .lisr .t ion  e f f ic a c e s ;
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-  De favoriser le  développeoent d'une a/rriculture productive en recourant i
la  recherche et à la  vu lgarisation et en appuyant le s  opérations d'ajustement 
rural;

-  De maintenir la  qualité  de la  v ie  rurale.

En vue d 'assurer le  contrôle  pbytosanitaire ©t de promouvoir des méthodes de 
production e f f ic a c e s , le s  u in istères particijw nt directement d des a c t iv ité s  de 
recherche appliquée. I ls  s'occupent également de la  mise en valeur des ex p lo i
ta tion s , ce qui implique une é tr o ite  coooération entre la  recherche et la  
vu lgarisation .

Les Etats Jouent un rô le  inçortant dans certains secteiirs p a rticu liers  de la  
recherche, notament la  phytopathologie et la  génétique végétale a insi que dans 
la  recherche visant d appuyer certaines industries, par exemple l 'é le v a g e  des porcs , 
l 'a v ic u ltu r e , le s  cultures v iv rières  et l'h orticx iltu re .

I ls  sont en outre responsables d 'm  nosbre considérable d 'a c t iv ité s  qu i, tout 
en étant secondaires, n 'en sont pas moins importantes. On c ite ra  le s  services de 
conservation du s o l ,  les  a c t iv ité s  pédagogiques, e tc . RécessBeot, t o u te fo is , c e l le s - c i  
ont perdu de leur intérêt avec, par exeaçile, la  transformation de t r o is  co llèges  
agricoles de Nouvel''e-Galles du Sud qui relevaient précédcnnent du Ministère de 
l 'a g r ic u ltu r e , en co llèges  autonomes d'enseignement supérieur.

Chaque m inistère de l 'a g r icu ltu re  est chargé par le  gouvernement de l ' appli
cation  d'un grand nombre de l o i s ;  ces fonctions régiilatrices a insi que le s  a c t iv ité s  
de vulgarisation peuvent donner lie u  d des travaia de recherche.

Les Etats sont également responsables de la  conservation des ressources en eau 
et en s o l .  Les recherches que certains d 'en tre  eux consacrent aux problèmes de 
conservation du s o l et le s  con se ils  q u 'i ls  fournissent sont du ressort des m inistères 
de l 'a g r icu ltu re  alors que, dans d 'autres Etats, ces fonctions sont assurées par un 
•'département" d is t in c t .

Une partie  importante de la  recherche a g r ico le , ainsi que l 'in tro d u ctio n  de 
nouvelles techniques agricoles et autres am éliorations, sont assurées par les  
u n iv ersités , les  co llèges d'enseignement supérieur et les  co llèges  a g rico les .
Sauf sur le  te r r ito ir e  de la  cap ita le  féd éra le , les  universités e t  le s  co llèges  
d'enseignement supérieur sont des établissements d 'E ta t, entièrement financés par 
le  gouvernement sur avis de la  Coondssion de l'enseignement supérieur (Tertiary 
Education Commission). Des facu ltés d'agronomie existent dans les  universités de 
la  Ilouvelle-Galles du Sud (2 ) ,  de V ictoria  (2 ) ,  du Queensland ( 2 ) ,  de l 'A u s tra lie
m éridionale, de la  Tasmanie et de l 'A u s tra lie  occiden ta le . I l  ex is te  en outre des
facu ltés  d 'a r t  vétérinaire dans les  universités de la  Bouvelle-Galles du Sud, du 
Queensland, de V ictoria  et de l 'A u s tra lie  occiden ta le ; des co llèges  d'enseignement 
8iq>érieur sp écia lisés  dans l 'a g r icu ltu re  en Rou'velle-Galles du Sud, au ^eensland 
et en Australie méridionale et \me éco le  d 'agronoaie (précédemment co llèg e  a g rico le )
en Houvelle-Galles du Sud. I l  y a des co llèges  agrico les  dans le s  Etats de
V ictor ia  (3 ) e t  d 'A ustra lie  occiden ta le .
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La recherche agricole  è laquelle  ae consacre le  secteur privé i>orte essen tie l
lement sur les  produits chimiques u t il is é s  dans l 'a g r icu ltu re  et l 'a r t  vétérin a ire , 
(y c œ çr is  les en gra is), la  manutention et le  traitement des denrées alimentaires 
et des f ib re s , et le  génie agricole  e t ,  dans une fa ib le  mesure, sur la  qénétiniie 
végétale et la  production de semences.

Les sociétés s 'in téressen t à certains travaux de recherche appliquée et de 
développement et contribuent largement et de façon continue aux a ctiv ités  des 
industries agricoles dans le  domaine du contrôle phytosanitaire, de la  lu tte  
contre les  plantes nu isib les et de la  nutrition  des animaux. E lles assurent 
la  commercialisation, et foiurnissent des services et des avis consu ltatifs  en 
matière de vu lgarisation ; dans certains domaines, notamment ce lu i des siachÎDes 
agricoles et des produits agrochimiques, e lle s  se chargent de l'in trod u ction  en 
Australie de techniques étrangères e t  de leur adaptation aux conditions lo ca les .

La recherche et le  développement, les  services et le s  fonctions consultatives
assurés par le  secteiur privé complètent dans une certaine mesure l 'ap p ort des
organes gouvernementaux et des universités. Certaines sociétés  ont d 'é tro ite s  
relations de tra v a il, sans q u 'i l  s 'a g isse  poxir autant d'une coopération avec la  
CSinO et les  ministères de l 'a g r ie u lt iu ^  des d ifféren ts  Etats.

Le terme "a grico le "  ou "rural" se prêtant fi d ifférentes in terprétations, i l  
est d i f f i c i l e  de déterminer le  montant des dépenses que l 'A u stra lie  consacre a la  
recherche et au développement agricoles (R et D). Selon certaines évaluations, ce 
montant se sera it élevé en 1977 à 130 m illions de dollars (v o ir  tableau c i-a n rè s ), 
s o it  è près de 2 p. 100 de la  valeur brute de la  production; ce c h iffr e  englobe 
le s  quelque 31 m illions fournis au t i t r e  des lURFs (dont près de 12 m illions 
représentent la  contribution des produrteurs prim aires) ,  et le s  5 m illions dépensés 
par l 'in d u s tr ie . Compte tenu des ajustements internes correspondant aux arran- 
gements r e la t ifs  au financement de la  la in e , les  fonds fournis en 1978-1979 au 
t i t r e  des RIRFs s 'é lèven t à environ 20 m illions de do llars .

Recherche et développement apricoles -  Dépenses et nersonnel 1976-1977

Pourcentage du budget Personnel professionnel
•ta* un to ta l de (poin-centage sur un to ta l

Organisation 131 m illions de dollars  de 2 515 personnes)

iia is tè re s  des Etats (1976-19TÎ)

CSIRO (1976-1977)

Universités (1977)

Secteur privé (1973-197>»)

Les d ispositions de la  l o i  re la tive  à l'im pôt sur le  revenu qui concernent 
l'abattement pour investissement (chap. 3 , rubrique B de la  l o i  sur le  ca lcu l de 
l'im pôt sur le  revenu) particulièrement dans la  mesitre où e lle s  s'appliquent aux 
contribuables exerçant une a c t iv ité  prim aire, accordent à ces derniers une

/ . .
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in c ita tion  f is ca le  afin  q u 'i ls  améliorent leurs méthodes et lexirs taux de production 
d 'alim ents. En vertu de ces d isp os ition s, un certain pourcentage de l ’ in v estis 
sement in i t ia l  (500 dollars au minimum) correspondant èt certains nouveaux éléments 
de patrimoine peut être dédiât de l'année f is ca le  au cours de laquelle  le sd its  
éléments ont été employés ou in s ta llé s . Oet abattement pour investissement 
s 'a jou te  à l'abattement normalement accordé au t i t r e  de l'amortissement.

Le pourcentage déductible de l'investissem ent in i t ia l  varie en fonction  de la  
date à laquelle  l'élém ent de patrimoine a été coonandé (ou â laqu elle  sa construction 
a débuté) e t  c e lle  â laquelle i l  a pour la  première fo is  été employé ou in s ta llé .
Les éléments de patrimoine auxquels s'applique l'abattement cooçirennent certaines 
améliorations m atérielles apportées aux terres e3q>loitées pour une a c t iv ité  
primaire, t e l le  que la  mise en pleu:e de clôtures subdivisant le s  propriétés, c e l le  
de clôtures entourant les  terrains exploitables ou au contraire in exp lo itab les , et 
autour de zones su jettes à l 'é ro s io n  du s o l ,  la  construction de barrages ou de 
réserv o irs , le  forage de puits tubulaires ou ord inaires, l 'in s ta l la t io n  de cana
lisa tio n s  d ’ eau et la  construction de s i lo s  pour les  céréa les , le  fo in  ou le  
fourrage.

Sans se lim iter  à des domaines spécifiques de la  recherche, la  l o i  re la tiv e  à 
l ' i a ç ô t  sur le  revenu contient depuis longtenps des d ispositions qui prévoient des 
déductions particu lières pour les  dépenses de "recherche s c ie n tif iq u e " , c e l le -c i  
étant d é fin ie  comne "toute a c t iv ité  qui relève du domaine des sciences naturelles 
ou appliquées et vise à une extension des connaissances".

Une de ces d ispositions (a rt. 73 A de la  l o i  sur le  ca lcu l de l'im pôt sur le  
revenu) autorise le  contribuable, lorsqu'aucune autre disi>ositioa de la  l o i  ne le  
f a i t , à procéder â certaines déductions pour versements fa it s  è un " in s titu t  agréé 
de recherche" en vue de recherches scien tifiqu es  ayant t r a it  à l 'a c t i v i t é  exercée 
par le d it  contribuable ou pour versements fa it s  â vm " in s t itu t  agréé de recherche" 
dont les  travaux de recherche scien tifiqu e  intéressent la  catégorie d 'a c t iv ité  à 
laquelle  appartient le  contribuable. Certaines dépenses d irectes présentant le  
caractère d 'm  investissement dans le  domaine de la  recherche scien tifiqu e  et ayant 
t r a it  à l 'a c t iv i t é  du contribuable peuvent également fa ire  l 'o b je t  d'une déduction 
d ire cte , d 'au tres  dépenses d'investissem ent d ire ct , d 'autres dépenses d 'in v e s t is 
sement d irect  peuvent au contraire donner lie u  â un abattement correspondant à 
w  fonds d'amortissement ou à un taux sp écia l d'amortissement.

Une autre d isposition  autorise la  déduction des dons de deux dollars au moins, 
fa it s  au p r o fit  de la  recherche â un " in s t itu t  agréé".

Une autre d isposition  susceptible d 'a id er  ceux qui participent è la  recherche et 
au développement figure i  l 'a r t i c l e  68 A de la  lo i  sur le  ca lcu l de l'im pôt sur le  
revenu : e l le  autorise vue déduction pour certaines dépenses encourues en vue de la  
délivrance de brevets ou de l'enregistrem ent de plans ou de copyrights.

E/1980/6/Add.22
français
Page 35

/ . . .



1») D iffusion des connaissances -  Services consu ltatifs  ruraux

En A u stra lie , la  fourniture de services consiilta tifs  agricoles incoobe â 
l 'E ta t  in téressé . I l  ex iste  dans chaque Etat un ministre et un ministère 
respcosables de l 'a g r ic u ltu r e . Ceux-ci assurent l 'a p p lica tio n  des diverses lo is  
re la tives 2 l 'a g r ic u ltu r e , se chargent de la  recherche agrico le  et fournissent 
des services con su lta tifs  en la  matière. Ces ministères ont en général évolué de 
la  même façon dans le s  d ifféren ts  Etats qui fournissent également toute une ganme 
d 'autres services moins isq>ortants.

Alors que le s  con seils  en matière d 'agricu lture sont en général restés , pour 
les  industries in téressées, la  prérogative de certaines d iv isions ou de certains 
des services m in is té r ie ls , on s 'e s t  dans une large siesure e ffo rcé  de mettre en 
place des serv ices con su ltatifs  dont la  compétence s 'étend 2 l'ensemble de 
l 'e n tre p r ise  a g r ico le . La coordination des a ctiv ités  consultatives loca les  qui 
en est un élément c l e f  est favorisée par la  régionalisation  des services con su lta tifs .

De chaque m inistère dépend un important service de rech er^ e  technique dont les  
sections qui sont spécialement chargées de la  gesticm des exp lo ita tion s , des 
aspects économiques et de la  contmercialisatic» Jouent un rô le  de plus en plus 
iaiportant.

I l  est intéressant de constater que dans une large mesure, la  recherche 
entreprise par les  ministères de l 'a g r icu ltu re  est de type "appliquée", en 
d 'autres tern es, e l le  est directement l ié e  aux problèmes pratiques que rencontrent 
les  con se ille rs  au niveau des exp lo ita tion s . Un grand nombre des pro jets  
régionaux de recherche sont conçus comme des éléments du programme con su lta tif 
régional qui accorde une iisportance croissante aiuc facteurs écooomiques.

Le M inistère du secteur primaire assiare la  lia iso n  entre le s  services consul
t a t i fs  des Etats et gère les  ressources fédérales qui ont permis, dans une large 
mesure, la  mise en place de services con su lta tifs  dans les  Etats et de services 
de recherche régionaux. Cependant, la  continuation de la  participation  du 
Gouvernement australien au financement des services con su ltatifs  agricoles 
est reconsidérée.

Les o b je c t i fs  généraux des sex^rices c œ s u lta t ifs  sont les  suivants :

-  Accroissement de la  produ ctiv ité  a g rico le ;

-  Augmentation des revenus ag rico les ;

-  Craservation des ressources a g rico les ;

-  Protection des in té r its  des conscmssateurs en ce qui concerne la  qualité des 
produits alimentaires et la  régu larité  de l'approvisionnement.
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L’ iL.. ortance accordée à t e l  eu t e l  des o b je c t ifs  e t ,  partant, les rc_ ource:
;ui y sont consacrées, varient dans le  temps. Récemment, les services cnnsultati 
ont mis l'a ccen t sur l'accroissem ent des revenus agricoles en raison de l 'in s u f 
fisance des revenus dans le  secteur agrico le .

Les quatre o b je c t ifs  susmentionnés sont réa lisés  grâce aux a ctiv ité s  suivantes :

-  Dévelorpenent des coupétences et connaissances des agriculteurs et autres 
intéressés en leur offrant des p o ss ib ilité s  de formation; recherche-, mise 
au point de techniques nouvelles; fourniture de services techniques connexes
et d éfin ition  des p ro b lè m e sd iffu s io n  de connaissances touchant l'agricu ltxire-

-  Application des lo is  tendant à aider le s  agriculteiu*s dans la  lu tte  phyto- 
san ita ire , la  mise en place d'un systèiue approprié pour la  commercialisation 
de leurs produits et l'établissem ent de normes de qualité  appronriées pour 
les produits a g rico les ; et à protéger les  consommateurs contre les  produits 
im. ropres à la  consonui-.ation et les  pratiques abusives;

-  Fourniture de conseils  au gouvernement sur la  formulation de politiques 
rela tives à la  gestion des ressources rurales de l 'E ta t ;  participation  à 
l'é labora tion  des politiqu es agricoles nationales et à l'exécu tion  de 
prograjimes nationaux.

Une large gamme de services con su lta tifs  est fournie à un grand nombre de 
bén éficia ires d iffé ren ts .

L 'essen tie l des services con su lta tifs  intéresse les chefs d 'exp lo ita tion s 
agricoles coim erciales et leurs fam illes; dans la  m ajorité des cas, ce sont les  
gestionnaires les  nlus compétents et les  plus progressistes qui y font appel. 
ûo manière générale, ces agriculteurs sont également plus Jeunes et mieux in stru its  
et leur exploitation  est en expansion. Les a ctiv ités  des services consu ltatifs  
consistent à d iffu ser  des informations et â dispenser une formation dans les 
domaines de la  technique et de la  gestion et à fournir des données plus nrécises 
en matière de commercialisation.

Bien que la  plupart des ministères ne soient pas responsables, sur le  plan 
adm inistratif, du mouvement "Jeunes agricu lteu rs", i l s  collaborent étroitement 
avec lu i et participent aux éléments de ses programmes, qui ont t r a it  à 
l 'a g r icu ltu re .

Des services sont également fou rn is, dans les  lim ites des ressources disponibles, 
aux personnes, particulièrement nombreuses à la  périphérie des grandes v i l l e s ,  pour 
qui 1 'agriculture est un passe-temps ou une occunation à temps p a rtie l. En outre, 
certains services sont fournis aux citadins qui demandent des renseignements 
concernant le  Jardinage et aux écoles aux fin s de l'exécu tion  de p ro je ts .
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Des contacts sont maintenus avec les  associations d 'agricu lteurs et les  
administrations lo ca le s . Les ministères fournissent également, le  cas échéant, 
les informations dont i l s  ont besoin aux responsables des autres ministères au 
niveau des Etats et au niveau fédéral ou fi d 'autres organisâticms coosBe les  
banques, les  organismes de promotion de l 'é le v a g e , le s  sociétés  de produits 
chimiques et les  syndicats.

Les services ainsi fournis sont très  va riés ; on c ite ra  ootacnaect le s  
suivants :

-  Conseils en matière de lu tte  contre les  catastrophes n atu re lles , incendies, 
inondations, sécheresse et invasion d 'in sectes . Dans ce cas, le s  ministères 
ccanpétents peuvent évaliier le s  dégâts, contacter les  organismes o f f i c i e l s  
locaux pour s 'in form er des besoins et co n se ille r  les  gouvernements sur les  
mesures fi prendre pour atténuer le s  e ffe ts  des catastrophes;

-  Conseils concernant l'é la b o ra tio n  de politiques d 'u t il is a t io n  des s o ls ,  
tant en ce qui concerne des zones particu lières  que le s  mesures générales:

-  Conseils portant sur l 'é la b o ra tio n  de politiques dans le  domaine de 
1 'environnement.

Bien que les  services con su lta tifs  ne soient pas les  seuls fi in terven ir , leur 
participation  est très  importante, notamment en ce qui concerne la  c o l le c te  et 
l'an a lyse  de données.

Les serv ices consu ltatifs  ne sent pas chargés des questions de réglem entation, 
mais i l s  contribuent fi mieux fa ire  comprendre et accepter les  mesures réglementaires 
par la  c o l le c t iv it é .  En outre , par leur présence dans les  zones ria*ales et leurs 
compétences en matière de technique et de gestion , i l s  contribuent, dans une large 
mesure, au développement communautaire»

Les méthodes employées varient d'vm Etat fi l'avitre et même d'une région fi 
l 'a u tre  fi l 'in té r ie u r  d'un Etat.

En général, les  services con su lta tifs  sont fournis sur demande bien que, de 
plus en p lus, ce type de sei-vices fi fo rte  in ten s ité , notamment lo r s q u 'i ls  
s'accompagnent d'vine v is it e  dans l 'e x p lo ita t io n  a g rico le , est la issé  fi la  
d iscrétion  du co n se ille r  qui d o it  répartir  son tecçs  de tra va il suivant un ordre 
des p r io r ité s  convenu.

D'une manière ou d'une autre, la  plupart des Etats ont adopté les  méthodes 
de tra va il suivantes :

-  Programmation (et évaluation) des a ct iv ité s  consu ltatives, au niveau des 
d is tr ic ts  et des régions, en tant que partie  intégrante des services 
con su lta tifs ;

-  Services con su lta tifs  in terd isc ip lin a ires  (dans les  lim ites des ccmmétenees 
du personnel);

-  Travail en équipe en vue de d é fin ir  les  problèmes et/ou  les  p o ss ib ilité s  de 
développement agricole  existant au niveau des d is t r ic t s ;
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-  Maintien de contacts t vec les açricu lto  ras, 1* -, or~anisnes d»» recherche rt 
les agro-industries.

I l  s 'a .git donc de fa ire  p articip er certains 'rnunc-s. notament des em erts 
très qu a lifiés  et leur c lie n tè le , à 1 ’ clacoration  et n l'exécu tion  des nro-ram.rs 
Bien que cet o b je c t i f  ne s o it  pas toujours a tte in t, la  tendance à une rorticination  
du public est de nlus en plus marquée.

Récecraent encore, la  plupart des services consu ltatifs  relevant des Etats 
étaient fournis par des sp éc ia lis tes  possédant une connaissance approfondie d'une 
technique p a rticu lière . Cette néthode a fa it  l 'o b je t  de discussions prolor-ées 
ces dernières années et deux Etats, l 'A u stra lie  occidentale et l'A ustrelic- 
œéridiouale, ont adopté une approche 'globale ' selon laquelle des agents locaux 
donnent des conseils  aux a -r icu lte u rs , en tenant corrote de l'ensenble des activ ités  
de gestion des exploitations et font annel, le  ces écl:éent, à l 'a v is  tec*^Jiique de 
sp é c ia lis tes .

Dans un grand nonbre de régions a g rico les , po'ar être rentables, les exp lo i
tations agricoles doivent év ite r  la  d iv e rs ifica t io n . Tn conséquence, i l  n 'e s t  pas 
rare que dans des d is tr ic ts  agricoles très étendus, un co n se ille r  puisse se contenter 
d 'a vo ir  des connaissances sur le  b lé ,  l 'a v o in e , les pâturages et les  ovins. C 'est 
pourquoi le  passage d 'ine  approche spécia lisée  à un« approche globale poserait r>eu 
de problèrifcs. T ou tefois , dans les  régions où l 'a g r icu ltu re  est plus d iv e rs ifié e , 
est hautement mécanisée et est pratinuée sur de vastes su p erfic ies , on -^nse que 
les  con se illers  doivent avoir des connaissances s 'é c ia lis é e s . Tans les grands 
Etats de l 'E s t ,  un in térêt de plus en plus .jarqué se manifeste r>cur un» approche 
g lob a le , mais la  trad ition  de spécia lisa tion  qui est le  résultat de ncnbre-ases 
années de formation spécia lisée  et correspond à la  structure des ministères 
constitue un gros obstacle au changcsent, notaacient lorsque les  avantages de la  
nouvelle approche ne sont pas éiddents.

I l  est d i f f i c i l e  de oesuror l'im portance des services consu ltatifs  a -r ico les  
des Etats, mais selon les évaluations pour 1977-197B, ces services erploiera ient 
l'équ iva len t d'environ 1 500 con se ille rs  â p lein  ter-ps et leur budget atteindrait 
près de 35 m illions de do llars .

Dans une moindre mesure, les  Etats fournissent é-sJLenent des ser-vicer consul
t a t i fs  dans les domaines de la  pêche et de la  sy lv icu ltu re .

5) D istribution de produi ts alimentaires

De manière générale, la  d istribu tion  de produits alimentaires dans l'ensemble 
du te r r ito ir e  incombe aux producteurs et/ou  à leurs représentants. L 'Australie r. 
mis sur pied un réseau de d istribu tion  étendu et e f fic a c e  pour tous les  produits 
primaires, tant au niveau national qu 'in tem ation n l.

I

Plus précisément, i l  ex iste  plusieurs organismes o f f i c i e l s  de commercialisation 
qui ont notamment pour tâche de promouvoir les  exportations de ponnes, de n o ires , d'> 
fru its  en conserve, de produits la i t ie r s ,  de ra isins secs , d 'o c ’u fs, de m iel, de 
viande et de b é t a i l ,  de b lé ,  de vin et de la ine ainsi eue le  correrrce intérieur 
de ces produits.
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En ce qui concerne le  b lé ,  le  Conseil australien du b lé  est chargé d 'arn liouer 
le  programe de s ta b ilisa tio n  du prix  du b lé ,  c 'e s t -â -ù ire  principalement de fix e r  
le  prix  â la  consonsation in térieu re , le  prix  de s ta b ilisa tio n  et le  coût du 
transpox-t du b lé  en Tasmanie.

6 ) Amélioration des niveaux de consommation alimentaire et de la  nutrition

L'Australie sou ffre  non de carences alimentaires mais d'une consoirmation 
excessive. Dans l'ensem ble, les  Australiens consonment trop  de sucre et d'hydrates 
de carbone r a ffin é s , de gra isses, d 'a lco o l et de s e l .  Les mauvaises habitudes 
alimentaires favorisent la  plupart des maleuîies d ites •'maladies des sociétés  
d'abondance" qui a ffecten t la  population australienne -  maladies cardiaques, 
congestion cérébrale , hypertension, d iabète, cirrhose du fo ie  et cancer. Le 
lan istère  de la  santé a adopté une p o litiqu e  alimentaire et nu trition n elle  dont le  
but est de fa ire  en sorte que les  Austr-Uiens aient une alim-nt«.tion équ ilibrée .
Les o b je c t ifs  d iététiques proposés sont notamment une baisse de la  consommation 
to ta le  de l ip id e s , de sucre ra ffin é ', d 'a lc o o l  et de s e l.

T ou tefois , certains groupes m inoritaires risquent de s o u ffr ir  de maladies de 
carence. I l  s 'a g it  des tbori'ïènes, des personnes âgées, des indigents, des fam illes 
de certains trava illeu rs migrants et des fam illes de mères cé lib a ta ire s . Le 
iiin istère de la  santé é ta b lit ,  â des fin s  d'éducation n u trition n e lle , une docu
mentation qui sera distribuée aux membres d£ ces groupes m inoritaires et aux agents 
sanitaires qui s'occupent de les  protéger ^voir se ct . B 8J / .

Pour améliorer l 'é t a t  de santé général de la  population aborigène, le  
gouvernement fédéral vei-se des fonds à tous les  Etats et aux Services médicaux en 
faveur des aborigènes pour financer des programmes de soins médicaux. Ces 
programmes portent sur la  nutrition  maternelle et in fa n t ile , sur la  promotion de 
l'a lla item en t maternel, sur la  fourniture d'aliments complémentaires en cas de 
besoin et sur l'édu cation  n u trition n elle .

Les repas servis dans les é co le s , tant dans les  zones urbaines que recu lées, 
et les  programmes d'alim entation complémentaires ont rencontré un certain  succès. 
Cependant, la  p o litiqu e  générale a consisté à encourager les a ct iv ité s  "d 'au to- 
assistance" p lutôt que " la  d istribu tion " d'une a ss ista n ce . Dans certains ca s , les 
problèmes rencontrés tiennent davantage â une mauvaise économie domestique et au 
déséquilibre de l'a lim entation  qu'à une malnutrition due à une consommation 
alimentaire in su ffisan te . Depuis 1976, des programmes d'éducation nutritionnelJe 
sont organisés par le  gouvernement et les Services de santé en faveur des aborigènes 
éta b lis  dans les  communautés urbaines et recu lées.

Les femaes enceintes et a lla ita n te s , les  nourrissons et les  enfants comptent 
parmi les  groupes de population les  plus vulnérables. Los ministères de le  santé 
des Etats et du te r r ito ir e  et les  autres organismes compétents ont mis sur pied 
des programmes de santé m aternelle, dont les  services de conseils  en matière de 
nutrition  forment un élément important. Au cours des dernières années, oo a or is  
davantage conscience du rapport entre la  valeur énergétique de la  consommation 
alimentaire pendant la  grossesse et le  poids de l'en fa n t â la  naissance. Oi estime
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nue la  l i r . i t ation de la  consoncnation alimentaire pendant la  grossesse pourrait être 
partiellement responsable du fa ib le  poids è la  naissance de certains bébés, dont un 
pourcentage disproportionné •üf urt en bas âge.

Des programmes de protection in fa n tile  sont mis en oeuvre dans tous les Etats 
et t e r r it o ir e s ,  généralement en lia ison  avec des programmes de protection  maternelle. 
Dans le  cadre de ces programmes également, la  nutrition  occupe une place importante. 
L 'allaitem ent maternel est recommandé et encouragé. Au cours des dernières années, 
le  nombre de mères qui a lla iten t leur bébé au sein a considérablement axagmenté. On 
co n se ille  aux mères de ne pas donner d'alim ents solides à leur enfant avant l 'â g e  
de quatre ou s ix  mois. Selon certaines informations, la  consommation nrécoce 
d 'a liiien ts  so lides  favorise l 'o b é s ité  et l 'ap p arition  d 'a lle r g ie s .

7) Amélioration de la  qualité des produits alimentaires

Les Etats et te r r ito ire s  sont chargés de l 'a p p lica t io n  de la  lé g is la tio n  sur 
les  produits alimentaires en Australie. Cependant, i l  incombe aux Comités de 
lJ_alimentation du Conseil national de la  santé et de la  recherche médicale 
/ITational Health and ‘ fedical Research Council (IIHAIÎRĈ / d 'é ta b lir  des normes 
alimentaires et d 'évaluer l 'in n o cu ité  des ad d itifs  alim entaires; ultérieurement, 
i l s  adressent des recoman dation s sur ces normes et a d d itifs  aux Etats et 
te r r ito ir e s  pour q u 'i ls  adoptent des lo is  â cet égard.

Les normes alimentaires étab lies  par le  Conseil national de la  santé et de la  
recherche médicale intéressent notamment les  domaines suivants :

-  Eléments con stitu tifs  essentie ls  et facteurs de qualité-

-  Réglementation concernant l'em ploi de certains ad d itifs  alimentaires en 
quantité déterminée;

-  Quantités maximums autorisées d'impuretés (métaux, pesticides et substances 
provenant des en^alleges) dans les  aliments;

-  normes microbi©logiques;

-  normes d 'étiquetage;

-  Iméthodes d 'analyse.

Les normes alimentaires défin ies  par le  Conseil national de la  santé et de la  
recherche médicale ont perxâs d 'un iform iser, dans une large mesure, la  lé g is la t io n  
sur les  produits alimentaires des d ifféren ts  Etats et t e r r ito ir e s .  En outre, 
l 'é la b ora tion  d'une lo i  type sur les  produits alimentaires et de règlements connexes 
est pratiquement achevée. Cette l o i  et ces règlements doivent être uniformément 
appliqués dans l'ensemble du te r r ito ir e  australien.
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8 ) riffuElo'^. de conrirticc ances sur lo~ r?rinci i oE jyjclritionnclc

Le ’ia ia tère  de la  santé -e t  au noirt des pro^raruaes d'éducation nutritionnelle  
foudés rur lu  :> o litiq jc  alincntaire et nutritionnelle  q u 'i l  a adoptée, üne large 
: -w.-v de publications sur la  nutrition  et l 'alincntr.tion sont actuellenent 
disponibles ou sont mises à Jour et complétées nour fournir xm ensemble d 'in fo r 
mations nutritionnelles sérieuses aux or'ranisT.es de promotion sanitaire des T^ats, 
c o l le c t iv ité s ,  e tc . a insi qu'S des p a rticu lie rs . I l  s 'a g it  principfdement de 
norra liser les informations nutritionnelles fournies aux c o lle c t iv ité s  et de lu tter  
contre la  d iffu sion  d'inform ations fausses par les  médias, la  p u b lic ité , les  
groupements professionnels marginaux et le s  adeptes des godes alim entaires.

Les nutritionniste": lu in is tè ro  de la  santé dispensent une éducation nutri
tion n elle  p“T l'in term édiaire des moyens d 'inform ation. I ls  répondent aux questions 
de; tt’jditeurs 2 la  radio et participent 2 des intervievs 2 la  té lév is ion  et 2 la  
ra.Lio. I ls  publient des a rt ic le s  sur la  nutrition  dans les  Journaux, les  revues 
féminines et les  revxxjs de consocaaateurs et ont étab li une docurnentation sur la  
nutrition  qui sera publiée dans les  revues sco la ire s .

Le principa l obstacle à la  d iffu s ion  d'inform ations nutritionnelles sérieuses 
est 1 'énorme quantité de fausses informations qui circu lent en Australie.
L 'in fluence de la  pu blicité  concernant les  produits alimentaires et l 'a l c o o l  sur le s  
habitudes alimentaires dos Australiens est de plus en plxos préoccupante. Les fonds 
consacrés 2 la  p u b lic ité  concernant les  produits a liien ta ires  sont plus élevés que 
pour tout autre bien de consonmation et servent orincinolenent 2 financer la  
promotion de co n fise r ie , de boissons a lco o lis é e s , de boissons sans a lcoo l et 
d 'a jin en ts  surtraités et su rra ffin és. La nature de la  p u b lic ité  sur les  nroduits 
alimentaires d iffu sée  aux heures auxquelles le s  enfants regardent la  té lév is ion  
(généralement entre iC et lu  heures) est paxticulièrement inquiétante. L'accumu
la tion  écrasante de ces messages p u b lic ita ires  fa it  obstacle 2 une éducation 
n utritionnelle  sérieuse et encourage les plus mauvaises habitudes alim entaires,
2 savoir une consommation élevée d ’ hydrates de carbone et de lip id e s .

Un certain nombre d 'un iversités et d'établissem ents d'enseigne'aent supérieur 
donnent des cours de nutrition  et de d iététique et les  a ctiv ités  des diplômés 
consistent fréquemment 2 d iffu ser  des informations nutritionnelles et è fournir des 
conseils  en matière de nutrition .

9) Coopération internationale

a) L 'A ustralie appuie un grand nombre de programmes de coopération inter
nationale tendant 2 développer la  production alimentaire dans les  pays qui 
connaissent des d é fic it s  v iv r ie rs . En tant que Membre de l'O rganisation des 
dations Unies, l 'A u stra lie  a accordé son soutien aux mesures suivantes dont le  but 
est de lu tte r  contre la  faim dans le  monde :

-  Déclaration universelle pour l'é lim in a tion  d é fin itiv e  de la  faim et de la  
malnutrition (19 îM :

-  Communiqué de ’ lsn ille  du Cbnseil mondial de l'a lim entation  : Prograrme 
d 'a ction  pour l'é lim in ation  d é fin itiv e  de la  faim et de la  malnutrition 
(1977),
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-  Déclaration de jJexico du Conseil mondial de 1 'alim entation (résolu tion  33/90 
de l'Assemblée générale en date du 15 décembre 1978).

b ) L 'aide alimentaire a toujours constitué un élénert important du prograrr;’  
d 'assistance de l 'A u s tra lie . Au début des années 50, e l le  a connencé à fa ire  dos 
dons de b lé  et de farine au t i t r e  du plan de Colombo.

Jusqu'à 1967, l 'a id e  alimentaire a été accordée en fonction des circonstancer. 
Ensuite, de grands importateurs et exportateurs de b lé ,  dont l 'A u s tr a lie , ont 
négocié une convention re la tiv e  à l ’ aide alim entaire, dans le  cadre de l'A ccord
international sur le  b lé . Aux termes de cette  convention, l 'A u stra lie  a accenté
de fournir 225 000 tonnes de b lé  ou équivalent-blé par an.

En Juin 1977, le  Gouvernement australien a décidé d 'é la rg ir  son programne 
d 'a ide alimentaire comme su it  :

i )  I l  portera son eide en céréales alimentaires à 1«00 000 tonnes nar 'Ji;

i i )  I l  acheminera 20 p. 100 de cette  aide par l'in term édia ire  du Programe 
alimentaire mondial (PAI');

i i i )  I l  apportera une contribution de 30 000 tonnes de céréales par an, en
prenant à sa charge les  fra is  de trcnsport et de transbordement, à 1'.
Réserve alimentaire internationale d'urgence (RAIU) nui est administrée 
par le  Programme alimentaire mondial pour aider les  pays connaissant des 
d é fic it s  v iv r iers  graves et imprévus à les  surmonter. Ces céréales seront 
acheminées peu: voies b ila téra le  et m ultilatérale en collaboration  avec le  
PAII:

iv )  I l  fournira régulièrement des produits alimentedres de hase autres que 
des céréales ( la i t  en poudre, oeufs en poudre, huiles comestibles et 
viande) pour appuyer le s  projets touchant la  nutrition  entrepris dans
les  pays en développement.

c )  Aide alimentaire b ila téra le

L 'A ustralie fournit la  majeure partie de son aide en céréales alimentaires 
par la  voie b ila té r a le , c 'e s t -à -d ir e  de gouvemenent à gouvernement.

Cette aide est répartie entre les  pays en développement, en fonction  de 
l ’ importance re la tive  de leurs besoins. Ceux-ci sont évalués, chaoue année, sur 
la  base d'une analyse sta tistiqu e  tenant comnte de variables te lle s  que le  PNB nar 
habitant, la  production alimentaire nationale, les  besoins en matière de consom
mation alim entaire, les  réserves internationales et la  capacité d 'im portation. On 
prend également en considération un "in d ice  de la  qualité de la  v ie  physique" fondé
sur le s  taux de m ortalité in fa n tile  et l'esnérance de v ie . Ces deux facteurs sont
très  révélateurs de l 'é t a t  nutritionnel des pays b é n é fic ia ire s . La rép artition  est 
ajustée en fonction de facteurs touchant la  lo g is tiq u e , la  géographie, la  program
mation de l 'a id e  et la  p o litiqu e  su iv ie .
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A in si, les bén éfic ia ires  do l 'a id e  alirr.*ntaire australienne sont les 
(Féveloppemcnt qui connaissent des d é fic it s  v iv riers  ou qui ne peuvent nas 
sa t is fa ire  leurs besoins en denrées alimentaires grâce aux importations i'
en raison du d é f ic i t  de leur balance des paiements. Pour recevoir une ai !«■ ali 
mcntaire de l 'A u s tr a lie , les  pays intéressés doivent indiquer au Gouvemement 
australien s i  les  dons seront distribués gratuitement et directement aux nersor.nes 
qui en ont besoin ou vendus (sur le  marché lib re  ou dans le  cadre d'un svstèmc 
gouvemenental de rationnement à des prix subventionnés), les bénéfices nets étant 
u t i l is é s  à des fin s  de développement. Les pays bén éfic ia ires  optent généralement 
pour la  deuxième solu tion . A in si, l 'a id e  alim entaire, outre q u 'e lle  atténue les 
d é f ic it s  v iv r ie r s , pem et également aux pays bén éfic ia ires  de rcéou ilib rer  leur 
balance des paiements, en conservant les  devises étremgcres et en consacrant leurs 
ressources en monnaie loca le  au développement.

L 'A ustralie met également en oeuvre un programme d 'a ide en produits alimentaire; 
autres que des céréa les , suivant lequel des denrées alimentaires ( la i t  en poudre, 
oeufs en poudre, conserve de viande, b iscu its  à la  caséine è haute teneur en 
protéines et hu ile comestible) sont fournies dans le  caArc de projets  toucîi' r;t la  
n u tr it ion , exécutés dans des pays en développement. Ces projets visant à aider 
les  groupes les  plus vulnérables de la  c o l le c t iv it é  -  les  nourrissons, les  mères 
a ll.»itantcs et le s  groupes démunis. I ls  tiennent compte des rapports é tro its  entre 
la  n utrition  et le  développement socio-économique, et i l  est prévu que la  Portée 
de cc programme sera é larg ie  au cours des prochaines années.

d) Aide alimentaire m ultilatérale

L 'A ustralie achemine également des ressources par l'in term édia ire  du Programme 
alimentaire mondial (PAII), organisme m ultilatéral qui a été créé conjointement par 
l'O rganisation  des Rations Unies et la  FAO en 1963. Le PA”  est le  deuxième 
donateur d 'a ide alimentaire du monde (après les  Etats-Unis d'Amérique). I l  a 
r.ontré son u t i l i t é  en fournissant une aide alimentaire aux groupes vulnérables et 
défavorisés et i l  u t i l is e  l 'a id e  alimentaire comme un instrument du développement 
socio-économ ique. A insi, l 'a id e  alimentaire sert à encourager la  population à 
p a rtic ip er  aux projets  d';tuto-assista,nce et les  personnes employées d'-r.s le  c-'.dre 
de p ro jets  de développement sont rémunérées, partiellem ent, en produits alim entaires.

L 'A ustralie a contribué au PA’ depuis sa création , tant directement qu'en 
uchcr.intint des céréales alimentaires par son interm édiaire. Poiir la  période 
biennale 1979-1980, l'A u stra lie  a annoncé une contribution de m illions de 
dollars dont \si t ie r s  est fourni en espèces et deux t ie r s  sous forme de Produits 
de base. Le PAU sélectionne ces produits sur la  base d'une l i s t e  de produits 
australiens fournis par le  gouvemement. Par le  passé, le  PAM a choisi des produits 
comme le  r iz ,  l 'h u i le  végétale , les conserves de viande, les  produits la i t ie r s ,  les  
fru its  en conseirvc, le s  fru its  secs et le  sucre. En 1970-1979, l 'A u stra lie  a 
fourni 50 000 tonnes de céréales environ au PAM et a également contribué au finan
cement du fr e t .  L orsqu 'il d istribue l 'a id e  alim entaire, le  PA" s 'e f fo r c e  que les 
demandes soient bien coordonnées et que l 'a id e  alimentaire ne restreigne pas la  
production lo ca le  et ne constitue pas une surcharge pour les  in sta lla tion s rte 
manutention dans le  pays b én é fic ia ire . L 'Australie su rve ille  également, par 
l'in term éd ia ire  du système mondial d 'inform ation et d 'a le r te  rapide sur
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i'a lim entation  et l 'a g r icu ltu re  de la  FAO et par d 'autres moyens, le s  ré ’̂ ions et 
pai's où une aide alimentaire d'urgence pourrait s 'avérer nécessaire. Des fonds 
sont prévus a cette  fin  au t i t r e  do la  contribution australienne & la  Réserve 
alinentaire internationale d'urgence et de fonds de secours en cas de catastrophe.

Bien que l 'a id e  alimentaire s o it  essentiellem ent une mesure intérim aire, 
l 'A u stra lie  reconnaît q u 'e lle  peut contribuer efficacem ent & sa t is fa ire  les 
besoins urgents des pays en développement et peut Jouer un rô le  important dans 
le  développement socio-économique des pays b én é fic ia ires .

e ) Mde alim ent^re australienne en céréeiles pour 1977-1978 et 197&-1979 
(estim ations)
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Français
Page 1*5

Pays b én éfic ia ires

Asie du Sud :
Afghanistan
Bangladesh*
Inde
Pakistan 
Sri Lanka

1977/78 1978/79 (estim ations)
En tonnes (exprimé en équivalent-b lé) 

(y compris la  farine et le  r iz )

5 000 
50 000

21 000 

10 000

5 000 
73 000

?3 000 
11 600

Asie du Sud-Est ;
Birmanie
Indonésie
Philippines
République démocratique 

populaire lao*
Viet Nam*

Afrique :
Egypte
Ethiopie*
Ghana
Kenya
Mozambique*
République-Unie de Tar.zanie
Sabel
Somalie
Soudan*
Zambie*

5 000 
57 500

6 850

6 OOr 
8 000

2C 000

6 000
5 000

6 000 

9 000

5 000

10 000 

52 000 
9 000

2  1*00 
1 200

22 25c 
10 000 

5 000 
6 000

1 500 
6 000

2 000 
8 000 

2 000
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Pays bén éficia ires

Océan Indien :
Maldives
Maurice
Seychelles

Pacifique Sud :
F id ji
I le s  G ilbert 
Sasoa occidental 
Tcæsa

ProGranoe a lioen ta ire  mondial

1977/78 1976/79 (estim ations)
En tonnes (exprimé en équivalent-blé) 

(y conœris la  farine et le  r iz )

500 
k 000 

2 100

8 000 

1 000 

1 000 

1 000

23 OOP 
260 950

1 000 

Il 000 
2 000

8 000 

1 000 

1 000 

1 000

Ii9 600 
327 550

* Les montants indiqués pour ce pays correspondent, pour le  tout ou en p a rtie , 
à une aide alimentaire d'urgence.

Aide alimentaire australienne sous une forme autre 
que des céréales

1977/78 1978/79
(En tonnes)

150 150
UOO

100 000 paquets 100 000 paouets
560 900
390 liOO

Liban (viande)
Maurice ( la i t  en poudre)
Philippines (éléments n u tr it ifs  en paquet) 
République-Unie de Tanzanie ( la i t  en poudre) 
Sri Lanka ( la i t  en poudre)

10) Données concernant la  consoaaation alimentaire

a) Quantativement -  D. est incontestable que les  ressources en produits (C i
mentai res de l'A u stra lie  sont "su ffisa n tes". Le Bureau australien de sta tistiques 
/iUistralian Bureau o f  S ta tls tics  (ABSj/ publie des statistiques déta illées  portant 
sur une large gamme de denrées alimentaires produ ites, importées et vendues, dans 
ses bu lletin s concernant l 'a g r icu ltu re , l 'in d u s tr ie  manufacturière, le  commerce 
extérieur et le  ccaeiierce de d é ta il. Des sta tistiqu es sur la  consotmation alimentaire 
ont été établies sur la  base des enquêtes sur les  dépenses des ménages que le  Bureau



australien de s ta tis tiru cs  a r^alisé''-s ?n 197^ -.1975 et 1975-1'^6 et dans le  
b u lle tin  in titu lé  Anporent Consunntion o f  ^oodstuffs ans Eutrients" (dont comxe 
est Jointe au présent clocur.'.ent ).

b ) Qualitativement -  Ce dernier bu llrtin  contient également des rens^irn—'ent: 
d é ta illé s  sur les  éléments n u tr it ifs  oue contiennent le s  divers groupes ^ 2  nroduits 
de T’ase. En conséquence, i l  est possible de suivre l 'é v o lu tio n  de la  consnmation 
d 'élénents n u tr it ifs  dans le  tem s. Tje Service de l'iiygiène du m ilieu du " in io tè re  
de la  santé e ffectue nériodiquement des études sur la  Quantité de substances 
toxiques, notannent de métaux lourds et de résidus do p e stic id e s , eue renferme une 
série  d 'a linents de consoraation coxirante. Les résultats en sont communimiés au 
Conseil national de la  santé et de le. recherche i ’é-"'icale et publiés dens leurs 
rappcrts périodiqx^es.
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C. Droit à un habillement «déouat

1) Princioalea lo in  et diapoaitions en vigueur

Coane dans le  eaa de l e  ootirriture, le  ayatème de sécurité  soc ia le  prévoit des 
pel ements régu liers en espèces dont l 'o b j e c t i f  est de permettre à chaque individu 
de disposer d'un revenu pour pourvoir à ses besoins esse n tie ls , notanment ce lu i de 
se v ê t ir .  Le b én é fic ia ire  est l ib re  d 'u t i l is e r  ce revenu coome i l  l'en ten d .

En outre, la  plm wrt des vêtements et des chaussures ne sont pas soumis è 
l*imp6t sur le s  ventes.

2) Fourniture de vêtqaents

Le niveau et le s  méthodes de production, ainsi que le s  importations massives 
de vêtements font que les  besoins des Australiens sont plus que largement couverts.

3) Coopération internationale

A l 'é c h e l le  in ternationale, l 'A u s tra lie  a envoyé des secours aux s in is tré s .
E lle  a par exeiaple récecM nt fourni des couvertures au Liban.

D. Droit au logement

1) a) Comme on l 'a  vu plus haut, le  système de sécurité soc ia le  prévoit des 
paiements en espèces réguliers que le  b én é fic ia ire  peut u t i l is e r  è sa guise. 
Cependant, les  retra ités  et les  bén éfic ia ires  ayant un ou plusieurs enfants è 
charge qui n 'on t pas ou pratiquefsent pas d 'autres revenus que leur pension ou leurs 
a llocation s mais doivent payer un loyer ou ont des fra is  de logement, touchent 
une a lloca tion  connue aoua le  nom d 'assistance complémentaire dont le  montant est 
de 5 dollars par semaine (2 ,50 dollars par personne dans le  cas d'un couple m arié). 
Les personnes en congé de longue maladie ont d ro it à une a lloca tion  analogue tqtpelée 
"a llo ca tion  compléasentaire*'.

b ) L 'a r t ic le  12 du Racial Discrimination Art de 1975 ( l o i  contre la  
discrim ination ra c ia le ) dispose que quiconque (agent principa l ou non) opère une 
discrim ination dans une large gamme de transactions concernant le  logement ou autre 
moyen d'hébergement tombe sous le  coup de la  l o i .  L 'a r t ic le  se l i t  comme su it :

" l )  Est coupable d 'in fra ctio n  quiconque -  agent prin cipa l ou non -  du 
fa i t  de la  race , te la  coulc\ur ou de l 'o r ig in e  nationale ou ethnique d'une
autre personne ou d'un parent ou associé de lad ite  personne :

a) Refuse de céder A cette  personne une propriété ou part foncière  ou
un lo c a l A usaga rés id en tie l ou coamercial ou néglige de le  fa ir e ;

b ) CAte UM propriété ou une part foncière ou un lo ca l rés id en tie l ou 
e c i^ r e ia l  A ce tte  personne A des termes et A des conditions moins favorables 
que ceux qui sont ou seraient autrement o f fe r t s ;

/ . . .



E/190O/r,/Add.22 
Français 
P«ce ^

c) Accorde à cette  personne qui cherche ? acquérir ou a acquis une 
propriété ou une part foncière ou un lo ca l à usage résid en tie l ou commercial 
un traitement moins favorable que celu i q u 'e lle  accorde aux autres personnes 
dans les  même circonstances-

d) Refuse ?. cette  personne l 'a u tor isa tion  d 'occuper toute terre  ou 
tout lo ca l â usage résid en tie l ou coonercia l:

e ) "e t  fin  â la  propriété ou axnc parts fcn cières de ce tte  personne, 
ou à son droit d 'occuper toute terre  ou tout lo ca l à usage résiden tie l ou 
commercial.

2) Est coupable d 'in fra ctio n  quiconque -  agent principa l ou non -  
impose ou cherche è imposer è autrui tous termes ou conditions écartant, du 
fa it  de leur race , couleur ou origine nationale ou ethnique,des personnes ou 
une catégorie de personnes qui pourraient être cessionnaires ou être des 
invités de l'occvqiant de toute terre  ou de tout lo ca l à usage résiden tie l 
ou commercial."

Ainsi le  Gouvernement australien a fa it  en sorte que le  d ro it  au logement s o it  
appliqué sans aucune discrim ination pour des raisons de race , de couleur, 
d'ascendance ou d 'orig in e  nationale ou ethnique.

c ) I l  n 'ex iste  pas d'impôt sur les transactions pour les  immeubles et autres 
propriétés fon cières . De p lu s , la  plupart des matériaux qui peuvent être  u t ilis é s  
pour la  construction ou la  réparation d 'é d if ic e s ,  ou y être incorporés ou fixés 
de façon è en fa ire  p a rtie , ainsi que les  matériaux entrant dans l'aménagement 
d'une maison ne sont pas soumis è. l'im pôt sur les transactions.

2) Constrection de nouveaux logements

En A ustralie, les  nouvelles constructions destinées à la  vente ou è la  
location  proviennent essentiellem ent du secteur privé. Les nouveaux logements 
construits au t i t r e  de procrammes publics ne représentent qu'une proportion rela 
tivement fa ib le  de l'en sen b le .

Les Australiens préférant manifestement être  propriétaires de lexir logement, 
c 'e s t  vers la  propriété privée que se porte presque toute la  demande.

Pendant de ncmibreuses années, la  demande des p articu liers  a été influencée 
par la  réglementation gouvernementale des marchés fin an ciers; cette  réglementation 
v is a it  à o f f r i r  des conditions financières favorables :

En faisant en sorte que les  ressources nécessaires soient disponibles pour la  
construction;

En maintenant aussi bas que possib le  les  taux d 'in té rê t  demandés par les 
in stitu tion s de financement de la  construction .

/ . . .



i /n c o / f i / id d .? ?
Proaçiis
IxcP 50

Reconnaissant le  rô le  primordial du secteur nriv?^ de l 'in d u s tr ie  du bâtiment, 
le  gouvemenent a aussi nris plusieurs d ispositions pour en assurer l 'e f f i c a c i t é  
et la  s ta b i l i t é .  Une vaste ennuête sur les coûts de lorement a été fa ite  en 1077 
et 1978. Le Comité spécia l constitué pour la  circonstance éta it in v ite  à rendre 
compte, entre autres, "des causes de l 'in efficacité*  et des coûts inutilement élevés 
de la  construction de logements dans les  zones urbaines et ru ra les , notamment la  
mise en valeur des terres et leur v ia b ilisa tio n  .

Les conclusions du Comité ont depuis été l 'o b je t  de longs débats aux niveaux 
du Co«nmonwealth, des gouvernements des Etats et des administrations loca les  ainsi 
qu'au sein  de l 'in d u s tr ie  du bâtiment. Un Conseil mixte Com onwealth/î'inistère 
d'Etat sur le  coût du logement prend actuellem.ent des mesures pour donner su ite 
aux résu ltats de cette  enquête.

La création  d'un Conseil con su lta tif du logement a récemnent f a c i l i t é  les  
consultations avec les  organisations de l 'in d u s tr ie  du bâtiment. Ce Conseil do it 
prêter son concours au Ministre du logement et de la  construction en ce qui concerne 
l 'a c c è s  au logement, les programmes de construction de logement du Cramnonvealth, 
l 'e f f i c a c i t é  des marchés du logement et l ’ e f f ic a c it é  et la  santé de l 'in d u s tr ie  
du bâtiment.

Pour compléter ces services de consultation sur les problèmes de logement très 
v a riés , un Conseil in d ic a t if  de p la n ifica tion  é ta b lit  des prévisions concernant la  
demande de logements et les  niveaux de construction réa lisables compte tenu des 
considérations démographiques.

Ce Conseil a tout dernièrement évalué la  situation  du logement dans son 
enseinble et a conclu que la  demande se s ta b i l is a it .  On prévoit que le  taux 
d 'accroissem ent de la  création de nouveaux logements va décroître  de façon 
continue.

Cela étant, ce sont de plus en plus le  s i t e ,  le  type et l 'é t a t  du logement, 
ainsi que les p o ss ib ilité s  d 'accès des d ifféren ts  groupes d 'u tilisa te u rs  qui sont 
au centre des préoccupations.

Un certain  nombre de programmes publies o ffren t sous une forme ou sous une 
autre une assistance aux personnes défavorisées lo rsq u 'e lle s  cherchent è se loger 
de façon décente. Ces programmes sont les  suivants :

Le Housing Assistance Act (Loi sur l 'a id e  au lo-enent)

Le programme de logement que cette  lo i  a constitué est le  plus important. I l  
o f fr e  aux E-'ats des subventions et des avances remboursables è un taux d 'in té rê t  
très fa ib le  pour la  construction de logements destinés à des p iurticu liers. Les 
conditions générales dans lesquelles l 'a ss is ta n ce  doit être octroyée sont sp écifiées  
dans les  accords types de logement entre le  Conanonwealth et l 'E ta t  in téressé.
Depuis 19^*5, plusieurs types d 'accords ont été «ds en oeuvre.

/ . . .
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L'assistance au logement accordée aux p articu liers  est essentiellem ent 
octroyée de deux façons : financement de l 'a ch a t du logement et o f fr e  d 'habitations 
a loyer modéré.

L 'aide à l'a ch a t du logement consiste à o f f r i r  aux et^runteurs â revenu m od éré^ / 
un financement hypothécaire à des taux d 'in té rê t  de faveur.

Les habitations à loyer modéré sont un parc im nohilier public administré par 
les  services du logement de chaque Etat. Le programme avait été conçu en vue de 
la  construction de maisons et d'appartements que devaient normalement occuper des 
fam illes à revenu modéré, mais i l  y a actuellement une tendance à u t i l is e r  des 
formes plus variées d 'aide au logement et certains groupes, par exemple les 
retra ités et les  aborigènes,sont l 'o b je t  d'une attention spécia le .

Les accords de logement du Conmonvealth avec les  Etats fixent des principes 
généraux concernant les deux formes d 'assistance au logement et la issen t à chaque 
Etat le  soin de décider des conditions p articu lières  q u 'i l  appliquera. Les 
principes généraux décrits ci-après ont été introduits dans le  dernier en date des 
accords, en 1978.

L 'assistance è l'a ch at du logement v ise  à f a c i l i t e r  l 'a c c è s  à la  propriété 
aux personnes qui en ont les  moyens financiers mais qui ne peuvent passer par 
l'in term édiaire du marché privé . Le fa ib le  taux d 'in té rê t  in i t ia l  qui acccxnpagne 
les  prêts dans la  plupart des cas augmente chaque année pendant un certain  nombre 
d'axinées de façon à suivre l'accroissem ent de revenu de l'empninteur qui n 'a  plus 
le  même besoin d'une aide au logement remboursable a\ix taux d 'in té rê t  du marché.

L 'assistance à la  location  du logement v ise  â o f f r i r  un logement décent aux 
membres de la  c o l le c t iv it é  dont on estime q u 'i ls  ont besoin de l 'a id e  du gouver
nement pour se loger dans la  mesure de leurs moyens. La p o litiqu e  générale des 
loyers consiste à fa ire  payer un loyer correspondant aux prix  pratiqués sur le  
marché et è octroyer un certain  abattement, selon leur revenu, aux locata ires  qui 
ne peuvent payer la  to ta lit é  du p rix .

Home Savings Graot Scbece (Pronramae d 'a id e  à 1 *épargne-loreraent)

Ce prograimae o ffr e  aux personnes qui achètent ou construisent leur premier 
logement une subvention qui peut a lle r  jusqu 'à 2 000 d o lla rs . Ces subventions sont 
accordées à raison de 1 d ollar  pour 3 dollars d'épargne accumulée par l'acheteur 
pendant un certain  teoq>s e t  représentent une part de cap ita l dans le  logement 
acheté. I l  y a un plafond, la  subvention to ta le  de 2 000 dollars étant payable 
pour des logements (terrain  compris) évalués à 35 000 dollars au maximum, ceux i, 
qui sont évalués à hO 000 dollars ou pl\is ne bénéficiant pas de cette  subvention.

Logements de secours pour les fennes et le s  enfants

Une aide est fournie aux Etats pour l 'e x p lo ita t io n  de refuges pour le s  fennes, 
notsment les  mères et les  jeunes. Ces refuges sont essentiellem ent des logements 
de seco\irs, fournis pour une période de courte durée. (De nombreuses mères
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célibata ires  font par la  su ite une demande auprès des services de logement de 
l 'E ta t  pour obtenir un logement è loyer modéré. L 'accès des mères cé libata ires  
2 des logements permanents adéquats est fonction  de la  rap id ité  avec laquelle  ces 
demandes sont s a t is fa i t e s . ) En 1970/79. le  Gouvernement du Cooimonwealth a ouvert 
un créd it de 3 « lillio n s  de d o lla r s , qui représentait 75 p. 100 des dépenses 
renouvelables et 50 o . 100 des dépenses d'équipement consacrées aux refuges 
m'ur 1rs fornes npnrruvés p^r le  souvernoacnt. En août 1979. le  Cccmonveelth 
finançait 9^ refuges.

Logements pour les  anciens combattants et les  m ilita ires

Le Defence Service Homes Act prévoit des prêts au logement 1 fa ib le  in térêt 
2 l 'in te n tio n  des anciens combattants qui souhaitent construire ou acheter des 
logements. Des logementr 2 loyer modéré sont également fouraic S de nombreux 
m ilita ire s , pour compenser la  fréquence des déplacements qui sont exigés d'exix.

Logements pour les  aborigènes

Le Gouvernement australien s 'in té re sse  de très près aux logements pour les 
aborigènes et a fourni plus de 7 000 maisons depuis I 968. De plus en p lu s, les  
fonds sont versés directement 2 des associations qui conçoivent et gèrent des 
p rojets  visant 2 fournir des logements aux communautés aborigènes, sur la  base 
de 1 ' autoconstruction.

En outre , les  aborigènes qui souhaitent acheter des logements peuvent obtenir 
des prêts de diverses sources. Ces prêts complètent les  fonds mis 2 la  d isposition  
de l'ensemble de la  eonanunauté australienne et sont en général o f fe r ts  2 des taux 
d 'in té rê t  p r iv ilé g ié s .

Poxir les  fam illes 2 fa ib le  revenu, plus d'un t ie r s  des fonds alloués au 
Département des a ffa ires  aborigènes pour l 'e x e r c ic e  1979/80 serviront 2 répondre 
aux besoins en raatiêire de logement. Les e ffo r ts  fa its  pour rattraper le  retard 
dans ce domaine (qxii est estimé 2 plus de 11 000 logements, et continue 2 
augmenter) devraicr.t sc poursuivre dans les  m n 'es 2 ven ir.

Logements 2 l 'in te n t io n  des immigrants

Le Gouvernement fédéral fourn it des fonds pour la  construction et les  dépenses 
d 'exp lo ita tion  de foyere et d'appartements destinés aux immigrants récess^ent 
arrivés en A ustralie. Un logement bon marché et temporaire est ainsi o f fe r t  aux 
im îgrants en attendant q u 'i ls  aient obtenu des logements convenables, s o it  sur le  
marché p r iv é , s o it  par l'in term éd ia ire  du prograiane gouvernemental d 'a id e  au 
logement.

Logements pour les  personnes âgées et les  handicapés

Le Département de la  sécu rité  soc ia le  gère plusieurs programmes de subventions 
qui aident 2 loger les  personnes âgées et les  handicapés. Ces programoes 
ccuplètent les  pensions versées par le  Département ainsi que les  prograBoes de
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lopeœent o ffe r ts  par d'autres départements du Commonvealth, par les  Etats et par 
les administrations lo ca les . Les services suivants sont o ffe r ts  dans le  cadre de 
ces propraTmes ;

Des primes versées aux termes de l ' Ared or Disabled Persons Homes Act et 
de l ' Aged Perscns Hostels Act permettent de couvrir une partie  des dépensés 
d'équipement des foyers et des locenents pour personnes âgées ;

Pour chaque résident remplissant les conditions nécessaires, des subventions 
pour soins individuels de 15 dollars par semaine sont versées aux termes de l 'a c t e  
susmentionné aux organisations q- i g 'ren t des foyeirs pour les  personnes âgées et 
les  handicapes- le  but de ces subventions est de contribuer aux dépenses de 
personnel dues aux services supplémentaires fournis aux ré.iidents âgés en mauvaise 
santé ;

Aux termes du States Grant (Home Care) A ct, des subventions sont versées aux 
administrations des Etats et aux administrations loca les  ainsi qu'aux organisations 
bénévoles qui o ffren t des soins à domicile aux personnes âgées et aux handicapés; 
ces subventions permettent d 'a id er les personnes qui préfèrent rester chez e lle s  ou 
qui n 'ont pas le  choix, et qui ont besoin de sexndces d'appui et de services 
préventifs ;

Aux termes de l 'a c t e  susmentionné, des subventions sont versées aux adminis
trations des Etats et aux administrations loca les  pour la  création de centres pour 
les personnes âgées, où sont concentrées les  a ct iv ité s  o ffe rtes  par la  c o l le c t iv it é  
aux personnes âgées-.

Aux termes du Handicapped Persons Assistance A ct. des subventions sont versées 
aux institu tion s bénévoles au t i t r e  des dépenses d'équipement et d 'entretien  des 
logements ou en vue des fra is  de loca tion , lorsque ces in stitu tion s  louent des 
locaux appropriés-,

Aux termes du Hoœless Persons Assistance A ct. des subventions sont versées aux 
in stitu tion s bénévoles s'occupant des personnes sans foyer , pour leur permettre 
de rénover ou de remplacer les  logements existants ou d'augmenter le  nombre de 
l i t s  o f fe r ts  dans les  locaux lou és.

3) U tilisa tion  des connaissances scien tifiqu es  et techniques

L'Organisation de la  recherche s c ien tifiq u e  et in d u strie lle  du Commonvealth 
(CSIRO) et la  station  de construction expérimentale, qui est l 'u n  des services du 
Départaient de la  construction et du logement, sont des organisations gouver
nementales qui effectuent des travaux de recherche sc ien tifiq u e  et technique sur les  
méthodes de construction et le  contrôle des owtériaux. Un certain  nombre d 'univer
s ité s  exécutent également des travaiu de cette  nature.

Le CSIRO fa it  également des recherches sur des techniques et des matériaux de 
construction nouveaux. C 'est ainsi que récesnent \ine invention du CSIRO, une brique 
fa ite  d'un mélange d 'a r g ile  et de sciu re , dotée d'un poids et de caractéristiques 
thermiques intéressantes, a coB&cncé â être  produite dans un grand centre urbain 
non m étropolitain.
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La fta tion  de construction erpérimentale ae s iv c ia lis e  dans le s  recherches 
portant aur l ’ a f f ic a c ité  thermique des matériaux et des systèmes de construction, 
et s 'in téresse  particu lièrecent à tous les  aspects de la  prévention des incendies, 
de la  transmission du bruit et de le  pénétration des eaux.

Des sociétés  in d u strie lles  effectuent également des recherches portant aur 
de nouveaux matériaux et systèmes de construction. Parmi les  innovations introduites 
récemment par l 'in d u s tr ie ,  on peut c it e r  la  production in d u strie lle  de charpentes 
de t o i t ,  grâce â des techniques u tilisa n t des d ou x  m ultip les, et le  remplacement 
des planchers par des panneaux en contreplaqué. De nombreux systèmes de construction 
in d u stria lisée , de logements de poids léger et moyen, u tilisa b le s  en climat chaud 
et dans des régions is o lé e s , ont été mis au point par des organisations privées.

Le Conseil con su lta tif pour la  recherche et le  développement en matière de 
construction , groupe indu strie l privé o ffran t des services con su lta tifs  au Ministère 
du logement et de la  ccr.struetion, so charge d? coordonner les  recherches dans le  
secteur de l 'in d u s tr ie ,  de la  construction et du logement.

L'U niversité James Cook du Queensland du Nord est reconnue dans 1 'ensemble 
du pays coane le  m eilleur centre de recherches sur les  dangers que représentent 
les  vents de fo rte  v é lo c ité . Les recherches sur les  e ffe ts  de ces vents sur les  
maisons, effectuées par cette  Université pour le  Conseil australien de la  recherche 
en matière de log<mient, sont internationalement connues.

Des recherches sur les  caractéristiques thermiques des logements et la  
simulation par ordinateur de leur e f f ic a c it é  thermique ont été effectuées par 
l'U n iversité  de Melbourne, le  CSIRO, l'U n iversité  d 'A ustra lie  occiden ta le , 
l'U n iversité  de la  rou velle -S a lles  du Sud et 1 'Université du fhieensland, pour le  
Conseil australien de la  recherche en matière de logement. D 'autres études 
analysent les  réactions des u tilisa teu rs  eux logements conçus dans un souci 
d 'e f f i c a c i t é  thermique.

Il) Les logements en tone rurale

La m ajorité de la  population résidant en dehors des zones m étropolitaines des 
v i l l e s  principales habite dans les  centres urbains des zones rurales. Sexil un 
fa ib le  pourcentage (T p. 100) de la  population habite dans des exploitations 
rurales.

La qualité des logements dans le s  centres urbains des zones rurales est 
comparable â c e l le  des logements des v i l le s  et l 'e a u , l 'é l e c t r i c i t é  et des services 
d'assainissement sont o f fe r ts  presque partout.

En général, i l  n 'y  a guère de d ifféren ce  entre le  type et la  qualité de ces 
logements et ceux que l 'o n  trouve dans le s  exploitations rurales. La plupart de ces 
logements ruraux sont r e lié s  au réseau électrique des v i l le s  et certains d 'entre 
eux â un réseau d'approvisionnement en eau.

Le taux des investissements privés consacrés au logm ent dans le s  zones rurales 
dépend bien entendu des revenus des agriculteurs e t ,  cccme eux, connaît des 
fluctuations plxis importantes qvie ce la  n 'e s t  le  ces pour le s  habitants des v i l l e s .
I l  subit également le s  e ffe ts  de l'accroissem ent ou du déclin  à long terme de la  
production dans les  d ifféren tes  régions.
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I l  n 'e x is te  nas de pro'sramnes de logements destinés exclusivement aux habitants 
des zones n ira les , mais le s  po litiqu es et proqranDes d écrits  ci-dessus s'apnliouent 
également axix habitants des principales v i l le s  et à ceux des centres urbains dans le s  
zones n ira les . Une proportion considérable des logements txiblics è. usaqe l o c a t i f  
se trouvent dans le s  zones non m étropolitaines. Une eide 3 l 'a ch a t est également 
o f fe r te  aux nêmes conditions que dans le s  v i l l e s .

L'un dts princineux o b je c t i fs  du gouvernement est d 'am éliorer l'approvisionnement 
en eau d̂ -s logem-^nts aborigènes situés dans des zones is o lé e s , a insi que le s  
réseaux d'évacuation des déchets. Des progrès considérables ont été accomplis 
depuis 1976, mais i l  a fa l lu  poursuivre le s  e f fo r ts  pour aider de p e t its  groupes 
d'aborigènes créant de nouveaux foyers. L'approvisionnement en eau dans le s  zones 
désertiques est encore insxiffisent et ne permet pas d 'in s ta lle r  des réseaux 
d 'évacuation des déchets par l 'e a u .

5) Protection des loca ta ires

a) Dans chaque E tat, une lé g is la t io n  d ifféren te  rég it  le s  rapports entre 
p ropriéta ires et lo ca ta ires . Rêcejaaeot, plusieurs Etats ont adopté des mesures 
visazit 3 m odifier cette  lé g is la t io n , et se sont f ix é  le s  o b je c t i fs  suivants :

-  Un traitement généralement plus ég a lita ire  des deux p arties:

-  La laise en place de procédures de recours:

-  La réglementation du paiement des loyers et des cautions;

b) Les lo is  en la  isatière des Etats (e t  des t e r r ito ir e s )  sont énumérées 
c i-après :

Rouvelle-Galles du Sud ; Landlord and Tenant Act (1899"1978)

Landlord and Tenant (Amenteent) Act (19W-197U)

Landlord and Tenant (Rental Bond) Act (1977)

Queensland : Résidential Tenancies Act (1975)

Australie méridionale : Residential Tenancies Act (1978)

Tasmanie : Landlord and Tenant Act (1935)

Victoria : Landlord and Tenant Act ( 1958- I 965)

Tarritoire de la capitale
australienne : Landlord and Tenant Ordinance

Territoire du nord : Tenancy Act (1979)
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c) L»s loye-rs et les  augmentations de loyers sont contrôlés par certaines 
de ces l o i s ;  a in s i, en youvêlle-C alles du Gud, t-n Australie nérid ionalc et â 
V ictor ia , le s  augmentations de loyers sont lim itées. Certains de ces contrôles 
par exemple i  V ictoria , ne s'appliquent qu '? certains types de locaux, par exemple 
aux locaux construits avant une certaine date. Une nouvelle l o i ,  la Résidential 
Tenancies B i l l , a été proposée récennent à V ictoria  - t ,  s i e l le  est adoptée, la  
protection  o f fe r te  aux loca ta ires  sera é la rg ie .

Certaines des lo is  énoncées ?. l 'a l in é a  h) imposent également des contrôles 
•ur la  détention et l 'u t i l i s a t io n  des cautions que les  loca ta ires  pourraient 
être tenus de verser aux propriétaires avant de prendre possession des logements.
Les contrôles prévoient généralement que ce tte  caution doit être déposée auprès 
d'un organe gouvernemental qui fera  en sorte q u 'e lle  s o it  équitablement répartie 
i  expiration du b a il .

Toutes les  lo is  pi^voient des procédures peraettant aux tribiuiaux de rég ler 
les  d ifférends portant sur l 'e x p ira t io n  des baux ou les  expulsions.

d) Dans certains Etats australiens, la  discrim ination en matière de logement 
fondée sur le  sexe ou la  situation  matrimoniale tombe sous le  coup de la  l o i .

Les t ro is  Etats australiens suivants ont des lo is  qui interdisent la  
discrim ination fondée sur le  sexe ou la  situation  matrimoniale :

Australie méridionale : Sex Discrimination Act (1975)

Houvelle-Galles du Sud : Anti-Discrim ination Act (1977-1980)

V ictoria  : Egual Opportunity Act (1977)

Aux termes de la  lé g is la tio n  a c tu e lle , i l  est en général i l lé g a l  d 'exercer 
une discrim ination fondée sur le  sexe ou la  situation  matrimoniale au niveau 
des o ffr e s  de logement, qui pourrait se manifester par le  refus ou le  report d'une 
demande de logement ou l 'o c t r o i  d'un rang de p r io r ité  in fér ieu r.

11 est également stipu lé  q u 'i l  est i l lé g a l  d 'exercer une discrim ination â 
1 'encontre d'une personne à laquelle  un logement a été fourni en lu i refusant ou en 
lu i lim itant l 'a c c è s  à tout avantage normalement o f fe r t  aux personnes résidant 
dans ce type de logement, en l'expu lsant ou en lu i causant quelque autre t o r t .

Est exempt de ces d ispositions le  logement situé au d c c ic i le  de le  personne 
qui le  fourn it s i c e l le - c i  ou un proche parent continue fi résider dans ce dom icile , 
et à condition que le  logement ne s o it  imis destiné 5 plus de s ix  personnes /_en 
général, non coœpris le  fournisseur du logement (ou son proche parent) et sa 
fa m ill^ /. Certaines lo is  prévoient d 'autres exceptions, notaoaent l 'e x is te n ce  
d 'étabTisseoents te ls  les  foyers pour personnes âgées d'un seul sexe, ou les  
établissements gérés par des groupes re lig ie u x , ainsi que le  logement dans des clubs 
privés. En outre, toutes les  lo is  prévoient des exemptions renouvelables de coarte 
durée qui peuvent ît r e  accordées â certaines personnes ou catégories de personne» 
ou pour certaines activités.
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Lorsqu'une p lainte pour discrimination i l lé g a le  est présentée, la  question est 
généralement examinée par un conciliateur qui s 'e f fo r c e  de la  rég ler par la  
con cilia tion  et la  négociation. S ' i l  n 'y  parvient pas, la  p lainte est renvoyée 
à un tribunal; la  plupart des tribunaux ont notament pouvoir d 'octroyer des 
domnages-intérêts ou d'ordonner la  cessation des actes ou pratiques qui font l 'o b je t  
de la  p la in te . Ces tribunaux effectuent également des recherches, font des 
enquêtes, présentent des rapports et exercent \in rô le  éducatif considérable «uiprès 
du public.

La discrim ination en matière de logement fondée sur la  race est in terd ite  
par les  lo is  du Commonvealth et des Etats, notamment le  Ccxancnve^th Racial 
Discrimination Act (19T5) (se c t . 12) (v o ir  a rt. 11, sect. D 1) b ) c i-d essu s); le  
Rev South Vales Anti-Discrimination Act (1977~1980) (se c t . 20 ); et le  South 
Australien Racial Discrimination Act (l9 ?6 ) (se c t . 9 ).

e) Les services publics d 'a ide  aux consonmateurs, le s  associations de 
locata ires et les  associations de p ropriéta iies  privées ou publiques o ffren t des 
renseignements et des avis sur le s  droits  resp ectifs  d'is loca ta ires  et des 
propriétaires (rép«u:*ations, versement des loyers à l'ava n ce , c\utions). Dans la  
plupart des grandes v i l l e s ,  i l  ex iste  également des services con su ltatifs  à 
l 'in te n tio n  des lo ca ta ire s , qui fournissent des informations sur le s  p o ss ib ilité s  
d 'ob ten ir  des logements privés à loyer modéré.

Infom ation statistique

A l 'é c h e l le  mondiale, la  qualité des logements en Australie est élevée. On 
trouvera c i-a p rès , è t i t r e  d'exemple, un ensemble de données sta tistiqu es  re la tives  
aux conditions de logement en A ustralie.

a) Type de logement

Au recensement de 1976, 98 p. 100 «iv iron  de la  population occiipaient des 
logements autoncoes. Cinq m ille  quatre cents personnes seulement (0,)t p. 100 de la  
population) occupaient des logements improvisés (cabanes, hangars, ten tes, e t c . ) .  
Plus de 90 p. 100 des logements étaient s o it  des maisons individuelles s o it  des
appartements dans des immeubles de moins de t ro is  étages. Presque tous les
logements étaient construits en matériaux solides (briques, revêtement en brique,
b o is , ciment).

b) T a ille  des logements

Plus de 80 p. 100 des maisons individuelles avaient au moins t r o is  chambres.
Les appartements sont en général de t a i l l e  plus réduite mais deux t ie r s  d 'en tre  eux 
environ avaient au moins deux chambres.

c )  Mode d 'occupation des logements

On trouvera dans le  tableau ci-après des données sur l e  mode d 'occupation des 
logements en Australie en 1976 et 1976; on constate que plus de 70 p. 100 des 
ménages sont propriétaires d'un logement ou sont en tra in  d 'en  acquérir un. Quatre 
2 cinq pour cent environ des ménages sont loca ta ires  de logements appartenant à 
l 'E ta t  et beaucoup d 'entre eux payent des loyers in férieurs aux prix  du marché.

/ . . .
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üodc d 'o cc iça tio n  des logements en Australie

'fc>d>~- d 'occupation
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Propriétaire/acquéreur

Locataire d'un logement appartenant 
è  l 'E ta t

Locataire d'un logement privé

Autre mode d 'occupation

Total

d) Confart des logements

La q u a si-to ta lité  de la  population réside dans des logements d'un confort 
considérable. Plus de 90 p. 100 des logements ont une cu isin » et une s a lle  de 
bain in d iv id u elles . Zéro v irgu lç  quatre pour cent seulement d 'en tre  eux n 'ont pas de 
canalisations d'eau et plus de 90 p. 100 ont des systèmes efficeices d 'évacuation 
des déchets (réseau d'assainissement ou fosses septiques). A de très  rares exceptions 
près, tous le s  logements sont éc la irés  et chauffés au gaz ou à l 'é l e c t r i c i t é .

e) Coût des logements

Le Bureau austrelien de s ta tis tiou e  a calcu lé le  coût des logements et autres 
dépenses des ménages dans son enquête de 1975-1976 sur le s  dépenses des ménages.
I l  s 'avère qu'è. ce tte  époque, le  coût des logements représentait en moyenne 
13,7 p. 100 des dépenses to ta les  des ménages. Les poiarcentages des d ifféren ts  
modes d 'occupation étaient le s  suivants : loca ta ires  : 17, 5 p. 100; personnes 
en train  de devenir propriéta ires ; 15,9 p- 100; et propriétaires ; 56, 9 p. 100.

f )  Logements dans le s  cofamunautés aborigènes non m étropolitaines (deuxième 
m oitié de 1978) .

l ?76 1978

(En pourcentage)

68,U 7 3 .U

5.1 â.l*

20,8 19,7

5.7 2.5

100,0 100,0
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ARTICLE 12 -  DROIT A LA SANTE PHYSIOl'E ET MENTALE

A. Introduction -  lo is  et règlements principaux

En tant que membre de l'O rganisation mondiale de la santé (OMS), l 'A u stra lie  
appuie les  résolutions de cette  organisation dont la  constitution  énonce, dans son 
préambule, le  principe de base sur lequel reposent ses a ctiv ités  : "La possession 
du m eilleur état de santé q u 'i l  est capable d 'atteindre constitue l'u n  des droits  
fondamentaux de tout être humain, quelles que soient sa race, sa re lig io n , ses 
opinions p o lit iq u e s , sa situation  économique ou s o c ia le " ,

L 'A ustralie est également membre de l'Organisation internationale du Travail. 
La Conférence international.e du tra va il qui se t ien t annuellement adopte des 
instruments internationaux. I l  s 'a g it  de conventions qui ont force ob liga to ire  â 
tous égards pour les  membres qui les  ra t ifie n t  et de recommandations qui 
fournissent des d irectives aux pays membres. L'OIT s'occupe depuis très longtemps 
de la  sécurité  et de l'hygiène du trava il en fixant ces normes, en procédant à 
des recherches, en fournissant une assistance technique; un grand nombre des 
conventions qui ont été r a t ifié e s  portent sur des questions de sécurité  et 
d 'hygiène du tra v a il. Le Comité de l'hygiène du tra v a il, qui relève du Conseil 
national de la  santé et de la  recherche médicale, a récemment procédé â l 'a p p l i 
cation en Australie du système international d 'a le r te  en matière de sécurité  et 
d'hygiène du tr a v a il .

I l  convient de noter que le  Commonvealth d 'A ustra lie observe ces normes mais 
que c 'e s t  essentiellem ent aux Etats q u 'i l  incombe de les  appliquer.

La lé g is la tio n  destinée à promouvoir le  d ro it de chaciin la  santé comprend 
les  textes suivants :

National Health Act 1953 ( l o i  nationale sur la  santé);
National Health Régulations (règlements nationaux en matière de santé);
Health Insurance Act 1973 ( l o i  sur 1 'assurance-maladie) ;
Health Insurance Retnjlations (réglementation sur 1 'assurance-maladie) ;
Nursing Hor.es Assistance Act 197l* ( l o i  sur l'a ss is ta n ce  aux maisons de rep os);
Nursing Bornes Assistance Régulations (règlementation sur l 'a s s is ta n c e  aux 

Baisons de repos).

Un certain  nombre d'Etats sont en tra in  de revoir leurs lo is  re la tives à la  
santé mentale pour empêcher qu'un malade ne s o it  abusivement privé de lib e rté  e t ,  
lo r s q u 'i l  en est p rivé , pour v e i l le r  à la  qualité des soins qui lu i sont donnés et 
fa ire  en sorte que la  lib e r té  lu i s o it  rendue dans les  meilleurs déla is  p oss ib les . 
En p a r t icu lie r , on s 'e s t  occupé des cas de psycho-chirurgie et d 'autres traitements 
"physiques" en psychiatrie dans le  but de réglementer ces traitements sans pour 
autant priver le  patient des b ien fa its  q u 'i l  pourrait en t ir e r .

Des nesures spéciales ont été adoptées en ce qui concerne les  droits  des 
groupes sdncrita ires -  c 'e s t -à -d ir e  des Aborigènes -  en matière de santé.



C'-’ .'t aux autorités sanitaires des Etats qu'incombe, sur les plans fonctionnel 
et constitu tionnel, la  responsabilité de la  santé de la  population aborigène, nais 
les  fonds sont fournis par le  Gouvernement fédéral au t i t r e  de progracxes spéciaux de 
santé pour les  a lori'-'n er  dans chaque Etat. Dix services médicaux urbains et ruraux 
gérés par les  :.V-rigènes reçoivent également des fonds fédéraux pour fournir des soins 
thérapeutiques autres que ceux dispensés par les  praticien s de mécecine générale et 
les  in s titu tio n ? . Trois services médicaux sont gérés par le s  -’b. ri,-:ène£ â cis des 
zones trad ition n elles  éceu-tées d 'A ustralie centrale depuis 1977/78, avec l 'a id e  d'un 
appui financier fédéra l. Le Foyal Flying Dcctor Service fournit également des soins 
de santé primaires et assure l'évacuation  d'urgence des personnes se trouvant dans les 
régions recu lées, y compris les ntorigenes — une subvention étant fournie â ce t it r e  
par le  Gouvernement fédéra l. Ces services sont essentiellem ent destinés â répondre 
aux besoins sanitaires ou thérapeutiques immédiats, mais on envisage de les  u t i l is e r  
de plus en plus dans le  cadre d 'a c t iv ité s  de prévention et de vu lgarisation .

Dans les  zones é lo ign ées, on s 'e s t  e ffo rcé  de fa ire  p articip er  la  communauté à 
la  p la n ifica tio n , â la  gestion et à la  fourniture des serv ices de santé, en ayent 
recours par exemple à des gtiérisseurs traditionnels trava illa n t aux côtés des médecins, 
infirm iers ou in firm ières, et agents sanitaires aborigènes rémunérés par l 'E ta t .

Le gouverucœent estime que les services médicaux aborigènes sont très bien 
parvenus â encourager les  eborigènes à porter plus d 'a tten tion  à leur santé et à 
avoir davantage recours aux services dont i l s  disposent.

Les services mentionnés ci-dessus viennent s 'a jo u te r  à ceux qui sont à la  dispo
s it io n  de la  communauté australienne en général, et qui sont également accessibles 
aux atorigeues et u t i l is é s  par eux.

Certaines exemptions prévues par la  Sales Tax (Exemptions and C la ssifica tion s)
Act 1935 ( l o i  sur les  ventes -  exemptions et c la s s if ic a t io n s )  sont destinées à 
promouvoir le  d ro it 3 la  santé physique et mentale.

Certains médicaments qui sont u t il is é s  pour la  prévention et le  traitement des 
maladies bénéficient d'une exemption au t i t r e  du poste 38 de la  première Annexe,
Divers instruments et appareils chirurgicaux et dentaires sont également exemptés en 
vertu de la  section  VII de cette  annexe. Le poste L6 exempte d'imp>ôts les  machines et 
l'équipement u t il is é s  par exemple par les  équipes de premiers secours pour la  préser
vation de la  v ie  humaine ou le  transport de personnes à des fin s  de traitement médical 
ou ch iru rg ica l, a insi que les  ambulances â l'u sage des hôpitaux.

Le poste 7**K prévoit une exemption pour les  a r t ic le s  u t i l is é s  par les organismes 
s'occupant essentiellem ent de recherche sur les  causes, la  prévention et le  traitement 
des maladies.

Une nouvelle exemption a été introduite en ce qui concerne les  a rt ic le s  destinés 
expressément 3 l'u sage des aveugles ou des sr-urds.

Le poste 135 permet aux personnes qui ■'énéficient de pensions spéciales de rapa
triement de se procurer des véhicules 3 moteur sans avoir 3 payer la  tnxe sur les 
ventes. Le poste 135A autorise des exemptions d'impôts pour le s  véhicules à moteur 
employés pour transporter S leur lie u  de trava il les  personnes ayant perdu l'usage 
d'une ou de deux jambes et dont i l  est c e r t i f ié  médicalement q u 'e lle s  sont en 
permanence incapables d'employer les  transports p u b lics .

/ . . .

J /1 9 6 j/6 /A d d .2 2
Français
Page 6 l



B. 1) M ortipattdité et m ortalité in fa n tile

Le taux de m ortalité in fa n tile  chez les  acrriger.es a eu tendance è baisser 
au cours des années 70, b o u c  l 'e f f e t  des mesures de plue en plue nomlreuses
prises par le  roirverncmcnt pour améliorer leur santé. T ou tefo is , ce taux reste 
quatre fo is  supérieur au taux enregistré pour l'ensemble de la  population 
australienne. Le Gouvernement australien accorde une fo rte  p r io r ité  à ce problème 
et estime que pour réduire encore la  m ortalité in fa n tile , i l  faut assurer une 
so lid e  base coomunautaire 'vux services de santé, amener le s  aborigènes â se sen tir  
davantage responsables de leur propre santé, prendre en courte dans la  p la n ifica tion  
des services de santé d 'autres facteurs pertinents, coniae l'environnement, le  
logement, le  revenu fa m ilia l, l'approvisionnement en eau et l'assain issem ent.

Le fa it  que le s  aboricrnes ne se rendent pas dans le s  dispensaires pour des 
v it i i  us d-, .-omtrôle explique en 'lu.îile p j t i e  le  taux élevé de u ortu lité  in fa n t ile ; 
t o u te fo is , la  situation  s'am éliore sous l 'in flu e n ce  des agents sanitaires vivant au 
sein  de la  communauté. On a accéléré la  formation d'agents san itaires aborigènes 
dans une région présentant de l*iiq>ortance à cet égard. Ces agents, une fo is  q u 'i ls  
ont acquis la  formation voulue, sont en mesure de fournir des soins immédiats 
pendant la  période cr itiq u e  qui précède et su it la  naissance.

Dans le  cadre de sa p o litiqu e  tendant à favoriser l 'a u tog estion , le  G-)uveri.<rinoi.t 
s 'e f fo r c e  de créer le s  m eilleures conditions possibles pour l 'a u to -a ss is ta n ce . La 
santé des aborigènes devrait Dormalement s 'am éliorer â mesure que leur niveau de 
v ie  s 'é lè v e .

2> Développement et serté de l'en fa n t

Les Etats et le s  te r r ito ir e s  sont chargés d'appliquer la  lé g is la t io n  ayant 
t r a it  au développement et à la  aanté de l 'e n fa n t . T outefois , le  National Health 
and Médical Research Council (RH and MRC) a un certain nombre de comités qui font des 
recomaandations quant aux d irectives  ou norros devant être appliquées par le s  
autorités cocopétentes. Le RH and MRC a é ta b li des d irectives dans le s  domaines 
suivants t

a) Méthodes de vaccination ;

b ) Périodes de quarantaine reconmandées dans les  écoles pour le s  élèves
a tte in ts  de maladies in fectieu ses ou exposés a la  contagion;

c )  Autres mesures prophylactiques spécifiques -  par exen5>le vaccination contre 
la  rubéole, l'h erpès simplex, e tc .

I l  convient de noter que le  Cormonvealth finance dans une mesure considérable 
la  plupart des vaccins u t i l is é s  pour l'ism unisation  des enfants; a in s i, le s  vaccins
contre la  poliom yélite (sa b in ), la  rubéole et la  rougeole, par exençle, sont fournis
gratuitement aux Etats et aux t e r r it o ir e s .
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Toutes les écoles * u Au.-tralic sont soumises à une réglementation et â des 
procédures très s tr ic te s  imposées par le  .-juven.t r. r.t pour minimiser les  dangers 
d 'accident et de maladie encourus par le s  enfants. En outre, une tendance 
s 'a ffirm e ces dernières ann'es à incorporer dans les programmes s co la ire s , en 
p a rticu lie r  au niveau primaire, certains éléments d'éducation san ita ire . La mise 
au point des propramr.es dans ce domaine est l 'a f f a i r e  des Etats, mais e lle  
bén éfic ie  de l 'a p p u i, au niveau national, du Centre d 'élaboration  les prorranmes; 
le  Groupe d'étude sur l'éducation  sanitaire de ce centre a défin i les  mesures 
q u 'i l  est recommandé de prendre pour promouvoir des programmes e ffica ce s  d'édu
cation  saiiitaire à long terme dans les écoles australiennes.

Les mesures prises pour protéger la  srnté des enfants aborigènes comprennent 
la  propagande en faveur de l'a lla item en t au se in , le  dépistage systématique des 
maladies parmi les  groupes vulnérables, la vulgarisation .rn matière de santé, 
d'hygiène et de nutrition  dans le  cadre des programmes prophylactiques pour les  
enfants, l'é lim in ation  des in fection s d 'orig in e  parasitique ou autre. Ces 
dernières années, des programmes de formation d'agents sanitaires et de formation 
en cours d 'eiroloi du personnel aborigène ont été organisés pour encourager les  
aborigènes à pratiquer des soins de santé primaires dans leurs propres communautés.

Le programme de services dentaires scola ires a été lancé en 1973 dans le  but 
de fournir des services dentaires gratuits è tous le s  enfants de moins de 15 ans.
Les soins sont fournis par des thérapeutes dentaires dans des clin iques den ta iies , 
sous la  supervision d'un dentiste . I l  s 'a g it  d'un programme conjoint 
Conmonvealth/Etats.

3) gypiène du m ilieu

Le Goiivemement australien d ispose, aux tenaes de sa Constitution, de pouvoirs 
lim ités en ce qui ccncem e la  protection  de l'environnement. Toutefois, i l  peut 
fa ire  appliquer nombre de ses politiqu es en versant des subventions aux gouver
nements des Etats ou aux administrations lo ca le s , ou en faisant adopter des lo is  qui 
assurent la  protection  de l'environnement là  où le  Commonwealth est directement 
intéressé .

Depuis 1976, des subventions ont été accordées aux Etats en vertu de la  lé g is 
la tion  c i -^ r è s  :

Water Resources Assessment Act 1976 ( l o i  sur l'éva lu a tion  des ressources en 
eau). Cette l o i  prévoit l 'o c t r o i  de subventions aux Etats pour les  projets  
destinés à évaluer les  ressources en eau de l 'A u s tr a lie , y compris la  
qualité de l 'e a u .

States Grants (S o il Conservation) Act 197l« ( l o i  sur les  subventions de l 'E ta t  
en vue de la  conservation du s o l ) .  Cette l o i  prévoit l 'o c t r o i  de subventions 
aux Etats pour les  travaux de conservation du so l dans le  contexte général de 
l'aménagement des terres ,

Captains Fiat (/batement o f  Pollu tion ) Apreement Act 1975 : Des subventions 
ont été vei*sées au Gouvernement de Nouvelle-Galles du Sud pour empêcher que 
les  eaux du ne soient polluées par le s  mines de Captains F iat.

/ . . .
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Environment Finemcial Assistance Act 1971 ( l o i  sur l'a ss is ta n ce  financière en 
matière d'environnement) et State Grants (Air Quality Konitoring Act 1976)
( l o i  sur le s  subventions aux Etats pour la  surveillance de la  qucdité de l 'a i r )  
des subventions ont été fournies aux Etats pour l 'a c q u is it io n  d 'appareils 
destinés à su rv e ille r  la  qualité de l 'a i r .

En ou tre , des subventions ont été fournies au t i t r e  des programmes suivants ;

Programmes r e la t i fs  aux systèmes d 'égouts : des subventions ont été versées 
aux Etats pour améliorer les  systèmes d 'égouts.

Programmes d'approvisionnement en eau : des subventions ont été fournies aux 
Etats pour le s  aider à renouveler le s  canalisations de la  banlieue intérieure 
des grandes v i l l e s .

Prograsme r e la t i f  aux domaines nationaux : des subventions ont été fournies 
aux Etats au t i t r e  de projets  destinés à protéger le  patrimoine de l 'A u s tra lie .

Les lo is  suivantes portent sur la  protection  de l'environnement dans le s  cas 
où le  Gouvernement du Commonvealth est directement intéressé :

Auiitralian Héritage Coiaiiission Act 1975 ( l o i  sur la  commission chargée du 
patrimoine a u s t r a l ie n ) .C e t t e  l o i  prévoit la  protection  des parties du 
patrimoine naturel et cu lturel australien qui appartiennent au Commonvealth.

Environment Protection (A lliga tor  Hivers Région) Act 1978 ( l o i  sur la  
p rotection  de l'environnement dans la  région des A lliga tor  Hivers) et 
Environment Protection (Ruclear Codes) Act 1978 ( l o i  sur la  protection  de 
l'environnement conformément aux codes nucléaires) :
Ces deux l o i s ,  a insi que quatre lo is  connexes, dcnnent e f fe t  è l'cn-^ayoïrcnt 
p ris  par le  rourcmcmcnt de protéger l'environnement so c ia l et physique de la  
région des A lliga tor  Hivers pendant la  période où l 'o n  procède à l 'e x tra c t io n  
de l'uraniuB . En outre, le  rouvcmcront d oit fournir des fonds au Gouver
nement du T errito ire  du Nord pour les  services de protection  de l 'en v iron 
nement que nécessite  l 'e x tra c t io n  de l'uranium.

Environment Protection (impact o f  Proposais) Act 1971* ( l o i  sur la  protection  
de l'environnement -  incidences des propositions) ; en vertu de ce tte  l o i ,  i l  
est prévu de prendre en considération les  incidences sur l'environnement des 
propositions du Gouvemement du Conaonvealth ou des propositions qui peuvent 
in téresser le  Cofomonvealth d'une manière ou d'une autre, ou avoir des réper
cussions importantes sur l'environnement. Des discussions se sont tenues au 
niveau des gouvernements des Etats pour ra tion a liser  et coordonner le s  
procédures d 'évaluation  concernant l'environnement dans le s  cas qui intéressent 
à la  fo is  le  Commonvealth et un Etat donné.

Outre son a c t iv ité  consistant 2 fournir des subventions, le  Gouvernement du 
Conaonvealth cherche également 2 fa ire  appliquer ses politiqu es en matière 
d'environnement en jouant un rô le  de coordination et de cocinunication avec les  
gouvernements des Etats et le s  administrations loca les  et d 'autres in stitu tion s  et 
organisations.

/ . . .
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Le NH >ind ïîhC a de nombreux comités qui reconœandent le s  d irectiv es  ou 
normes à appliquer dans ce domaine par les  autorités compétentes dans les  Etats 
et t e r r it o ir e s ,  de manière à ré a lise r  l'u n iform ité  dans l 'e n se cb le  du pays.

En ce qui concerne la  population aborigène australienne des connunautés des 
zones rurales ou marginales, l'environnement défavorable dans lequel e l le  v it  
l'exp ose  à certains risques ( in fe c t io r ,  brûlures, b lessu res, e t c . ) .  Des progrès 
ont été réa lisés  pour ce qui est de fournir un logement adéquat, de l 'e a u  salubre 
et des in sta lla tion s  sanitaires hygiéniques, mais i l  reste encore énormément à 
fa ire  et le  '•-uvciDet.tnt et le s  autorités responsables s'em ploient de concert à 
combler ce retard. La fourniture de services de santé orientés vers l 'a u to 
éducation est l 'u n  des éléments c le fs  de la  p o litiqu e  du .-. ’.vcrntr.fcnt 2 cet égard. 
Dans les  régions é lo ign ées, une coamunautê ne peut s 'in s t a l le r  dan^ une zone _  
donnée que s i  un approvisionnement su ffisan t en eau est assuré. /V o ir  a r t , 11 D)^/

Le Centre d 'é laboration  des progrannes a décidé f in  1976 de fa ire  de l 'éd u 
cation en matière d'environnement une question p r io r ita ir e . Le Centre a in stitu é  
un Groupe d'étude sur l'éd u cation  en «natière d'environnement e t  s 'e s ';  fondé siir 
le s  reconmandations de ce groupe pour mettre au point du m atériel d ’ enseignement 
et des programmes dans ce domaine. Les services d 'éducation des Etats ont 
également accordé une attention  croissante à l'éd u cation  en matière d'environnement.

U) Prévention des maladies

a) Les programmes d'immunisation ayant po\ar ob jet de lu tte r  contre les  
principales maladies transm issibles t e l le s  que la  d ip h térie , la  coqueluche, le  
tétanos, la  polioinyélite et la  rougeole ont eu des résu ltats remarquables, avec un 
tatix de couverture a llan t de 85 à 100 n, 100 dans certaines c o l le c t iv it é s .
La vaccination par le  BCG est également administrée à tous le s  enfants tgés de 
soins de cinq ans dans toutes le s  régions où la  lèpre est endémique a insi qu'à 
toutes les  personnes qui sont en contact avec des tuberculeux.

Le vaccin contre la  grippe est administré dans certaines c o l le c t iv it é s  dont 
la  i>opulation est exposée à l 'in fe c t io n  grippale en raison d'un mauvais état de 
santé chronique ou d'une tendance aux maladies resp ira to ires .

Les aborigènes bén éficien t des programmes communautaires généraux d 'inocu 
la tion  et de vaccination . En outre , certains programmes spéciaux ont été conçus 
pour combattre et tr a ite r  le s  maladies qui a ffecten t surtout le s  -*.bc r i  gènes 
On peut c ite r  parmi les  exemples récents le  Programme national de lu tte  contre le  
trachome et les  maladies des ye\ix, entrepris en 1978 e t  1979 en vue d 'élim iner le  
trachome, qui est l'u n e  des principales causes de cé c ité  parmi le s  aboilgcncs 
vivant dans le  clim at chaud et sec de l 'in té r ie u r  et des régions du nord. Les 
sembres de l'éq u ip e  de recherche étaient acconqiagnés par un hôp ita l de casq'agne de 
l'armée qui leur permettait d 'adm inistrer des traitements et d 'e ffe c tu e r  des 
opérations sur le s  lieu x  mêmes où le s  patients habita ient.
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Plus de 102 000 personnes, dont environ 6o p . 100 étaient d 'orig in e  aborigène, 
ont été examinées par cette équipe. Des enquêtes de contrôle ont été effectuées 
afin  d 'évaluer l 'e f f i c a c i t é  du progranme. Une autre enquête a également été 
menée afin  de déterminer et de signaler au g^uv^rn les des uborigènes
aveugles ou souffrant de troubles graves de la  vue en Australie centrale .

Des programmes de lu tte  contre les  maladies vénériennes ont été entrepris 
dans certaines c o lle c t iv it é s  où l 'o n  a observé récemment une augmentation soudaine 
et spectaculaire du nombz*e de cas de maladies transmises sexuellement.

Dans le s  régions où les in festations intestinales parasita ires sont endémiques, 
des programmes d 'éradication  sont appliqués sous la  forme de traitements réguliers 
a insi que de tentatives d 'am élioration de l'environnement et d'éducation san ita ire .

Les problènes posés par l 'o t i t e  moyenne chronique et la  perte d 'acu ité  
auditive qui en résu lte  chez les enfants aborigènes reçoivent la  p r io r ité  dans 
tous le s  programmes de santé, mais i l s  restent néanmoins très  graves, malgré des 
mesures préventives et thérapeutiques intensives.

On accorde également une haute p r io r ité  aux soins dentaires préventifs et 
cu ra t ifs , mais un certain  retard s 'e s t  accumulé dans l'adm inistration  des soins 
dentaires, q u 'i l  convient de rattraper.

La lèpre sév it encore à l 'é t a t  endémique dans la  partie  nord du continent, 
mais le  dépistage a c t i f  u tilisan t des techniques de surveillance perfectionnées et 
complètes a permis d 'é ta b lir  ’Ji diagnostic et d'adm inistrer un traitement le  plus 
rapidement p oss ib le , de réduire l'expansion de la  maladie parmi la  population 
aborigène et de prévenir ou de tr  i t c r  r a p i d c T c n t  les  d ifform ités . Ces 
techniques a insi que l 'u t i l is a t io n  des sulfones et d 'autres médicaments anti
lépreux ont permis de soigner les  patients non in fectieux dans les  services de 
consu ltations, de réduire la  durée autrefois très longue du séjour des patients 
in fectieu x dans les  lép roseries , et ont contribué dans une large mesure à changer 
le  comportement de la  population aborigène qui con sista it  a dissimuler son mal 
et refuser le s  soins.

Les n o tifica tion s  de cas de tuberculose parmi les  p-borigènes sont en d éclin , 
et cela  est probablement dû au dépistage et au traitement rapide, â la  recherche 
des contacts éventuels et à l 'u t i l is a t io n  du vaccin BCG,

Les gouvernements du Commonwealth et des Etats encouragent et appuient les  
campagnes et les  mesures contre le  tabac, dans le  but d'am éliorer la  santé.
Plus précisément, le  Coiroonvealth Broadcasting and Télévision Act ( l o i  du 
Conmonvealth re la tive  à la  radiodiffusion  et â la  té lé v is io n ) a été amendé le  
1er septembre 19T6 a fin  d 'in terd ire  la  p u b lic ité  pour des marques de cigarettes à 
la  té lév is ion  et à la  rad io.

Le Gouvernement du Commonwealth et un certain nombre de gouvernements d'Etats 
ont pris  des mesures pour interd ire entièrement ou partiellement de fumer sur 
certains moyens de transport publics leur  appartenant.
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Le Gouvernement du Comonwealth a entrepris la  publication périodique de la  
teneur en goudron et en n icotine des cigarettes australiennes et importées à t it r e  
de mesure éducative dans le  domaine de la  santé publique.

Les autorités sanitaires du Comœonvealth et des Etats encouragent et appuient 
également les programmes d'éducation sanitaire et de promotion de la  santé qui 
mettent en évidence les  problèmes de santé posés par la  consommation excessive de 
boissons a lcooliques. En p a rt icu lie r , les  négociations entre les  autorités 
sanitaires du Commonwealth, l 'in d u s tr ie  des boissons alcooliques et le  Conseil des 
médias ont abouti à l'é la b ora tion  d'vin code volontaire régissant les  nonnes 
applicables à la  p u b lic ité  pour les  boissons a lcooliques.

Lors de la  mise au point du nouveau code, on a accordé une attention p arti
cu lière  aux mesures visant è protéger les  membres les  plus suggestibles de la  
communauté comme, par exemple, les  adolescents.

Les gouvernements du Commonwealth et des Etats agissant de concert, ont réussi 
à convaincre un certain  nombre de brasseurs australiens à produire de la  b ière  à 
fa ib le  degré d 'a lc o o l.

b ) Hygiène in d u strie lle

Aux termes des d ispositions du Code des principes généraux r e la t i fs  â la  
prévention des accidents du tra va il et des medadies professioiu ielles des personnes 
employées par le  Gouvernement australien , le  Département de la  productiv ité est 
responsable de la  supervision et de l 'a p p lica tio n  du Code. Le Directeur général 
de la  santé (dont le  Département joue le  rô le  d 'o f f i c e  de l'hygiène in d u strie lle  
pour le s  personnes employées par le  Commonwealth) est responsable de tous les  
aspects du Code r e la t ifs  à la  santé.

Deux comités importants et les  groupes de tra va il qui leur sont associés sont 
responsables de l'é la b o ra tio n  des recomandations concernant le s  d irectives  en 
matière de santé p rofession n elle , les  codes de pratique et le s  normes d 'hygiène.
Ces comités sont les  suivants :

-  Le Comité sur la  prévention des accidents du trava il et des maladies profes
sionnelles pour le s  personnes eüçloyées par le  Gouvernement australien , qui 
est responsable de l ’ élaboration des projets de réglementations qui doivent 
recevoir l 'a u to r isa tio n  du Ministre de la  produ ctiv ité . Ces règlementations 
sont publiées sous la  forme de codes de pratique (par exemple, pour la  venti
la tion  et le  contrôle thermique, la  peinture par aspersion, la  soudure et le  
découpage) qui seront appliqués dans les  secteurs pertinents au bénéfice des 
personnes employées par le  Commonvealth. Jusqu'à présent, 37 codes ont été 
pu bliés . Le Département de la  santé est responsable de ce qu i, dans ces 
codes, relève de l'hygiène in d u strie lle .

-  Le Comité de l'hygiène in d u str ie lle , qui donne des avis con su lta tifs  au 
Conseil national de la  recherche saintaire et médicale sur le s  questions 
re la tives â l'hygiène in d u strie lle  et aux maladies profession n elles . Le 
Comité fa it  des recommandations au su jet des guides d'hygiène in d u strie lle  
qu i, après avoir été approuvés par le  Conseil national de la  recherche 
sanitaire et médicale, sont sélectionnés par le  Directeur général de la  
santé a fin  d 'ê tre  incorporés dans le  Code des principes géoéra\ix. ,
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Les guides d'hygiène in d u str ie lle  déjà approuvés portent sur des sujets 
t e ls  que la  galvanisation, l'am iante, et les  norries d'hygiène applicables 
aux substances contaminant l'atm osphère. I l  ex iste  actuellement 11 guides 
approuvés,

Un autre comité créé par le  Conseil national de la  recherche sanitaire et 
m édicale, le  Sous-Comité ad hoc sur le s  dangers que présente l'am iante pour la  
santé, e ffectu e  actuellement une enquête sur les  risques qu'entraîne pour la  santé 
l 'e x p o s it io n  à l'am iante ou à des p ioduits contenant de l'am iante.

Le Conseil national de la  recherche sanitaire et médicale a également publié 
26 documents sur des questions d'hygiène in d u str ie lle , t e l le s  que les  Réglementations 
re la tives  à l'am iante, le s  Normes uniformisées re la tives  aux i>eintures et les  
Réglementations uniformisées re la tives  aux p estic id es .

Les normes ou les  d irectives  élaborées par le  Conseil national de la  recherche 
san ita ire  et médicale sont uniquement des recommandations. La mise en application 
de ces recommandations incombe aux Etats, aux autorités loca les  et aux sociétés 
in d u str ie lle s .

c )  En raison de la  fermeture prévue des stations de quarantaine dans toute 
l 'A u s tr a lie , i l  a fa llu  m odifier les  politiques et les  d ispositions prises pour 
s 'occuper des éventuels porteurs de fièv re  jaune arrivant en A ustralie. Jusqu'à 
présent, les  voyageurs arrivant en Australie moins de s ix  jours après avoir 
qu itté  une zone où la  fièvre  jaune est endémique et qui n 'éta ient pas vaccinés 
ou qui n 'é ta ien t pas en possession d'un c e r t i f ic a t  de vaccination va lab le , étaient 
mis en quarantaine dans des locaux protégés contre le s  moustiques pendeuit le  
reste  de la  période d ’ incubation de s ix  jours.

En se fondant sur l 'e x is te n ce  connue de moustiques vecteurs (généralement 
Aedes aegypti) .  l 'A u s tra lie  peut être d iv isée en zones potentiellement réceptrices 
et en zones non récep tr ices . C 'est cdnsi que l 'E ta t  de V ictor ia , l 'A u stra lie  
méridionale et la  Tasmanie peuvent être considérées cocme des zones non 
ré ce p tr ices , a lors que l 'A u s tra lie  occiden ta le , la  Noinrelle-Galles du Sud, le  
Queensland et le  T errito ire  du Nord sont des zones potentiellement récep trices .

Les aéroports internationaux dans les  capitales des Etats sont inspectés 
régulièrement et ont été déclarés exempts de moustiques de l'e sp è ce  Aedes aegynti.
Ces aéroports ne présentent donc aucun risque de propagation de la  fièvre  jaune 
par un passager in fe cté  qui res te ra it  quelque temps dans le  bâtiment de l 'a érop ort 
au cours d'une esca le  en tra n s it .

T ou tefo is , les  personnes suspectes arrivant dans les  aéroports internationaux 
des zones non réceptrices continuent à être  placées sous une su ^ e illa n ce  de 
quarantaine, mais e lle s  peuvent se déplacer librement à l 'in té r ie u r  des lim ites de 
la  v i l l e .  Les personnes qui débarquent dans un aéroport international situé 
dans une zone potentiellem ent réceptrice  sont mises en quarantaine ( s i  e lle s  ne 
sent pas en possession d'un c e r t i f ic a t  de vaccination valable contre la  fièvre  
jaune) dans des locaux protégés contre les  moustiques et appartenant â l 'E t a t ,  au 
Commonvealth ou â d 'autres en tités  pendant le  reste de la  période d ’ incubation.
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lour le  coniiner.rnt et le  traiteirent ccmplcxe requis par les fièvres v ira les  
hémorragiques, on construit actuellement dans l'E ta t de V ictoria  xin centre de 
lu tte  contre les maladies in fectieu ses . Lorsque ce centre sera inauguré en 
ju i l le t  1980, i l  sera possib le  d 'y  transférer le s  personnes suspectes dans un 
isolateur de transit aé>rien à partir  de n'importe quel point en Australie.

La surveillance générale des côtes et de la  mer te r r ito r ia le  fa it  partie 
intégrante du système de protection  tota le  de quarantaine de l 'A u s tra lie . Depuis 
1975, la  surveillance cô tiè re  a été entreprise au moyen d'un programe coordonné 
oui a été conçu pour s a t is fa ire  à l 'o r ig in e  les  besoins d'un certain  nombre 
d'organismes u tilisa te u rs .

En ju i l le t  1978, le  gouvemenent a annoncé le  lancement d'un nouveau prograrane 
d'envergure a fin  de renforcer la  surveillance côtière  et les  capacités de 
répression des in fra ction s , ce qui dénote ses préoccupations face à des preuves de 
plus en plus nombreuses d 'a ctes  de contrebande, de débarquements non autorisés, de 
v iola tions des règlements de quarantaine et d 'autres a ct iv ité s  illé g a le s  le  long 
de la  côte nord.

Iæs aspects du programme r e la t ifs  à la  quarantaine ont été pleinement 
appliqués à p artir  de janvier 1979 et prévoient une surveillance journalière de 
la  cô ie  entre Geraldton (Australie occidentale) et Caims (Queensland) au moyen 
d'avions c iv i ls  a ffrétés  par le  Commonwealth ainsi qu'une expansion des a ctiv ités  
de surveillance de l'arm ée, de la  force  aérienne et de la  marine.

Les rapports de ces a c t iv ité s  journalières de surveillance aérienne sont 
envoyés au Centre de surveillance cô tiè re  à Canberra et transmis immédiatement axix 
organismes pertinents. Lorsqu'un rapport requiert une opération de quarantaine, 
des mesures sont prises a fin  d'envoyer dans un délai de 12 heures une équipe du 
Service de quarantaine sur le  terra in .

Des fonctionnaires du Service de quarantaine étaient présents à t it r e  
d'observateurs dans les  avions de surveillance au cours de la  phase de mise au 
point du nouveau programme.

Au cours de ces derniers mois, on a assisté  à une augmentation considérable 
du nombre de réfugiés arrivant en Aiistralie en provenance de la  péninsule indo
ch inoise, Ceux qui sont arrivés en Australie du Jord à bord de i>etites embarcations 
ont posé des problèmes de quarantaine en ce qui concerne les  personnes, les  animaux 
et les  plantes.

Des procédures spécia les ont été mises au point a fin  de résoudre ces problèmes. 
La majorité de ces embarcations ont été interceptées par les  avions et les  navires 
de surveillance côtière  et escortées jusqu 'à Darwin, où les  réfugiés ont subi des 
examens médicaux complets, y compris des radiographies des poumons, à la  station  
de quarantaine. Des précautions sanitaires complètes sont prises pour chaque 
embarcation. Les denrées alimentaires sont sa is ie s  et in cinérées, et les  produits 
d 'orig in e  v l-^ ta le  et animale susceptibles d 'ê tre  soumis à une quarantaine sont 
détru its . On examine ensuite le  bateau à la  recherche d 'in festa tion s  d 'in sectes  
térébrants et de rongeurs et on applique un traitement approprié, s i  nécessaire.

/ . . .



Quelques cas de débarquements de réfugiés dans des endroits iso lé s  de la  
c8te ont été signalés* Dans ces cas, une équipe du Service de quarantaine est 
envoyée sur le s  lieu x  du débarquement où les  mêmes examens sont effectués et les  
mêmes précautions sont p r ise s ; en outre, la  région est soigneusement fo u illé e  a fin  
de rechercher les  produits susceptibles d 'ê tre  soumis à une quarantaine qui auraient 
été je tés  dans la  nature* L orsqu 'ils  ont été découverts, ces produits sont 
détru its par des méthodes cq>propriées.

5) Services de santé

Bien qu'en Australie ce soient les  gouvernements des Etats et le s  autorités 
loca les  qui sont responsables au premier chef des services de santé ruraux, le  
Gouvernement du Commonvealth a p ris  des mesiires pour améliorer les  services de 
santé et le s  in sta lla tion s  sanitaires dans les  zones rurales en fournissant un 
appui ê ceria ins programmes existants grâce à des dons à but spécifiqu e . Le 
Prograane de santé des c o l le c t iv it é s  est le  programme le  plus étendu et le  plus 
complet qui s o it  mis en oeuvre actuellement pour la  fourniture de soins en dehors 
des in stitu tion s  existantes.

Le Progranae de santé des c o lle c t iv ité s  a été créé en 1973 avec deux 
o b je c t i fs  principaux :

a) Fournir de m eilleurs services de santé communautaires aux personnes 
habitant dans des régions où i l  ex iste  des besoins in ^ rta n ts  qui ne sont pas 
s a t is fa its  en matière de services de santé;

b ) Promouvoir certains aspects des soins de santé, de la  prévention des 
maladies, du maintien et du rétablissement de la  santé qui ont été négligés dans 
le  passé.

Le Programme de santé des c o lle c t iv ité s  porte sur toute une gamme de serv ices . 
L'établissement de centres de santé des c o lle c t iv ité s  ne constitue qu'une p e tite  
partie  de l 'é v e n ta il  des services o f fe r t s ,  qui comrennent notamment :

-  Des services conq>lets de santé des c o l le c t iv it é s ;

-  Des services de santé mentale pour le s  c o l le c t iv it é s ;

-  Des évaluations de l'abus des boissons alcooliques et des drogues au niveau
des c o l le c t iv it é s ;

-  Des services de traitement et de rééducation;

-  Des services d'éducation san ita ire ;

-  Des services gériatriques pour le s  c o l le c t iv it é s ;

-  Des services de rééducation pour les  c o l le c t iv it é s ;

-  Des services de rééducation ê d osd cile ;

/ . . .
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-  Des programmes de formation du personnel;

-  Des services de santé pour les  femmes;

-  Des services pour le s  jeunes et le s  adolescents.

Certains projets r e la t ifs  2 des besoins p a rticu liers  en matière de soins de 
santé concernant les  c o l le c t iv ité s  rurales et is o lé e s , les  trava illeu rs migrants 
et les  aborigènes, a insi que certains transports san ita ires , services de p la n if i
cation de la  fam ille et soins pour les  maladies p ro fess ic .u ie lles , reçoivent 
également des fonds au t i t r e  de ce programme.

I l  y  a actuellement 822 p ro jets  d iffé ren ts  qui onA été approuvés dans le  
cadre du Programme de santé des c o l le c t iv i t é s .  Bien que tous les  services de 
santé des c o lle c t iv ité s  soient lo in  de re lever de ce seul programme, c e lu i-c i  est 
considéré de plus en plus comme le  p rin cipa l e f fo r t  visant à appiiyer les  services 
de santé des c o lle c t iv ité s  en A ustralie.

Les programmes décrits  ci-après ont été conçus spécifiquement pour assxirer 
la  fourniture de soins de santé appropriés dans le s  zones rurales.

Services de santé aériens

Le Service médical aérien de la  Houvelle-Galles du Sud permet d'envoyer des 
médecins sp écia lis tes  dans certaines c o l le c t iv it é s  rurales, avec l'ap p u i du 
Gouvemement du Commonvealth e t  du Gouvernement de l 'E ta t  de la  Nouvelle-Galles 
du Sud, dans le  cadre du Programme de santé des c o l le c t iv it é s .  On s 'e s t  rendu 
coopte que cette  méthode é ta it  beaucoup plus rentable que c e lle  qui consiste è 
transporter les  natients jusqu'au centre oû se trouvent le s  s p é c ia lis te s . Des 
systèmes analogues bén éficien t de l'ap p u i du Programme de santé des c o lle c t iv ité s  
en Tasmanie et en Australie occiden ta le .

Service médical aérien du T errito ire  du Nord

Le Service médical aérien du T errito ire  du Nord apporte des services de 
médecins généralistes et de consultations externes dans le s  c o l le c t iv ité s  iso lées  
du T errito ire  du Nord. Ifa médecin, accompagné d'une in firm ière , e ffectu e  des 
v is ite s  de routine dans iin grand nombre de centres de peuplement dispersés sur une 
vaste su p erfic ie . Un contact radio est maintenu avec ces centres pour le s  cas 
d 'urgence. L'une des principales caractéristiques de ce serv ice médical aérien est 
sa collaboration  é tro ite  avec le s  agents san ita ires aborigènes qui résident dans les  
p etites  c o lle c t iv ité s  aborigènes et dont le  nombre augmente avec l 'e s s o r  du 
Bcuvement vers les  centres de peuplement dans le s  foyers nationaux aborigènes.

Service royal des médecins volants

Le Gouvemement du Coimaonvealth subventionne actuellement un Service royal de 
médecins volants, privé e t  sans but lu c r a t i f ,  qui fourn it des services aériens de 
soins médicaux et infirm iers dans certaines zones très  peu pe\q>lées ou très 
d i f f i c i l e s  d 'a ccès . I l  ex iste  dans to\is le s  Etats australiens des services 
fonctionnant de manière autonome et coordonnés par un con seil fédéra l.

/ . . .



Le Plan d 'assistance pour les  fra is  de voyage et de logement des patients iso lés

Le Plan d 'assistance pour le s  fra is  de voyage et de logement des patients 
is o lé s ,  lancé en 1978» a été conçu pour aider les  habitants des régions éloignées 
et iso lées  à fa ire  face aux coOts entraînés par des soins de santé spécia lisés  
qui ne peuvent pas être  dispensés dans leur lo c a l i t é .  Le Plan permet de fournir 
line assistance pour le s  fra is  de voyage et de logement lorsque le s  patients 
doivent se déplacer à une grande distance pour être soignés.

Les services de santé spéciaux pour le s  a b o r i e x i s t e n t  aussi bien dans 
les  zones rurales que dans les  zones urbaines et cooQirennent le s  services de 
médecins gén éra listes , les  services de soins infirm iers e t  d 'orien ta tion  sur le  
teirrain, et les  progracnes de services sociaiuc et de n u trition . Ces services sont 
surtout de nature curative, mais on s 'o r ie n te  de plus en plus vers la  fournitiure 
de serv ices de prévention et de promotion.

Un comité permanent du Gouvernement australien sur la  situ ation  des abcrir^'-'îs 
a achevé une enquête sur la  santé des aborig}ne« et a présenté un rapport au 
Parlement en mars 1979. Les deux principaux ^ in t s  soulevés par ce rapport étaient 
la  nécessité  d 'am éliorer l'environnement physique des c o l le c t iv it é s  aborigènes et 
la  nécessité  d'une plus grande participation  des aborigènes à l 'id e n t i f ic a t io n  de 
leurs besoins en matière de santé ainsi qu'à la  conception e t  au fonctionnement des 
serv ices . Le gouvernement examine actuellement en d éta ils  le s  reconnandations 
contenues dans le  rapport.

Les fonds alloués par le  gouvernement pour l 'e x e r c ic e  1978/79 ont représenté 
au to ta l plus de 17 m illions de âolleu*s australiens, par rapport aux 16,3 m illions 
dépensés au cours de l 'e x e r c ic e  financier 1977/78. Le montant des dons octroyés 
à des organisations aborigènes, s o it  près de 5 m illions de dollars austra liens, 
a représenté un accroissement de 22 p. 100 par rapport à l 'e x e r c ic e  précédent.
Des a llocation s d'un montant to ta l de 18,7 m illions de dollars australiens ont été 
accordées aux services de santé spéciaux pour le s  aborigènes au cours de la  
période 1978/ 80.

6 ) Fourniture et financement des soins médicaux

a) L 'A ustralie est une fédération comprenant s ix  Etats et deux t e r r it o ir e s .
Le système de fourniture des soins de santé est un système complexe où interviennent 
le s  t r o is  gouvernements, â savoir ceux du Conmonwealth (Gouvernement fédéra l) et 
des Etats et les  administrations nrunicipales, a insi que le s  dispensateurs de soins 
et les  établissements publics et p rivés. Aux termes de la  ronstitu tion , certaines 
lim ites  sont imposées aux pouvoirs exercés par le  Gouveroecent du Commonvealth, le s  
attributions restantes étant dévolues aux Etats, Ces derràers jouent un rô le  
croissant dans le  financement des services de santé; to u te fo is , ceux-ci conservent 
une caractéristique importante, à savoir que la  plupart des soins médicaux et 
dentaires sont fournis par des praticiens privés qui perçoivent des honoraires pour 
leurs serv ices .

Depuis 19l»6, le  Gouvernement fédéral est h a b ilité  i  promulguer des lo i s  
féd éra les , ob lig a to ires  pour les  Etats, re la tives  au remboursement des fra is  pharma
ceutiques et h o sp ita lie rs , aux prestations maladie et aux services médicaux et 
dentaires. Le Gouvernement du Commonvealth a également octroyé avix Etats, en vertu
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des pouvoirs qui lu i sont conférés à la  section 96 de la  Constitution, des 
subventions au t it r e  des soins de santé. Aux termes de la  Constitution, i l  assume 
directement les  proframmes de prestations en espèces et le  financement p artie l des 
hôpitaux p u b lics , au moyen de subventions spéciales versées aux Etats (50 p , 100 
des budgets "approuves"), ainsi que d'autres procrammes fonctionnant sous l 'é g id e  
de ces derniers. En 1977/78, l 'A u stra lie  a dépensé 7 151 m illions de dollars pour 
les  soins de santé, s o it  7,9 p . 100 de son pr duit in térieur brut. En 1977/78,
37 p . 100 du to ta l des dépenses en soins de santé ont été prises en charge par le  
Gouvernement du Cocinonwealth, 25 p . 100 par les gouvernements des Etats et 38 p. 100 
par d'autres sources de financement privées.

Les s ix  gouvernements des Etats et les  deiuc te r r ito ir e s  du Conaonvealth sont 
responsables au premier chef de la  fourniture des soins de santé publique, notamment 
des hôpitaux p u b lics , des services de santé mentale, de la  santé publique et de la  
délivrance des autorisations d 'exercer. Depuis 1973, quatre gouvernements des Etats 
ont créé des commissions de santé chargées d'harmoniser les  a ct iv ité s  sanitaires 
qui ont généralement évolué séparément, t e l le s  que la  santé publique, les  soins 
dispensés en milieu h osp ita lier  et les  soins de santé mentale. A des fin s  de 
coordination entre les  gouvernements fédéral et des Etats, les  ministres des 
gouvernements du Comœonwealth et des Etats chargés de la  santé se réunissent tous 
les  ans pour examiner le s  problèmes communs et les  questions de santé intéressant 
l'ensemble du pays. L'Australian Heal*-h M inisters' Conférence (Conférence des 
ministres de la  santé en Australie) est co n se illé e , pour les  questions re latives 
axa soins dans le s  hôpitaux et services snparentés, par l'H osp ita ls  and A llied  
Services Advisory Council (HASAC), organe consvJ.tatif indépendant créé en 1970, 
et par des commissions nationales permanentes qui se réxinissent dexa fo is  par an.

Les obligations imposées par la  l o i  axa autorités sanitaires loca les  varient 
d'xin Etat à l 'a u tre  mais leure principales responsabilités portent sxir le  contrôle 
de l'environnement et certains services san ita ires.

Poxa ce qui est des établissements san ita ires, i l  y avait en 1978 
1 133 hôpitaxa, dont 792 publics et 3*»1 privés. I ls  contiennent respectivement 
71 138 et 21 600 l i t s .  I l  y avait 1 187 maisons de seuité avec 58 U82 l i t s  au to ta l. 
En 1978, i l  y avait au to ta l 2U 205 p ra ticien s, s o it  un médecin pour 590 personnes. 
Cette même année, dix écoles de médecine ont décerné des diplômes de médecine ou 
de chirxirgie à 1 621 étudiants,

b) Australian Health Insurance Scheme (Plan d'assurance-maladie en Axistralie)

Le plan d'assxirance-maladie en Axistralie v ise  â éxriter que le s  soins médicaux 
ne soient p ro h ib it ifs  poxir les  résidents australiens et à lexir donner xine couverture 
de base poxir le s  fra is  d 'h osp ita lisa tion  et de séjour en maisons de santé. Cette 
coxjvertxjre qui est financée par le  Gouvernement axistralien 2 p a rtir  des recettes 
publiques est foxirnie soxxs le s  formes sxxivantes ;

- Remboxirsenent des frais ■éciaxiz par le Goxjvemement du Conoonvealth ;
- Remboxirsenent des frais d'hospitalisation par le Gouvernement fédércd;
- Subventions du Gouvernement du Cooaomrealtta poxir ce qui est des soins 
en maisons de santé;
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-  D ispositions prises pour financer le  d é f ic i t  des maisons de santé;

-  Remboursement par le  Gouvernement du Coamonvealtb des fra is  pour soins 
in firm iers i  dom icile.

Une couverture conplémentaire est fournie par deux catégories d'organismes 
assureurs reconnus dont l 'u n  s 'occupe des prestations médicales et l 'a u tre  des 
prestations pour les  soins reçus dans le s  hôpitaux; ce sont des organismes nrivis  
sans but lu c r a t if .

Les divers éléments du plan d'assurance-maladie sont autorisés par le s  lo is  
suivantes du Gouvernement australien qui prévoient également le s  modalités 
d 'ap p lica tion  :

a ) WationtJ. Health Act 1953 and Régulations ( l o i  de 1953 sur la  santé
publique et règlements y r e la t i f s ) ;

b ) Health Insurance Act 1973 (and Régulations) ( l o i  de 1973 sur 
1 ' assurance-maladie et règlements y r e la t i f s ) ;

c )  H i^ in g  Homes Assistance Act 197^ (and Régulations) ( l o i  de 197I* sur 
l'a ss is ta n ce  aux maisons de santé et règlements y r e la t i f s ) .

Remboursement des fra is  médicaux par le  Gouvemenent du Comonvealth

La l o i  sur 1*assurance-maladie comprend un barème des prestations médicales 
dans lequel sont énumérés tous le s  soins médicaux et les  t a r i fs  uniformes
applicables dans tous les  Etats pour les  d ifféren tes catégories de soins reçus.
Le barème englobe tous les  soins dispensés par des praticien s légalement q u a lif ié s , 
certa ins soins médicaux p re scr its , donnés par des dentistes agréés dans des 
hôpitaux reconnus, et les  consultations fa ites  par des optom étristes conventionnés. 
Les t a r i fs  sont fixés  et mis 2 jour par un organe indépendant nommé par le  
gouvernement. Les ta r ifs  a insi déterminés s'appliquent uniquement aux prestations 
lâédi ca les .

Les résidents australiens peuvent se fa ire  rembourser leum  frads médicaux 
par le  Gouvemement du Commonvealth ( i l s  ne sont pas tenus de verser une c o t is a t io n ) ; 
lorsque, le  t a r i f  étant appliqué, le s  soins reçus dépassent 20 d o lla rs , le  malade 
est remboursé de la  d ifféren ce . Cela s ig n if ie  que le  patient ne paie que 
20 dollars  au maximum, «Æme pour le  traitement médical le  plus onéreux, lorsque le  
t a r i f  est appliqué. Le patient devra également payer tout montant supérieur au t a r i f .

On peut se fa ire  rembourser les  fra is  médicaux par le  Gouvemement du 
Conmonvealth en s 'in scrivan t auprès d'une organisation reconnue s'occupant de 
prestations médicales pu is, en présentant une demande de remboursement aeccmipagnée 
des relevés et reçus, e t c . ,  pertinents. Les demandes de remboursement peuvent être 
fa ite s  s o it  avant que le  médecin a it  été rémunéré, auquel cas la  somme réclamée 
sert 2 payer une partie  des honoraires du médecin, ou e lle s  peuvent être fa ite s  
aprie  que l e  médecin a it  été rémunéré. Les organisations s'occupant de prestations 
médicales sont les  représentants du (k^uvemement australien pour ce qui est du 
reabouraeoent par le  Gouvemement du Commonvealth des fra is  médicaux.
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Un rcgiœe spécia l de prestations plus élevées s'applique aux retra ités  qui 
ont d ro it  au remboursement des fra is  médicaux pour retra ités  (déterminé par le  
Département de la  sécurité s o c ia le ) .  Les re tra ités  qui remplissent les  
conditions voulues ont d ro it au remboursement par le  Gouvernement du Commonvealth, 
des fra is  médicaux, à savoir 85 p. 100 du t a r i f  f ix é  pour les  soins reçus ou le  
t a r i f  moins 5 d o lla rs , le  montant le  plus important étant pris  en considération.
Les médecins peuvent adresser directement au Département de la  santé plusieurs 
demandes à la  f o i s .

Les re tra ités  peuvent également payer les  honoraires du médecin puis se fa ire  
rembourser par les  organisations auprès desquelles i l s  sont assurés.

Un t a r i f  spécia l nlus d-"' r^-bourser'er.t nar le  Gouvernèrent du Cor-ionvealth
d'»s fr^iis rédicaux s'aT^lique égalenent lorsqu'un médecin estime qu'un natient non 
assuré est d 's  avant n,'*'; narce que ses moyens sont tron modestes ou nour d 'autres 
ra ison s, et le  médecin se fera rembourser intégralement par le  Département de la  
santé pour les soins dispensés, le  remboursement dans ce cas équivalant à 
75 p . 100 du t a r i f  prévu.

Assurance-maladie

Toutes les  organisations reconnues s'occupant des prestations médicales sont 
tenues d 'appliquer un barème de base pour l'Js soins médicaux et meuvent en outre 
appliquer d 'autres barèmes.

Le barème de base prévoit des prestations équivalant è 75 p . 100 du t a r i f  ou 
au t a r i f  moins 10 d o lla rs , le  montant le  plus important étant retenu. Ces 
prestations conqjrennent le  remboursement e ffectu é  par le  Gouvernement du 
Conmonwealth, équivalant au montant to ta l moins 20 d o lla rs , pour chaque catégorie 
de soins ne dénassant nas le  t a r i f  f ix é .

Ces organisations ne peuvent refuser d 'accepter des membres pour des m otifs 
de santé; e lle s  ne peuvent pas non plus refuser d 'e ffe c tu e r  des remboursements 
conformément au barème de base en invoquant des maladies préexistantes ou chroniques, 
ni lim iter  les  remboursements à un nombre maximal de serv ices .

Ces organisations peuvent également appliquer des barèmes pour d'autres 
remboursements è condition que le  montant to ta l du remboursement des fra is  médicaux 
ne dépasse pas le  t a r i f  f ix é  ou les  honoraires des médecins, le  montant le  moins 
important étant retenu. Ces barèmes peuvent également prévoir des remboursements 
pour une vaste gamme de prothèses et de services paramédicaux, dentaires, e tc .

Assurance h osp ita lière  remboursée par le  gouvernement

Les résidents australiens qui n 'ont pas d'assurance h osp ita lière  de base ont 
d r o it ,  dans le s  hôpitaux reconnus (financés par le  gouvernement), d un l i t  gratuit 
dans une sa lle  commune et è la  gratuité des soins dispensés dans le s  hôpitaux 
reconnus, par le s  médecins (y conpris les  s p é c ia lis te s )  engagés par ces hôpitaux.
(A noter qu'au Queensland seulement, tous les  résid en ts , q u 'i ls  aient ou non une 
assurance h osp ita lière  privée, ont d ro it è la  gratuité des soins dispensés dans les  
hôpitaux.)
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Les soins gratuits en milieu h osp ita lier  mentionnés ci-dessus sont fournis 
en vertu d 'accords de participation  aux coûts, conclus entre le  Gouvernement 
australien et chacun des gouvernements des Etats. Aux termes de ces accords, 
le  Gouvernement australien verse aux gouvernements des Etats un montant équi
valant i  50 p. 100 des dépenses nettes d 'exp lo ita tion  approuvées des hôpitaux 
p u b lics . Pour leur p art, les  gouvernements des Etats fournissent des soins 
gratuits en m ilieu h osp ita lier  aux patients non assurés qui ne demandent pas une 
chambre in d iv id u elle  ou qui n 'exigent pas d 'ê tre  soignés par un médecin p rivé ; 
autrement, les soins sont payants et les  patients sont considérés conne des 
patients privés qui doivent payer le  coût normal des soins en m ilieu h osp ita lier.

En o\rtre, le  Gouvernement australien rembourse également les  fra is  d 'hosp i
ta lis a t io n , et accorde I 6 dollars par jour d 'h oso ita lisa tion  dans un hôpital 
privé (à savoir un hôpital arréé autre qu'un hôpital reconnu). Cette somme est 
réclamée par l ’ hôpital privé au nom du patient et e l le  est ensuite déduite de la  
facture de c e lu i - c i .  Une prestation sim ila ire est également payée pour chaque 
jovir d 'h osp ita lisa tion  lorsque le  résident australien est absent provisoirement 
d 'A u stra lie . Dans ce dernier cas, le  patient est remboursé lo r s q u 'i l  présente 
une demande au Département de la  santé, généralement lo rs  de son retour en 
A ustralie.
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F r e s t at ions  versées en car d ' h c s p i t a ! i s a t i o n

Le t a r i f  journa lier qui est actu e lleren t, dans les hôpitaux agréés, de 
50 dollars en chambre à plusieurs l i t s  et de 75 dollars en chambre individuelle  
est fixe  et révisé dans le  cadre des accords de partage des coûts dont i l  a été 
question plus haut. Les clin iques privées appliquent des ta r ifs  variables qui 
sont fixés  par l'adm inistration  de chaque établissem ent.

Toutes les  organisations déclarées qui accordent des prestations en cas 
d 'h osp ita lisa tion  doivent o f f r i r  un régime de base auquel peuvent éventuellement 
s 'a jo u te r  d 'autres ré-rincs do prestations.

Le régime de base actuel prévoit les  prestations suivantes :

a) Une prestation d 'h osp ita lisa tion  de 50 dollars par jou r , égale au t a r i f  
journa lier que doit acquitter le  malade pour une chambre à plusieurs l i t s  dans un 
hôpital agréé. Cette prestation peut aussi serv ir  à couvrir en partie  le  prix  
d'une chambre ind ividuelle  (75 d o lla rs ) dans un hôpital agréé ou le  prix  de la  
journée en clin ique privée;

b) Des prestations d'un montant de 25 dollars par jour pour ccu\-rir les  
"services professionnels" dispensés aux malades soignés dans les  hôpitaux agréés 
par les médecins de ces hôpitaux. Ces prestations sont accordées lorsqu'un malade 
décide de se fa ire  soigrier par le s  médecins attachés à l ’ hôpital p lu tôt que par un 
médecin privé;

c ) Des prestations accordées aux malades non h osp ita lisés  pc’ir les  services 
ambulatoires dispensés par les  hôpitaux agréés dans le s  Etats où ces seirvices sont 
payants ;

d) Des prestations pour séjour en maison de santé, dont on reparlera plus
lo in .

Comme pour le  régime médical de buse, les  organisations ne peuvent refuser 
d 'a f f i l i e r  au régime de base pour soins h osp ita liers  des personnes en mauvaise 
santé. Mais, s i  ces organisations ne pcuv nt refuser « assurer des personnes déjà 
atteintes d'une maladie ou souffrant ô me maladie chroniqi.ô, e t c . ,  e l le s  reçoivent 
\me aide finar.cière du gouvemenent pour continuer à verser des prestations aux 
malades qui doivent reste* lonrtemps h o sp ita lisé s . Cette aide leur est fournie 
par le  b ia is  du Fonds d 'e ffe c i, iion  sp éc ia l' de réassurance pour le s  prestations 
versées en cas d 'h o sp ita lisa tio n , dont on reparlera plus lo in .

En plus du régime de base pour fra is  d 'h o sp ita lisa tion , les  organisations 
peuvent o f f r i r  aussi d ’ autre" régimes de prestations à condition que le  montant 
to ta l des presta ticrs  ne dépasse pas le  montant des fra is  encourus. La plupart 
des organisations o ffren t une prestation  de 25 dollars par jour q u i, ajoutée au 
montant de 50 dollars prévu par le  régime de base, couvre en to ta l it é  le  t a r i f  
journa lier en chambre in d iv idu elle  dans im hôpital agréé (75 d o lla r s ) . Cet ;e 
prestation de 25 d o lla rs , ajoutée aux 50 dollars prévus par le  régime de b>_se, 
peut aussi serv ir  à financer au moins partiellem ent le  coût net d'une chambre
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en clinique privée. Certaines organisations o ffren t aussi des régimes additionnels 
pour couvri r les  fra is  de séjour en clinique privée ainsi que le  coût de certains 
services paramédicaux et de prothèses.

Patients h osp ita lisés  nécessitant tin séjour prolongé du type maison de santé

Les patients h osp ita lisés nécessitant des soins prolongés mais qiâ n 'ont plus 
besoin de suivre un traitement en hôpital doivent être reclassés dans la  catégorie 
des patients nécessitant des soins du type maison de santé et doivent p articip er, 
au même t it r e  que ces derniers, aux fra is  qu'entraînent leurs soins et leur séjour 
(vo ir  "Prestations accordées par le  gouvernement pour séjour en maison de san té"). 
L 'expression "patients nécessitant des soins du type maison de santé" s'entend des 
personnes hosp ita lisées plus de 60 jou rs, â moins qu'un médecin n 'a it  délivré 
un c e r t i f ic a t  stipulant que le  patient nécessite des soins prolongés.

Lorsque des patients hospita lisés dans des établissements agréés sont ainsi 
reclassés et s ' i l s  sont assurés pour les  fra is  d 'h osp ita lisa tion , le s  organisations 
d ’ assuranee-maladie versent une prestation réduite qui correspond à la  prestation 
couvrant le  sêjovo* en maison de santé.

Primes d'assurance

La p o litiqu e  suivie par le  gouvernement en la  matière est que les  primes 
versées au t i t r e  du régime de base-soins médicaux et du régime de base-soins 
h osp ita liers  doivent être fixées suivant le  principe du taux unique, c 'e s t -à -d ir e  
que tous les  assurés versent la  même prime, quels que soient le\ir âge, leur sexe, 
leur état de santé, e t c .  La seule exception à cette règle est que les  ass'jrés 
sans personnes à charge ne paient que la  m oitié du montant normal de la  prime.

La plupart des organisaticxis appliquent aussi le  principe susmentionné aux 
régimes de prestations autres que le  régime de base, mais e lle s  n 'y  sont pas tenues.

Fonds d 'a ffe cta tion  spéciale de réassurance pour les  prestations versées en cas 
d 'h osp ita lisa tion

Le gouvernement verse actuellement 50 m illions de dollars par an au Fonds 
d 'a ffe c ta tio n  spécia le .

Ce Fonds, dont les  opérations sont lim itées au régime de base covivrant les  
soins h osp ita liers  fonctionne de la  manière suivante :

a) Les organisations qui assurent le  remboursement des soins h osp ita liers 
peuvent prélever le s  prestations prévues par le  régime de base sxir un compte de 
réassurance lorsque l'a ssu ré  est h osp ita lisé  pendant plus de 35 jo\irs dm'ant une 
période de 12 mois. Seuls les  jours excédentaires peuvent être financés par ce 
compte de réassurance. Les primes payées par ces assurés pour le  période en 
question sont alors versées à ce compte. Toutes les  prestations pour séjovir en 
maison de santé payables au t it r e  du régime de base pour h osp ita lisation  peuvent 
être  financées par ce coiqpte.

E/190C/6/Add.22
Français
Page T8

/ . . .



b) A la  fin  de chaque trim estre, les  organisations présentent au Ministère
de la  santé un rapport indiquant :

i )  Le montant to ta l des prestations prélevées sur le compte de réassurance;

i i )  L'indemnité pour dépenses de gestion ;

i i i )  Les contributions versées au compte;

iv )  Le solde cet du compte

v) Le nombre to ta l de membres de l'o rgan isa tion .

c )  üne fo is  ca lcu lés le  solde net to ta l et le  nombre to ta l des membres,
le  montant de l 'a id e  du gouvernement (12,5 m illions de dollars par trim estre) est 
déduit du solde net t o ta l-  La somme restante est alors d ivisée par le  nombre to ta l 
de membres pour obtenir un montant moyen par menbre.

d) Les organisations qui reçoivent un nombre de demandes de remboursement 
supérieur à la  moyenne bénéficien t d'une aide financière du Fonds d 'a ffe c ta tio n  
spéciale tandis que les  organisations qui en reçoivent moins que la  moyenne doivent 
verser une contribution au Fonds.

Le Fonds d 'a ffe cta tion  spécia le  permet de répartir plus éqxâtàblement entre
le  gouvernement et toutes le s  organisations qvii versent des prestations pour soins
hosp ita liers  la  charge financière que représentent les  patients h osp ita lisés  
nécessitant un traitement prolongé et les  patients en maison de santé.

Prestations accordées par le  gouvernement pour séjour en maison de santé

I l  y a deux types de prestations fédérales payables aux patients séjournant 
dans des maisons de santé agréées par la  l o i  sur la  santé publique; e l le s  sont 
décrites ci-après :

La prestation de base est payée à tous les  patients en maison de santé 
remplissant les  conditions requises et n'ayant pas d ro it aux prestations d'une 
organisation déclarée couvrant les  fra is  d 'h osp ita lisa tion , ou de toute axitre 
source (indemnisation, assurance aux t ie r s ,  e t c . ) .  Le montant de la  prestation 
de base varie suivant le s  Etats, en fonction d'un montant qxii, ajouté à la  con tri
bution minimxan du patient (v o ir  plus lo in ) doit cou vrir , dans chaque Etat, la  
to ta lit é  des coûts pour 70 p . 100 des patients dans les  maisons de santé non 
pübliques. Cette prestation a été révisée , l'ajustem ent prenant e f fe t  le  
9 novembre 1978.

Au 9 novembre I 98O, le  montant maximum de la  prestation de base journalière 
pour séjour en maison de santé payable dans chaque Etat é ta it  le  suivant : 
■ouvelle-Galles du Sud : 13,65 d o lla rs ; V ictoria  : 20,1*0 d o lla r s ; Queensland :
11,80 d o lla rs ; Australie méridionale : l8 ,90  d o lla rs ; Australie occidentale :
11,75 d o lla rs ; et Tasmanie : 15.85 d o lla rs .
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En plus de la  prestation de base, une prestation fédérale pour soins prolongés 
d'un montant de 6 dollars par jour est versée aux patients qui nécessitent et 
reçoivent des soins prolongés, selon la  d é fin ition  qu'en donne la  l o i  sur la  
santé publique. Coome la  prestation de base, la  prestation pour soins prolongés 
n 'e s t  payable qu'aux patients remplissant les  conditions requises et n'ayant pas 
d roit aux prestations d'ixie organisation déclarée remboiu^sant le s  fra is  d 'hosp ita
l is a t io n , ni couverts par un système d'indemnisation des accidents du trava il ni 
par une assurance au t ie r s .

Les patients assurés pour les  fra is  d 'h osp ita lisa tion  aiq^rès d'une organisation 
déclarée bén éfic ien t des mêmes prestations, au t i t r e  du régime de base ou du régime 
de soins in te n s ifs , qui leur sont versées par cette  organisation et non pas par le  
gouvernement.

D'une manière générale, tous le s  patients séjournant en maison de santé sont 
tenus de prendre è leur charge une part minime du prix  de pension des maisons de 
santé agréées ( le s  exceptions è cette  règle concernent essentiellement les  enfants 
handicaps séjournant en maison de santé).

Au 9 novenbre 19TC» le  montant minimum qui é ta it  à la  charge des patients 
séjournant dans le s  mai sons de santé agréées par la  l o i  sur la  santé publique 
é ta it  de 7,25 dollars par jour.

Lorsque l e  p rix  de journée en maison de santé dépasse le  montant to ta l des 
prestations plus la  contribution du p a tien t, la  d ifférence est à la  charge de ce 
dern ier. En revanche, lorsque le  p rix  de pension est in férieu r à ce montant 
t o t a l ,  la  prestation  de base (q u 'e lle  provienne d'une as-îurance-maladie privée 
ou du gouvernement) est réduite d 'autant.

Financement du d é f ic it

Parallèlement eux d ispositions prévues par la  l o i  sur la  santé publique 
concernant le s  prestations versées aux patients ( t e l le s  q u 'e lle s  sont défin ies 
plus hau t), la  lo i  de 197^ sur l 'a id e  aux maisons de santé prévoit que le  
gouvernement du Conuaonvealth peut financer le  d é f ic i t  d 'exp lo ita tion  net des 
maisons de santé gérées par des organisations relig ieuses ou de bienfaisance.

Toutes le s  maisons de santé qui souhaitent p r o fite r  de ce système de 
financement doivent passer à ce tte  fin  un accord o f f i c i e l  avec le  gouvernement.

Les maisons de santé ne peuvent percevoir les  prestations accordées par 
le  Comnonvealth pour séjour en maison de santé en vertu de la  l o i  b u t  la  
santé publique durant la  période pendant laquelle  e lle s  bénéficient du 
système de financement et les  patients non assurés n 'ont â payer qu'tm p rix  fix e  
équivalant à la  contribution minimum. T ou tefois , comme pour les  maisons de santé 
agréées par la  l o i  sur la  santé publique, le s  arrangements habituels s'appliquent 
aux patients assurés et le s  organisations déclarées qui couvrent le s  fra is  
d 'h osp ita lisa tion  versent alors la  t o ta lit é  du mentant normal des prestations.
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Prestations pour soins à domicile

Le Gouvernement australien accorde en outre des prestations aux personnes qui 
peuvent et veiilent bien soigner chez e lle s  des parents in fim e s  ou attein ts de 

maladies chroniques leur donnant normalement droit â des soins en maison de santé.

Cette prestation pour soins à dom icile s 'é lè v e  i  iL dollars par semaine 
(2 dollars par jo u r ) . Les cr itè res  de base du versement de cette  prestation 
sont que le  patient s o it  âgé de l6  ans ou p lu s, q u 'i l  nécessite des soins constants 
et q u 'i l  reçoive régulièrement la  v is ite  d'une infirm ière diplômée. (Le cr itè re  
d'âge a été abaissé de 63 ans â l6  ans à compter du 1er novembre 19T9*)

Won-résidents

La lé g is la tio n  prévoit qu'une personne qm se trouve en Australie sans avoir 
la  qualité de résident peut demander au gouvernement â être admis au bénéfice du 
régime d'assurance-maladie durant son séjour dans le  pays. Cette demande peut être 
approuvée sous réserve que le  requérant remplisse les  conditions requises, et 
notamment q u 'i l  verse une prime.

La lé g is la tio n  prévoit a\issi que le  gouvernement du Commonvealth peut passer 
avec le  gouvernement d'un autre pays des conventions de réc ip rocité  s'appliquant 
aux v is iteu rs en Australie et dans le d it  pays. Jusqu'à présent, aucun accord de 
ce genre n 'a  été conclu.

c )  Résumé des fa its  nouveaux survenus depuis 1973 dans le  régime d*assurance- 
maladie

i )  Depuis le  1er ju i l l e t  1975, un programme universel d'assurance-maladie 
portant le  nom de Medibank a été introduit en A ustralie pour renplacer 
le  précédent régime d'assurance-maladie volon ta ire . A l 'o r ig in e ,
Medibank é ta it  financé non pas par les  contributions des assurés mais 
â l 'a id e  du budget général.

i i )  Deptiis le  1er octobre 1976, tous les  résidents qui n 'avaient pas
contracté d'assurance privée pour soins médicaux et h osp ita liers  sont 
automatiquement couverts par le  régime Medibank \miforme /s o in s  médicaux 
de base, traitement et sé/our gratuits en diambre standard dans les  
hôpitaux agréés (p u b lic s / / .

-  Une contribution de 2,3 p* 100 du revenu imposable, jusqu 'à concurrence de 
300 dollars par an (pour les  fam illes) ou de 130 dollars par an (pour les 
c é lib a ta ire s ), a été iiqposée aux personnes qui n 'avaient pas sou scrit 
d'assurance privée de base. Les économiquement fa ib le s , la  plupart des 
re tra ité s , certains menbres des forces de défense, et le s  bén éfic ia ires
de primes de rapatriement ont été  exeaptés de cette  contribution .

-  Une subvention du gouvernement du Commonvealth a été accordée aux 
organisations h osp ita lières  privées déclarées, par le  b ia is  du Fonds 
d 'a ffe c ta tio n  spécia le  de réassurance, pour le s  personnes dont la  durée 
to ta le  d 'h osp ita lisa tion  au cours d'une année dépasse 33 jou rs .
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-  Les personnes couvertes par le  régime Medibank uniforme peuvent souscrire 
une assurance complémentaire pour soins h osp ita liers uniquement, remboursant 
les  fra is  de séjour en chambre à plusieurs l i t s  dans un hôpital agréé 
(p u b lic ); e lle s  peuvent se fa ire  t r a ite r  par le  praticien  de leur choix .
Le gouvemement du Conmonwealth accorde des siibventions permettant de 
réduire le  montant des primes de l'assurance privée conçlémentaire en 
vue d 'a id er  le s  économiquement fa ib les  et les  personnes ayant un revenu 
moyen.

-  Dans le s  hôpitaux agréés (p ib l i c s ) ,  des services de diagnostic payants ont 
été mis 2 la  d isp osition  des patients qui ont iine assurance p rivée .

-  Les médecins qui envoient une facture globale peuvent demander 2 leurs 
patients d 'a cqu itter  uniquement la  d ifférence de 15 p . 100 entre le  t a r i f  
conventionné et le s  prestations de hase pour soins médicaux.

-  Les contributions versées aux fin s de l'assuz*ance soins médicaux ou soins 
h osp ita liers  ne sont plus déductibles aux fin s  de l 'isq iô t .

i i i )  Depuis le  1er octobre 1977, le  système révisé pour soins en maison de
santé regroupe en un régime uxiique l'ancienne prestation ordinaire pour 
séjour en maison de santé et la  prestation additionnelle. Cette 
prestation  de hase peut être versée par le  gouvernement du Commonvealth 
8 tous les  patients en mûson de santé qui remplissent les  conditions 
requises 2 l'e x ce p tio n  de ceux qui sont assurés auprès d'une organisation 
déclarée couvrant le s  fra is  d 'h osp ita lisa tion  qui reçoivent d 'e l le  ces 
prestations. La prestation coeq>lémentaire versée aux malades qui 
reçoivent des soins prolongés a été doublée et est désignée sous le  
nom de "prestation pour soins prolongés” .

iv )  Depuis le  1er ju i l l e t  1978, le  taiix des prestations de hase pour soins 
médicaux a été porté 2 75 p . 100 du t a r i f  conventionné ou 2 ce t a r i f  
diminué de 10 d o lla rs , le  montant le  plus élevé étant retenu, sauf pour 
le s  retra ités  t itu la ire s  de cartes de retra ités  aux fin s des prestations 
pour soins médicaux et le s  personnes 2 leu r charge, pour lesquels le  
taux est resté de 85 p . 100 du t a r i f  conventionné ou à ce t a r i f  diminué 
de 5 d o lla rs .

v) Depuis le  1er novembre 1978, la  contribution pour assurance-maladie a 
été supprimée.

-  Tous le s  résidents australiens ont d ro it 2 une prestation du Ccmaonvealth 
pour soins médicaux financée 2 l 'a id e  du budget général qui couvre UO p . 100 
du t a r i f  conventionné, la  contribution maximim du patient ne dépassant pas 
20 dollars pour tout serv ice  auquel s 'applique ce t a r i f .

/ . . .



-  Un nouveau système de facturation globale a été introduit en faveur des 
personnes défa»oi-i nées : le s  médecins reçoivent du gouvemenent du 
Commonvealth 75 p . 100 du t a r i f  conventionné comne paiement to ta l des 
services rendus. Ia facturation globale a été suspendue pour toutes les 
autres personnes (à l 'ex cep tion  des retra ités  t itu la ire s  de cartes de 
retra ités aux fins des prestations pour soins médicaux et des personnes 
2 leur charge).

-  Ijcb organisations déclarées qui versent des prestations pour soins médicaux 
sont tenues, pour être agréées, d 'o f f r i r  un régime de base pour soins 
médicaux qu i, ajouté aux prestations médicales versées par le  Commonvealth, 
couvre 75 p . 100 du t a r i f  conventionné, la  contribution maximuon du patient 
ne dépassant pas 10 dollars pour tout service auquel s'applique ce t a r i f .

-  Les personnes qui décident de ne pas souscrire d'assurance soins médicaux 
doivent s 'in s c r ir e  avq>rès d'une organisation déclarée accordant des 
prestations pour soins médicaux, qui accepte de verser aux non-assurés, 
au nom du Conaonvealth, les  prestations médicales prévues par c e lu i - c i .

-  Ces orgaziisations peuvent aussi o f f r i r  divers régimes de prestations 
médicales allant jusqu'au remboursement maximum du t a r i f  conventionné et 
des régimes de prestations secondaires e t  ont pu in trod idre , s i  e lle s  le  
désira ien t, une franchise.

-  Les organisations déclarées qui couvrent le s  fra is  d 'h osp ita lisa tion  
peuvent continuer à o f f r i r  un régime de base e t  des régimes complémentaires 
de prestations pour soins h osp ita liers  e t  ont en outre toute latitude pour 
proposer des régimes intéressants et c o rp é t it ifs  de prestations en cas 
d 'h osp ita lisa tion , y conçris des prestations secondaires, et pour 
in trodu ire, s i  e lle s  le  d ésira ien t, une franchise.

▼i) Depuis le  1er ju i l l e t  1979, patients h osp ita lisés  nécessitant des
soins prolongés mais n'ayant plus besoin de suivre \n traitement à
1 'h ôp ita l ont été reclassés dans la  catégorie des patients nécessitant 
des soins du type maison de santé; i l s  doivent p a rtic ip e r , au même 
t i t r e  que ces derniers, aux fra is  qu'entraînent leurs soins et leur 
sé jour. I l  s 'a g it  des patients h osp ita lisés  plus de 60 jo u rs , â moins 
qu'tB médecin délivre  un c e r t i f ic a t  indiquant que le  patient a besoin de 
soins prolongés.

Ce System*, ne sorn introduit en prcticue que s i les  gouvernements 
des Etats l 'a ccepten t o ffic ie lle m e n t.

v i i )  Depuis le  1er septeohre 1979, le  Coanonvealth a cessé de verser la
portion de l>0 p . 100 du t a r i f  conventionné des isédecins lo r s q u 'i l
■ 'a g it  de services d'ua coût modique. Le gouvernement du Commonvealth 
prend 2 sa charge tous le s  coûts en excédent de 20 dollars pour toute 
prestation médicale jusqu '2 concurrence du t a r i f  conventionné.
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-  A moins q u 'i l  n 'a it  souscrit une assurance p riv ée ,  chacun paie de sa pcche 
les  premiers 20 dollars du t a r i f  conventionné pour toute prestation Dcdicalt,

-  Dans les  hôpitaux agréés ( p ib l i c s ) ,  le  prix  de la  chambre à plxisieurs l i t s  
est passé i  50 dollars par jour et celu i de la  chambre ind iv idu elle  à
T5 dollars par jo u r . Le prix  des services médicaux dispenses aux personnes 
couvertes par vne assurance-soins h osp ita liers  qui choisissent de se fa ire  
soigner par le  personnel médical attaché à l 'h ô p ita l  est passé à 25 dollars 
par jou r .

C. 1 ) Eh 19T8, i l  y avait en /.ustraii^ \jn médecin pour 59l* habitants.
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Tableau 2

Nombre d'hôpitaux agréés et de l i t s  : 19T5-1979 (au 30 ju in )

1975 1976 1977 1978 1979

r.'onbre d'hôpitaux agréés :
Etablissements publics 
Etablissements privés

780
336

777
339

787
3Uh

792
3»*1

791
31* J*

Total 1 116 1 l l 6 1 131 1 133 1 135

’ .imbre de l i t s  ;
Etablissements publics 
Etablissements privés

68 727 
16 570

69 5U1* 
17 1*28

70 390
21 25I4

71 2U9 
21 600

72 213 
22 21*3

Total 85 297 86 972 91 6UU 92 8U9 91* 1*56

■Icrtre de l i t s  pour 
1 000 habitants 6,2 6 .3 6.5 6.5 6 .6

Tableau 3

Nonbre de maisons de santé agréées et de l i t s  : 1975-1979 (au 30 ju in )

1975 1976 1977 1978 1979

Nombre de maisons de santé 
. agréées :

Etablissements dont le  
d é f ic it  est 
subventionné 189 221* 260 282 298
Etablissements publics 97 96 101 107 126
Autres 883 8U3 799 798 811

Total 1 169 1 163 1 160 1 137 1 235
Nombre de l i t s  :

Etablissements dont le  
d é f ic it  e s t  
subventionné 8 271 9 739 11 1*39 12 1»35 13 1*95
Etablissements publics 12 593 12 908 13 080 13 615 11» 21*7
Autres 33 892 32 931 31 993 31 l»32 33 696

Total 5«* 756 55 578 56 512 58 «182 61 1»38
Nombre de l i t s  pour 

1 000 habitants U.O U.O U,0 *».l «•.S



2 ) rtr.tiwtiques pelatiire» è la  eanté des «borirènes

Les sta tistiqu es  {«rtin eates  figurent c i-a p rès ; i l  en ressort que la  situation  
ne cesse de s 'a n é lio re r  et que l 'é c a r t  entre l 'é t a t  de santé des aborigènes e t  
ce lu i de la  population dans son ensesble va s'amenuisant. Les données fournies 
portent sur les  secteurs les  plus préoccu^ients. Les sta tistiqu es  re la tives  aiu 
■aladies vénériennes chez les aborigènes causent quelque souci, mais i l  convient 
de noter qu'une tendance analogue, quoique beaucoup soins toarquée, a é té  enregistrée 
au sein de la  comsnaïauté dans son ensecble. Les autorités sanitaires e t  les  
responsables des services nédicauz destinés aux aborigènes ont noté l'augmentation 
du noobre de cas siffia lés  et des sesurcs appropriées ont été prises pour y 
mettre f ia .

a ) Services de santé dans les  comunautés aborigènes non jgétropolitaines 
(deuxième semestre 19T8)

i )  Accès aux pcdecins :

E/190O/6/Add.22
Prancai*
Page 66

Médecin 
sur place

Médecin 2
proxim ité;
accès
fa c i le ;
v is ite s
régulières

Accès
d i f f i c i l e Pas de médecin

Total (A ustra lie) :
fombre de coonunautés 
Hocbre de personnes

20U 
63 000

bOU 
60 200

113 
7 800

78 
k 600

i i )  Accès à du personnel in firm ier

Perscxmel 
in firm ier 
sur place

Total (A ustra lie) :
Rosbre de coommsutés 309
nombre de personnes 92 100

i i i )  Accès aux hôpitaux :

Total (A ustra lie) t
lodbre de eoBannautés 
Hosbrt de personnes

Hôpital 
sur place

252 8l 000

Personnel 
in firm ier 
è proxim ité; 
accès fa c i le ;  
v is ite s  Accès
régulières d i f f i c i l e

361 
V  600

8b 
3 TOO

H ôpital à 
proxim ité; 
accès fa c i le ;  
v is ite s  Accès
yégulières d i f f i c i l e

302 
37 500

178 
11 600

Pas de 
personnel
in f ir r ie r

b5
2 200

Im possib ilité 
d 'accéder 2 
tn hôpita l

67 
5 kOO
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b) Les Etats ne font pas tous de d istinction  entre aborigènes e t  non 
aborigènes dans leurs s ta tis tiq u es , et l 'o n  ne dispose de données complètes que pour 
le  T errito ire  du Nord. On trouvera ci-après des sta tistiqu es re la tives  aux 
maladies à déclaration ob lig a to ire .

i )  Lèpre

C 'est dans le  T errito ire  du Nord et en Australie occidentale que 
l'in c id en ce  de la  lèpre est la  plus élevée. Les ch iffre s  pertinents 
sont les suivants :

T errito ire  du Nord

Nombre de cas enregistrés 197_U i?75 1976 1977 1978
Aborigènes 753 761* 710 697 • • •

Non aborigènes U2 ko UO • • •

Non v é r ifié s lU 67 79 • • •

Cas évo lu tifs
Aborigènes 20 10 lU 19 • • •

Non aborigènes 3 2 U 6 • • •

Australie occidentale
Nombre de cas déclarés 17 13 21 17 • • •

(Ensenfcle de la  
population) (13 abori

gènes)
10 abori

gènes)
Personnes 
hosp ita lisées 
en traitement 
(Ensemble de la  
population) 36 36 • • •

Le nombre de cas enregistrés dans les  autres Etats e s t  in s ig n ifia n t.

i i )  Cas de syph ilis  
déclarés 1975 1976 1977 1978
(doi'.rées dispcxiibles)

Aborigènes :
Nosbre
Taux pour 1 000

208
8,5

3U6
13,8

608
23,9

703
27,1

510
19.3

Non aborigènes :
Nonbre
Taux pour 1 000

6U
0,8

92
1 ,«»

71
0,9

166
2 .1

97
1.1
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Les ^iffres ci-^irès portent sur les trois régioas dsos lesquelles des 
ststistiqxies distinctes sont coiqpilées.

Taux de nortalité infantile a/ 197»* i?75 1976 1977 1978
Territoire du lord 1U3 56 50 53 75 li6
Oueensland • • • 70 5«i 66 5«» «19
Australie occidentale • • • • • • • • • • • • • • • 36

Total (Australie) 16 lU lU 12 • • •

jj loiAtre de décès de ■oins d'un sn pour 1 COO naissances -vivantes,
iv) Maladies des yeux - enquête de 1978

Aborigènes Bon aborigènes
Tradiooe folliculaire et cicatriciel 38,3 p. 100 1,T p. 100
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ARTICLE 10

I. Cbangeneots inportants intervenus en ce qui concerne les pensions et 
indemités : 1978-1979.

P-'H. Publications du Bureau australien de statistique :
- The Labour Force. Australie (juin 1979)
- Eaiployaent Status of Teenagers (août 1978)

b. Extraits de l'Incons Tax Assessoent Act (loi relative 2 l'assiette de
l'impôt sur le revenu).

5. Family Law Act, 1975 and aændments, 1975, 1976, 1977, 1979 (loi sur le droit 
de la famille et amendements).

6 . Marriage Act, 1961 and amendment, 1976 (loi sur le mariage et amendement).
7. '{ouvelie-Galles du Sud :

- Child Welfture Act, 1939 and amendment, 1979 (loi sur la protection de 
l'enfance et aswndement).

6 . Queensland :
- Children's Services Act, 1965 and amendments, 1973, 1970, 1971 (loi aur 

les services en faveur de l'enfance et amendements).
9. Australie méridionale ;

- Children's Protection and Toung Offenders Act, 1979 (loi sur la protection 
de l'enfance et les jewes délinquants).

10. Tasmanie :
- Child Welfare Act and enendenent, 1S?60 (loi sur la protection de l'enfance 
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12. V ictoria  :
-  Children's Court A ct, 1973 ( l o i  sur les tribm aux pour enfants).

13. Australie occidentale :
-  Child Welfare A ct, 19U7 -  1977 ( l o i  sur la  protection  de l 'e n fa n ce ).

IL. T errito ire  de la  caq>itale fédérale :
-  Child Welfare Ordinance, 1957 (arrêté sur la  protection  de l'e n fa n ce ).

15- 16. T errito ire  du Bord ;
-  Child Welfare Ordinance, 1958 -  1967 and amendsients, 1967, 1969, 1971, 

1973 and it s  araended form :
-  Status o f  Children Act, 1979 (arrêté sur la  protection  de l'en fance et 
amendements e t  version modifiée : -  l o i  sur la  condition de l 'e n fa n t ).

ARTICLE U

1. Aged Persons Hostels Act, 1972 and amendments, 197«i, 1976 ( l o i  sur les 
foyers poiur personnes âgées et amendements).

2. Aged Persons Hcaaes A ct, 195*» -  1972 and amendments, 1973, 197«» ( l o i  sur 
le s  in s titu tico s  pour personnes âgées et amendements).

3 . Handicapped Persons Assistance A ct, 197«» and amendment, 1976 (L 'i  sur 
l 'a ss is ta n ce  aux handicapés et amendement).

1». Homeless Persans Assistance A ct, 197«* ®nd amendments, 1977 ( l o i  sur
l'a ss is ta n ce  aux sans-logis et amendements).

5. States Grants (Home Care) A ct, 1969 -  1973 and amendment, 1978 / l o i  sur 
le s  subventions des Etats (soins 2 dom icile et amendement//.

6 . Delivered Meals Sùbsidy Act, 1970 and amendments, 1972, 1973, 197«» ( l o i  
sur les siibveDtiMis aux repas liv rés  2 dom icile e t  amendements).

7 . Publication du Bureau austrcdien de sta tistiqu e  :
-  Apparent ConsuDq)tion o f  Foodstuffs and Butrients, Australia , 1975 -  1976 

and 1976 -  1977.

8. Sales Tax (Exeoqitions and C lassification s) A ct, 1935 -  1973 and amendments,
1975, 1976, 1978, 1979 ( l o i  re la tive  2 l 'in ç ê t  sur les  ventes ( excmérstions
et c la s s if ica t io n s ) et amendements).

9 . Bouvelle-Galles du Sud :
-  Lendlord and Tenant Act, 1899 and amendments; 19«*8, 1977, 1978 ( l o i  sur

la  propriété iionobilière et la  location  de locaux 2 usage d 'habitation ,
at airendements).

/ . . .
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10. Queensland :
-  Residential Tenancies Act, 1975 ( lo i  sur la  location  de locaux à usage 

d 'h ab ita tion ).

11. Australie méridionale :
-  Residential Tenancies Act, 1978 ( lo i  sur la  location  de locaux à usage 

d 'h ab ita tion ).

12. Tasmanie :
-  Landlord and Tenant Act, 1935 ( l o i  sur la  propriété immobilière et la  

loca tion  de locaux à usage d 'h ab itation ).

13. V ictoria  ;
-  Landlord and Tenant Act, 1958 ( l o i  sur la  propriété iaBBObiliêre e t  la  

location  de locaux è usage d 'h ab ita tion ).

lU. T errito ire  de la  capitale  fédérale :
-  Landlord and Tenant Ordinance, 19b9 (arrêté sur la  propriété im nobilière 

e t la  lo c a t iœ  de locaux à usage d 'h ab ita tion ).

15. T errito ire  du Bord :
-  Tenancy Act and amendment, 1979 ( l o i  sur la  location  de locaux à usage 

d 'habitation  et amendement).

ARTICLE 12

1. States Grants (Water Resoinrces Assessment) A ct, 1976* ^ o i  sur les  sxibventic»s 
des Etats (évaluation des ressources en eaiQ /.

2. Environment (Financial Assistance) Act, 1977* ( l o i  sur l 'a id e  financière 
à l'environnement).

3. Administrative Changes (Consequential Provisicxis) Act, 1978’'  ( l o i  sur les  
changements adm inistratifs (d ispositions importantes);
X Cette lo i  porte m odification des lo is  figurant en regard des numéros 1 et 
2 c i-d essu s).

b. States Grants (S o il  Conservation) Act, 197b / l o i  sur les  subventions des Etats 
(conservation des s o l s / / .

5. Captain's Plat (Abatement o f  Pullution) Agreement A ct, 1975 ( l o i  sur la  
réduction de la  p o llu tion ).

6. States Grant (A ir Quality Monitoring) A ct, 1 ^ 6 / l o i  sur les  subventions 
des Etats (surveillance de la  qualité de l 'a i r j / 7

! . . .



7. AuBtraliao Héritage Coanission A ct, 1975 ( l o i  aur la  Commission du patrimoine 
au stra lien ).

8 . Environaent Protection (A lliga tor  Hivers Région) A ct, 1978 f ï o i  sur la  protection  
de l'environnement (région d 'A llig a to r  R iversj7 .

9 . Environment Protection (Huclear Cotes) A ct, 1978 / l o i  sur la  protection  de 
l'environnement (cotes  n u c lé a ire s //.

10. Environment Protection (la ça ct o f  Proposais) A ct, 19?U and amendment, 1975 
/ l o i  aur la  p rotecti< » de l'environnement (incidences des p ro p o s it io n s //.
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